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Notre ambition  
Entreprendre l’assurance  
ensemble
MMA est un expert des risques d’entreprise. 
Avec vos courtiers, nous concevons des solutions  
sur-mesure pour couvrir les risques liés  
à vos activités, en France ou à l’étranger. 

De la prévention à l’indemnisation, 
MMA s’engage durablement  
comme partenaire dans  
la gestion globale  
de vos risques.
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(Re) Construire, collectivement

Diriger et entraîner ses salariés ou les citoyens, c’est maintenir un cap 
(« la vie économique doit perdurer »), c’est être humble : (« nous ne savons 
pas tout »), c’est réaffirmer la volonté de « ne laisser personne sur le bord 

de la route », sur les questions tant sanitaires que sociales et économiques.
Le dirigeant révèle son talent ou son leadership s’il sait illustrer ses messages 
stratégiques par des actions concrètes et des valeurs. Sinon, les doutes et peurs 
du moment cantonnent la  société et  les acteurs économiques dans 
un immobilisme anxiogène.

Comme dans toute crise, nous sommes surtout face à d’immenses opportunités 
pour accélérer la transformation de l’économie - pas exclusivement sur le plan 
numérique – et ancrer la gestion des risques comme un outil indispensable de 
pilotage de l’entreprise et de résistance de l’économie.

Avancer résolument, accepter de trébucher, savoir se relever et redémarrer 
mieux et  plus forts, ensemble ! Ces fondamentaux du Risk Management 
commencent à se décliner aujourd’hui en France et nous en sommes heureux.

Les entreprises, grandes ou petites qui ont cette approche du Risk Management 
et une vision du moyen et du long terme seront plus résistantes. Plus adaptables, 
voire agiles, elles bénéficieront pleinement des opportunités qu’elles 
sauront repérer. 

Vous lirez dans ce nouveau numéro d’Atout Risk Manager que, malgré les 
errements du marché de l’assurance - que nous espérons ponctuels - un nouveau 
paysage de décideurs est en train de se dessiner : plus rassemblés et convaincus 
des bienfaits de la gestion des risques pour l’économie et la société.

Les entreprises sont un  acteur majeur et  déterminant de la  relance et de 
la résilience du tissu socio-économique : il faut les soutenir, leur en donner 
pleinement les moyens et lever les freins qui les entravent. Il est en effet temps 
de construire de nouveaux modèles de croissance responsable et durable et 
de ne plus se satifaire seulement d’actions de solidarité en réaction à chaque 
coup dur.

Toutes les entreprises peuvent compter sur l’AMRAE et  sur l’énergie 
et l’engagement de sa communauté.

Ensemble, rappelons-le  en toute occasion, quand les risques sont gérés, 
l’économie est durable. n

Atout Risk Manager

Édito

Oliver Wild,
Président de l’AMRAE.
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Le télétravail  
menace-t-il  
la cybersécurité  
de votre entreprise ?
Comme beaucoup d’entreprises, vous misez sur le  
télétravail pour assurer la continuité de votre activité.
Dans l’urgence, vous risquez de ne pas appliquer toutes  
les mesures nécessaires en matière de cybersécurité.

Découvrez les conseils de nos experts pour protéger  
votre organisation sur la page axaxl.com/fast-fast-forward
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Par Nathalie Arensonas

Laurence Muller, Directrice des assurances d’Auchan Retail 

Zen

L aurence Muller a dû mettre à l’épreuve les 
préceptes du yoga qu’elle pratique 
assidûment depuis une mauvaise chute 

de ski pour affronter un mois de septembre 
chargé chez le numéro 2 français de la grande 
distribution. Le 31  août, lorsque nous 
rencontrions la directrice des assurances 
d’Auchan Retail, la rentrée démarrait sur une 
note ensoleillée au siège social de Croix (près 
de Lille). Le groupe nordiste avait annoncé ses 
résultats semestriels et les premiers impacts du 
plan « Auchan 2022 » récemment lancé se 
concrétisaient malgré la crise sanitaire et grâce 
au e-commerce. La pandémie de la Covid-
19 n’a en revanche pas épargné Ceetrus. Après 
plus de 10 ans de croissance des revenus à 
périmètre constant, la crise sanitaire a eu des 
conséquences importantes sur les résultats de 
la filiale immobilière d’Auchan au premier 
semestre 2020.

En septembre, l’actualité s’est accélérée, mais 
Laurence Muller, directrice des assurances 
d’Auchan Retail et en charge de celles de 
Ceetrus, ne cille pas. La distribution, l’image 
de marque, la responsabilité produits, les 
process d’alerte, les risques de production, 
c’est son rayon. Les risques chantiers, les 
batailles judiciaires autour de grands 
programmes immobiliers - la gare du Nord 
notamment - ne semblent pas l’ébranler non 
plus. Gestion juridique, vérification des 
montages assurantiels, elle tient la posture.

La prévention des risques, 
elle est juridique
Chez Auchan Retail, « l’assurance n’est pas une 
question, c’est un acquis », observe Laurence 
Muller. Pourtant, certains risques en dommages-
ouvrages ou risques chantiers n’étaient pas 
assurés avant son arrivée en 2016  et « les 
recours judiciaires, les avocats, coûtaient très 
cher », décrit-elle.
« La prévention des risques, elle est juridique 
car la responsabilité incombe aux dirigeants, 

mon rôle est de mettre en place un dispositif 
de prévention. Quel que soit le fournisseur, il 
faut être en capacité d’aller le chercher », 
résume Laurence Muller. La qualité produit 
n’est pas de sa responsabilité mais celle de la 
centrale d’achats. « Mais le visa de ma direction 
est obligatoire pour la partie contrats 
d’assurance. Mon équipe (5 personnes) vérifie 
le montant des garanties fournisseurs et leurs 
polices d’assurance ». Idem pour Ceetrus : « On 
s’assure que les entreprises de BTP qui 
travaillent sur nos programmes immobiliers 
sont bien assurées », explique-t-elle en 
évoquant l’exemple d’un incendie qui a ravagé 
un magasin dans une galerie marchande, causé 
par un prestataire mal assuré pour une activité 

Crise sanitaire qui impacte le secteur d’activité d’Auchan Retail International et de 
Ceetrus, transformation à marche forcée du groupe de distribution face aux révolutions 
digitales, alimentaires et écologiques, complexification de certains dossiers immobiliers… 
Laurence Muller affiche malgré tout un calme étonnant en cette rentrée 2020. Aguerrie 
aux dossiers explosifs de l’industrie chimique où elle a fait ses premières armes, 
professeur de yoga dont elle a une longue pratique, elle sait chasser les pensées parasites.

«Chez Auchan 
Retail, l’assurance 

n’est pas une question, 
c’est un acquis.»

Laurence Muller, Directrice des assurances, Auchan Retail et Ceetrus.
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spécifique, la pose de dalles. « La promotion 
immobilière, c’est nouveau pour moi. Mon rôle 
est de bétonner la gestion juridique des 
programmes et de vérifier les montages 
assurantiels », décrit celle qui affiche plus de 
trente ans d’expérience dans l’assurance, en 
courtage puis en entreprises. 

Vivre le risque de l’intérieur
La dimension Risk Management ne figure pas 
dans son titre chez Auchan Retail, « mais la 
gestion du risque me porte depuis le début de 
ma carrière, c’est la sensibilité que j’ai toujours 
voulu donner à ma fonction, partout ! », insiste-

Laurence Muller. Pas facile de faire admettre 
cette vision des choses chez Louis Vuitton où 
elle a officié pendant trois ans et où la gestion 
des risques et des assurances est pilotée au 
niveau du groupe LVMH. 

Le Risk Management, Laurence Muller l’a 
découvert à la fin des années 80, lorsque jeune 
diplômée en droit des assurances, elle travaillait 
chez le courtier Cecar (devenu plus tard Marsh), 
comme gestionnaire de sinistres. Elle croise 
alors un consultant belge, Yves Maquet, son 
gourou du Risk Management qui à l’époque, 
conseillait Péchiney mais n’avait pas encore 

BIO EXPRESS
Née en 1963 en Moselle, Laurence Muller grandit à Paris où après 
un bac scientifique, elle passe une maîtrise Droit des affaires à Paris 
2 (Assas), puis un DESS de droit des assurances « avec un prof 
génial » (Georges Durry) dont l’enthousiasme pour le sujet lui 
donne envie de poursuivre sur cette voie. 
Son mémoire de 3e cycle porte sur l’assurance de l’informatique, 
après son stage chez Cecar où elle débute sa carrière en 1987, à la gestion des sinistres. 
En 1994, elle en est nommée responsable du département sinistres de la filiale dédiée aux PME 
avant de rejoindre Nufarm en 1996, une société australienne de produits phytosanitaires, comme 
responsable des assurances de la zone Europe. 
En 2003, elle devient Risk Manager du groupe de chimie français Materis spécialisé dans les 
produits de construction (aujourd’hui numéro 2 français de la peinture). Materis sera vendu par 
appartements en 2014, Laurence Muller avait quitté la chimie pour le luxe un an plus tôt, chez le 
malletier Louis Vuitton, au poste de Risk Manager. En 2016, elle rejoint Auchan dont elle devient 
la directrice des assurances qui regroupe la branche retail et immobilier. 

«L’idée d’un 
décrochage de 

l’AMRAE dans le Nord 
n’a pas marché car 

traditionnellement, 
les entreprises 

du Nord cultivent 
le secret.»

«La promotion 
immobilière, c’est 

nouveau pour 
moi. Mon rôle 

est de bétonner 
la gestion juridique 

des programmes 
immobiliers et de 

vérifier les montages 
assurantiels.»

Laurence Muller, Directrice des assurances, Auchan Retail et Ceetrus.

Auchan Retail compte 2 293 points de vente dans le monde.
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évangélisé en France. « Il m’a fasciné pour 
l’ouverture qu’il donnait déjà au métier de 
l’assurance et à la globalité des risques en 
entreprise », se souvient-elle. 

Laurence Muller n’a alors de cesse de quitter 
le courtage pour l’industrie : « Je voulais aller 
en entreprise, avoir un pouvoir décisionnaire et 
comprendre la prise de risque, la vivre de 
l’intérieur ». En 1996, elle rejoint Nufarm 
(ex-CFPI), quinze jours avant la tentative d’OPA 
de Rhône-Poulenc sur le quatrième chimiste 
français (1,2 Md€ de CA). CFPI sera finalement 
vendu à l’Australien Nufarm. Laurence Muller 
devient responsable des assurances pour la 
zone Europe. « J’étais la seule experte en 
matière d’assurance chez Nufarm », 
estime‑t‑elle. Elle met en place la stratégie de 
couverture des risques avec la captive du 
groupe basée à Singapour, négocie les contrats 
d’assurance sur le marché de Londres et de 

Singapour où « j’ai dû enseigner la culture 
française de l’assurance, beaucoup plus 
protectrice pour les assurés que dans les pays 
anglo-saxons », se souvient-elle. Elle suit 
également les sinistres européens et les 
problématiques Seveso. Le nitrate d’ammonium 
qui a explosé dans l’usine AZF en septembre 
2001 était un produit Nufarm. 

Dans l’industrie chimique, le champ des risques 
est vaste. Pour préparer les rencontres avec les 
autorités locales, les Dreal (Directions 
régionales de l’environnement, aménagement 
et logement), la rédaction des dossiers de 
présentation lui revient, les éléments de 
langage aussi. Pour les informations du POI, 
document obligatoire pour les installations 
classées Seveso, c’est encore elle qui tient le 
stylo. « J’insistais aussi beaucoup sur les 
contacts réguliers avec les pompiers », se 
rappelle Laurence Muller.

ORGANIGRAMME

Direction des 
assurances 

Secrétariat 
général

Direction Finance 
Performance Patrimoine

Direction Ressources 
Humaines

Direction 
Produits et Flux

Direction 
Digitale

Direction Juridique 
et Fiscale

Direction générale

«Pour Ceetrus 
qui a pris la décision 
d’arrêter de prélever 

les loyers pendant 
le confinement, 

la captive du groupe 
n’a pas pu servir, 

les montants sont 
tellement élevés…»

Galerie commerciale à Noyelles, Pas-de-Calais
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De la chimie au luxe
Ce premier bain dans l’industrie chimique la 
mène en 2003  à prendre le poste de Risk 
Manager chez Materis, ex-filiale de Lafarge 
spécialisée dans les produits chimiques pour la 
construction (peinture, adjuvants, mortiers, 
etc.) et qui a pris de plein fouet la chute des 
marchés de la construction en Europe en 2008. 
Laurence Muller bâtit la politique de gestion 
des risques opérationnels et de responsabilité 
du groupe (2 Md€ de CA) au niveau monde, 
cartographie les risques des différentes activités 
du chimiste, coordonne la prévention des 
risques au niveau groupe, refond les 
programmes d’assurances et revoit à la baisse 
le budget assurances, suit les litiges et les 
problématiques environnementales. 

En 2013, un an avant la vente par appartements 
des activités de Materis, elle fait ses valises 
pour Louis Vuitton Malletier, et passe de la 
chimie à la maroquinerie de luxe avec cette 
même vision du métier  : assurer le risque 
produit, cartographier les risques industriels, 
auditer les risques de responsabilité. Du Risk 
Management en s’appuyant sur le socle 
assurantiel. 

« Erreur de casting », dit-elle avec du recul, 
même si elle se félicite d’y avoir « beaucoup 
appris sur le risque chantiers et la dommage 
ouvrages ». Chez Louis Vuitton, sa fonction est 
peu valorisée. Son poste, qu’elle quittera en 
2016, a d’ailleurs définitivement été rapatrié au 
niveau LVMH. « Je ne me suis pas épanouie », 
lâche pudiquement Laurence Muller. 

Pendant sa traversée du désert, elle s’investit de 
plus en plus à l’AMRAE dont elle préside la 
commission la commission dommages et pertes 
d’exploitation (lire l’encadré page 9) pendant 
sept ans. Un chasseur de tête, Singer & Hamilton, 
lui ouvre une belle porte de sortie : la direction 
des assurances d’Auchan Retail. Le secrétaire 
général à laquelle est rattachée sa fonction la 
recrute. Elle a le bon âge (54 ans à l’époque, 
57 aujourd’hui), le bon parcours : l’expérience 
du retail chez Vuitton et une problématique 
commune au luxe et à la grande distribution : 
conserver le client. 

On pleure trois fois
Le Nord pour cette Parisienne pur sucre ? « C’est 
connu, on pleure trois fois : avant, à l’arrivée et 
en quittant le Nord », sourit Laurence Muller. 
Pour l’heure, elle y reste, tantôt en posture de 
guerrière, tantôt en lotus, selon les crises à gérer. 

Son poste est rattaché aujourd’hui au directeur 
juridique et fiscal de l’entreprise et comme toute 
nouvelle recrue, elle a fait quinze jours de stage 
d’intégration en magasin. Pas dans les rayons, 
mais auprès du directeur de la sécurité puis du 
contrôleur de gestion de l’hypermarché Auchan 
de Marne La Vallée (Seine-et-Marne). Pour 
rédiger ensuite son « rapport d’étonnement ». 
Principal sujet d’étonnement  : « Je venais du 
secteur du luxe où tout le monde portait la fierté 
de la marque. Pas chez Auchan. Je me suis dit 
que les belles années de la grande distribution 
étaient derrière nous, qu’il y avait moins 
d’attachement, moins de fidélisation », 
confie-t‑elle.

AUCHAN EN CHIFFRES

Entreprise non cotée 
associant un actionnariat 
familial et salarié, Auchan 
Holding réunit deux 
entreprises, Auchan 
Retail pour la grande 
distribution et Ceetrus 
pour l’activité 
d’immobilier commercial 
(ex-Immochan).
• �Auchan Retail : 14 pays, 

330 000 collaborateurs, 
46 Mds€ de chiffre 
d’affaires, 2 293 points 
de vente, 2,4 milliards 
de passage clients en 
caisse.

• �Ceetrus : près de 
1 000 collaborateurs, 
dans 10 pays, 295 sites 
commerciaux ; 
13 500 évènements 
locaux ; 
10 700 partenaires 
commerçants ; 
130 entrepreneurs 
sociaux soutenus par la 
Fondation Ceetrus ; plus 
de 1 600 logements 
acquis ou construits, 
117 000 m² de bureaux 
acquis ou construits ; 
30 000 m² de loisirs 
depuis 2 ans.

Galerie commerciale à Noyelles, Pas-de-Calais
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Trop cher pour une captive
Chez Auchan, la fonction Risk Management 
reste cloisonnée pour l’instant aux sujets de 
conformité et de responsabilité sociale et 
environnementale (RSE). « Le précédent Risk 
Manager(1) avait présenté sa cartographie et 
nous étions tombés d’accord sur le fait qu’avant 
la crise des gilets jaunes et la pandémie de 
Covid-19, la perte d’exploitation sans 
dommage (PESD) n’était pas considérée. La 
cartographie était un peu faussée, on n’y voyait 
que les dommages ».

Aujourd’hui, « le débat sur la PESD arrive un 
peu tard, les contrats n’existent pas sur le 
marché. Pour Ceetrus qui a pris la décision 
d’arrêter de prélever les loyers pendant le 
confinement, la captive du groupe n’a pas pu 
servir, les montants sont tellement élevés… », 
estime Laurence Muller. Selon elle, l’une des 
réponses serait d’obliger les preneurs de 
souscrire des garanties PESD… qui n’existent 
pas. Avec un ratio prime/risque difficile à 
trouver, le marché va-t-il pouvoir répondre ? « À 
mon sens, il faut reporter le risque sur les 
preneurs : ils sont plus petits, la prime serait 
donc moindre », suggère Laurence Muller qui 

souhaite que l’AMRAE devienne un lobbyiste 
puissant auprès du marché de l’assurance. 
À méditer… n
(1) Un nouveau Risk Manager a été nommé début 
2020, Thimothée Haquin.

« L’AMRAE doit jouer un rôle 
de lobbyiste auprès 
du marché de l’assurance 
et des autorités de contrôle. » 

Laurence Muller adhère à l’Association en 
1996 lorsqu’elle quitte le courtage pour 
l’industrie et rejoint le groupe de chimie 
CFPI Nufarm (spécialisé dans les produits 
phytosanitaires) puis Materis dont elle 
deviendra la Risk Manager en 2003 (chimie 
de spécialités pour la construction). « Sur le 
volet assurances dommages, le niveau de 
l’AMRAE à la fin des années 90 n’était pas 
celui d’aujourd’hui, c’est devenu plus pro 
avec le renouvellement des membres », 
lâche Laurence Muller. Elle préside la 
commission Dommages et pertes 
d’exploitation de 2009 à 2016 avant de 
rejoindre Auchan Retail. « J’ai voulu 
m’impliquer pour aider les PME et j’avais 
fait le tour de mon poste chez Materis, 
j’avais du temps à consacrer à la 
profession », égrène Laurence Muller. Elle 
en a moins chez Auchan Retail, mais elle 
caresse l’espoir d’un « décrochage » de 
l’AMRAE dans le Nord où le tissu 
économique est fourni. L’idée avait germé 
après les Rencontres de l’AMRAE à Lille en 
2006, « Cela n’a pas marché car 
traditionnellement, les entreprises du Nord 
cultivent le secret. Pour que ça fonctionne, 
il faudrait un leader local », selon Laurence 
Muller. En attendant, la directrice des 
assurances d’Auchan Retail attend de 
l’association qu’elle « joue un rôle de 
lobbyiste auprès du marché de l’assurance 
et des autorités de contrôle pour élargir les 
garanties, discuter efficacement avec les 
assureurs qui, dit-elle, ne font plus leur 
métier d’assureur ». 

«Le débat sur la PESD 
arrive un peu tard, 

les contrats n’existent 
pas sur le marché.»

Galerie commerciale à Noyelles, Pas-de-Calais

Pour Laurence Muller, l’AMRAE doit jouer un rôle de lobbyste.
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Portrait

4 QUESTIONS  
à Carlos Antonio Pedreira Freire,
Directeur juridique et fiscal d’Auchan Retail

Dans une entreprise familiale 
et patrimoniale, quel rôle doit 
occuper la gestion des risques ?
El le  joue un rô le  essent ie l  pour 
préserver les trois piliers de l’entreprise : 
son capital, ses actionnaires (dont 
ses propres collaborateurs), et ses 
dirigeants. Chaque année, la Direction 
Finance et Performance qui regroupe 
le binôme Risk Manager-Directrice 
des assurances présente au Comité 
d’Investissements et Engagement 
les nouveaux risques de l’entreprise 
et la façon de les assurer. L’objectif 
es t  de  garant i r  l a  pérenn i té  de 
l’entreprise familiale qui ne cherche 
pas de la création de valeur à court 
terme. L’appréhension des risques, les 
concepts d’assurances et de prévention 
sont  apparus  p rogress i vement , 
en paral lè le de la croissance de 
l ’entreprise.  Et les changements 
réglementaires en France depuis 
mon arrivée chez Auchan Retail en 
2017 ont donné une impulsion à la 
sécurisation du risque. Par ailleurs, de 
nouveaux risques sont apparus avec la 
transformation digitale, le e-commerce, 
la gestion des données. Notre police 
cyber est en place depuis 2015 mais 
nous avons fortement augmenté les 
garanties en 2017 

Voyez-vous grandir l’appétence 
au risque ? L’entreprise Auchan 
R e t a i l  f a i t - e l l e  d a v a n t a g e 

de rétention du risque ou le 
transfère-t-elle au maximum au 
marché de l’assurance ? 
Notre principal objectif est de nous 
assurer que le risque ne se concrétise 
jamais, on investit donc fortement en 
prévention des risques. Et le résiduel, 
on le transfère au marché ou on le 
couvre dans notre captive.

Qu’attendez-vous du marché de 
l’assurance ?
Le monde est de plus en plus volatil, 
imprévu. Le Brexit, les Gilets jaunes, 
la pandémie de la Covid-19… Autant 
d’événements qui provoquent des 
pertes d’exploitation énormes. Auchan 
réalise deux types d’activité – retail et 
immobilier commercial-, qui ne sont 
pas touchées de la même manière. 
Nous avions intégré le risque Pertes 
d’exploitation sans dommage (PESD) 
dans notre captive, mais elle ne peut 
pas tout absorber, on n’y couvre pas 
des centaines de millions d’euros 
Nous pensons qu’il faut transférer la 
charge à un tiers : les assureurs pour 
notre activité retail et les preneurs 
dans le cas de Ceetrus. Aujourd’hui, le 
marché de l’assurance ne propose rien. 
La capacité d’absorption des PESD, 
même pour Auchan Retail n’est pas 
infinie. Nous menons des réflexions, 
mais le marché de l’assurance doit 
aussi se poser des questions pour 
accompagner ses clients. Sur trois axes : 

une tarification cohérente avec les 
capacités de l’entreprise et les risques, 
l’évolution des garanties, et la gestion 
de l’imprévu. Le marché doit être plus 
agile et plus réactif. Ce n’est pas un 
reproche, mais un défi que je lance aux 
assureurs. 

Quelles bonnes pratiques avez-
vous importé d’Espagne ?
Dernièrement ? j’ai surtout beaucoup 
travaillé en Asie, où la culture assurance 
est plus faible qu’en Europe. 
Entre la France et l ’Espagne, les 
marchés de l’assurance se ressemblent 
même s’il y a plus de processus de 
l’autre côté des Pyrénées. D’Espagne, 
j’ai importé la notion de transversalité 
entre le risque et l’assurance, car c’est 
un sujet transversal dans l’entreprise 
et il est traité comme tel par notre 
comité investissement. Il y a un intérêt 
grandissant de la part de nos dirigeants 
pour la gest ion du r isque et son 
assurance.

«Nous menons des réflexions, mais le marché de l’assurance doit aussi se poser des 
questions pour accompagner ses clients. Sur trois axes : une tarification cohérente avec les 
capacités de l’entreprise et les risques, l’évolution des garanties, et la gestion de l’imprévu. »

Pour Carlos Antoine Pedreira Freire, la 
gestion des risques « préserve les trois piliers 
de l’entreprise Auchan ».



Vous pouvez à tout moment faire face à une attaque Cyber. Avec AIG, des 
partenaires vous accompagnent dès les premières minutes pour vous aider à 
anticiper, gérer et résoudre les conséquences d’une attaque cyber. AIG vous guide 
24 h/24 et 7j/7 à travers le monde pour vous protéger dans un environnement 
toujours plus connecté.

Pour en savoir plus, www.aig.com/fr/cyber

Les assurances et services sont fournis par AIG Europe SA. L’offre est susceptible de varier selon les pays et peut ne pas être disponible dans tous les pays 
européens. Pour plus d’informations, vous pouvez visiter notre site internet: www.aig.com/fr.
AIG Europe SA – compagnie d’assurance au capital de 47 176 225 euros, immatriculée au Luxembourg (RCS n°B218806) dont le siège social est sis 35D 
Avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg. Succursale pour la France : Tour CB21 – 16 place de l’Iris, 92400 Courbevoie – RCS Nanterre 838 136 463 
– Adresse Postale : Tour CB21 – 16 place de l’Iris, 92040 Paris La Défense Cedex. Téléphone : +331.49.02.42.22 – Facsimile : +331.49.02.44.04.

FL00002804 Cyber-Effect_CRE 210x297mm Jun18.indd   1 02/08/2018   16:16
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Acteurs en vue

Nouveaux adhérents depuis juin 2020

Ils ont rejoint L’AMRAE
Jean-Charles Arrago
Chef de département 
assurance - Fiscalité douanes 
assurances
Total
	
Sonia Ben Mansour
Responsable juridique 
assurances et risques 
immobiliers
Groupe Edouard Denis
		
Eric Bentz
Chargé d’affaires programmes 
dommages
EDF Assurances

Simon Clerec
Insurance coordinator
Sonepar
	
Aurélie Coathanay
Responsable du pôle risques, 
contrôle interne et assurances
RATP

Alice Decramer
Avocat
Signature Litigation

Florence Fresneau
Directrice juridique
AREP

Chantal Gauthier
Assistante de direction - 
Gestion assurances
NSE

Eric Goata
Directeur général
Éléas

Benoît Goulesque-Monaux
Avocat
Taylor Wessing

Karim Hilaly
Directeur du département 
formation
Groupe CNPP

Charles Hugo
Avocat
August Debouzy

Christophe Jaouen
Risk Manager
Groupe La Poste

Claire Jaunaux
Responsable assurance
Total

Cyrille Koutseff
Directrice des risques groupe
SNCF

Paschal Landau
Appui au pilotage 
direction audit, contrôle 
interne, risques
Enedis

Anne-Gaëlle Mat
Risk Manager opérationnel
Union Nationale des 
Mutualités Socialistes

Eric Moissenot
Directeur Risk Management, 
audit & contrôle interne, 
et compliance
PCAS

Karine Moreau
Directrice du développement
Predict Services

Nathalie Pasquet
Directrice adjointe à 
l’environnement et des 
services urbains - Chef de 
service eau et assainissement
Eurometropole de Strasbourg

Céline Pisene
Responsable risques 
et assurances
Guerbet

Marc Roesch
Directeur de clientèle 
grands comptes
Cabinet Roux

Yassine Saidoun
Property Risk Manager
Tereos Participations

Geoffroy de Saint Amand
Directeur général adjoint
La Banque Postale 
Conseil en Assurances

Nathalie Sauvage
Expert-comptable 
CAC & professeur
Sofial

Philippe Sumeire
Directeur juridique
SEB Developpement

Gilles Vaquin
Président
S.V.O.D

Vous souhaitez devenir adhérent de l’AMRAE  

Contactez-nous par e-mail : axel.boleor@amrae.fr

@

Adhérents AMRAE dans une nouvelle entreprise

Ils ont bougé
Timothée Djié 
précédemment Risk Management officer chez Egis est 
désormais Risk Manager – de la division Alloys d’Eramet

Vincent Vigouroux a quitté EDF Assurances où il était 
responsable des programmes d’assurances dommages pour le 
poste de responsable des assurances chez Enedis



L’expertise
des risques 

d’entreprises

albingia.fr

Assureur français spécialiste des risques 
d’entreprises, Albingia s’implique depuis 
bientôt 60 ans, aux côtés des courtiers, pour 
leur permettre d’apporter des solutions sur 
mesure à destination des entreprises.

Aujourd’hui, Albingia affiche une solidité 
financière remarquable et se situe au cœur 
de l’un des rares groupes indépendants 
européens d’assurance de spécialités.

STRASBOURG | PARIS | MARSEILLE | BORDEAUX | LYON | LILLE | NANTES

Annonce Albingia 2020 - Entreprises v4   1Annonce Albingia 2020 - Entreprises v4   1 13/03/2020   12:4913/03/2020   12:49
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Acteurs en vue

En vue
Cesam
Pascal Dubois est le nouveau directeur général du Comité 
d’Études et de Services des Assureurs Maritimes et transports 
(Cesam). Il succède à Patrice Gilbert.

53 ans, école de commerce et DESS de Paris I en Droit et 
Économie des Transports.

Pascal Dubois exerce depuis 30 ans ses activités au sein du 
secteur de l’assurance maritime et transports en France. 
En 2013, Pascal Dubois crée la branche Marine de Swiss 
Re Corporate Solutions en France, mission qu’il conserve 
jusqu’en 2020. 

Deux fois Président du Comité 
Facultés de la FFA, membre de 
la COMAT depuis le début des 
années 2000 et administrateur 
du Cesam, il reste président 
du Loss Prevention Committee 
de IUMI, fonction qu’il assume 
encore à ce jour.

Il dirige également le groupe de réflexion consacré à la 
formation et au recrutement de l’initiative ParisMAT.

Erratum
La fonction d’Oliver Wild, Président de l’AMRAE, publiée dans la version imprimée, comporte une 
erreur. Oliver Wild est directeur des risques, des assurances et de la coordination du contrôle interne 
de Veolia (et non directeur du contrôle interne)

POST COVID

 �Gestion de crise et plan de continuité d’activité (PCA) 
Durée : 3 jours • Dates : 2, 3, 4 novembre 2020 à Paris

 �Master Class Crisis Management : préparez votre Comex  
dans la dernière ligne de défense 
Durée : 1 jour • Date : 25 novembre 2020 à Paris

AMRAE FORMATION VOUS ACCOMPAGNE 

CONTACTEZ-NOUS AU 01 42 89 32 72 OU  
RETROUVEZ NOS FORMATIONS SUR formation.amrae.fr
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V O U S  A P P O R T E R  L A  S É R É N I T É 
dans un monde qui change.

/ Depuis près de 60 ans, les hommes et les femmes de Bessé sont les experts ultra spécialisés dans la gestion 
des risques et des assurances des entreprises. Chaque jour à vos côtés, ils conçoivent et pilotent des solutions 
sur-mesure qui vous apportent la confi ance indispensable à votre réussite économique.

CB.IARD (commercialement dénommée « Bessé Industrie & Services ») – Écrire à : 46 bis rue des Hauts Pavés 44000 Nantes – SAS au capital de 253 545 €
Siège social : 135 Boulevard Haussmann 75008 Paris – RCS Paris 873 800 023 – Conseil et courtier en assurances N° Orias 07 022 453 – www.orias.fr
Liste des fournisseurs actifs disponibles sur www.besse.fr –  2020 – Crédit photos : Getty Images

BES014680_AP_Corporate_Paris_A4.indd   1 15/09/2020   11:49
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Un vrai consensus. Le tableau dressé par les 
acteurs de la place sur l’état du marché est 
unanime  : le durcissement entamé en 

2019 se poursuit, voire s’intensifie. « On coche 
toutes les cases » résume le président de la 
commission dommages de l’AMRAE, Michel 
Josset, Risk Manager de Faurecia : « majoration 
de primes, réduction des capacités, durcissement 
des conditions de souscription, hausse des 
franchises, suppression de certaines garanties de 
type pertes d’exploitation sans dommages… ». 
Une situation que le marché n’avait pas connue 
depuis… 2003. Si les renouvellements avaient 
déjà été difficiles fin 2019 et principal sujet de 
discussions dans les couloirs des Rencontres en 
mars 2020, la situation ne s’est pas vraiment 
améliorée lors des renouvellements de juillet. 
Ceux qui se dessinent pour cette fin d’année 
partent sur la même tendance, à ceci près que le 
durcissement, qui avait commencé par les lignes 
dommages et RC (dans une moindre mesure), 
touche désormais aussi les lignes financières, 
RCMS et cyber. En clair, aucune branche n’y 
échappe (voir encadré État du marché 2020 de 
l’AMRAE). « Le phénomène le plus nouveau est 
que certains assureurs refusent des dossiers » 
témoigne Rachel Balmadier, experte en 

gouvernance des risques, 
dirigeante de Riskonome. 
« Pour l’échéance du 
1er  janvier 2021, nous 
nous attendons à des 
négociations tendues et 
serrées avec les courtiers 
et les assurés. Et compte 
tenu de la hausse des prix 
de la réassurance, le 
redressement entamé en 
2019  ne devrait pas 
s’estomper » prévient 
François Fournie, 
Directeur général 
de MSIG. « Cette 
année, il est 
beaucoup plus compliqué d’obtenir en amont les 
cotations de nos assureurs pour notre échéance 
du 1er janvier » confirme Florence Mahoux-Boivin, 
Directrice des assurances d’Ipsen Pharma. « Lors 
des renouvellements de juillet, les résultats des 
assureurs n’étaient pas encore connus et analysés, 
ce qui avait permis d’échapper en partie à l’effet 
Covid » fait remarquer Ludovic Ferrand, Directeur 
général adjoint d’AON France. « Nous dépensons 
beaucoup d’énergie à négocier les exclusions, 

Par Aurélie Nicolas

Avis de gros temps, 
hisser les voiles tempête !
Le retournement de marché, tant attendu par les assureurs et redouté par les assurés, est bien là. 
Dans un environnement marqué par une sévère crise économique, l’analyse du « Total Cost of Risk » 
reprend tout son sens et enjoint les Risk Managers, plus que jamais, à anticiper, dialoguer et négocier 
avec l’ensemble de l’écosystème.

« Le phénomène 
le plus nouveau 
est que certains 

assureurs refusent 
des dossiers. »

Rachel Balmadier, 
experte en gouvernance 

des risques, dirigeante 
de Riskonome

«On coche toutes les cases : majoration 
de primes, réduction des capacités, durcissement 
des conditions de souscription, hausse des 
franchises, suppression de certaines garanties 
de type pertes d’exploitation sans dommages… »
Michel Josset, Président de la commission dommages 
de l’AMRAE Risk Manager de Faurecia
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notamment sur les carences, les pertes 
d’exploitation sans dommage et la Covid. 
D’autant que les assureurs ne sont pas encore 
tous fixés sur ces questions » confie Robert 
Leblanc, PDG d’AON France. « Les exclusions 
Covid évoluent tous les 8 jours, elles sont passées 
chez certains assureurs de cinq lignes à cinq 
pages » explique-t-on chez Marsh. « Avant cette 

fin d’année, les assureurs veulent tous clarifier 
leurs polices par rapport à la couverture (ou pas) 
de la PE sans dommages. En plus du choc des 
prix, cela va créer un choc administratif car il y a 
énormément d’avenants à rédiger. Nous sommes 
prêts et nous allons bien sûr surveiller cela avec 
attention » précise Gilles Bénéplanc, Directeur 
général de Verlingue. 

Paris, place financière ?

Lionel Corre, sous-directeur des assurances à 
la Direction générale du Trésor, avait annoncé 
aux Rencontres de février 2020  sa volonté 
d’« encourager la relocalisation en France des 
captives, un outil de portage des risques très 
pertinent ». Il a d’ailleurs reprécisé ses intentions 
lors de la Journée Scientifique de l’AMRAE, 
le 22  septembre dernier (voir page 55). Une 
initiative qui tombe à point nommé. Améliorer 
les conditions d’accueil et d’exploitation des 
captives en France serait en effet une réelle 
opportunité pour les entreprises, surtout dans 
le contexte actuel et avec la mise à l’écart de la 
place financière de Londres. « Depuis le début 
de l’année dernière, la France est redevenue 
une localisation pour implanter une captive » 
estime Jean Rondard. Pourtant, à ce jour, seules 

six captives sont localisées dans l’hexagone, 
la plupart étant domiciliées à Chypre, Malte, 
Dublin ou au Luxembourg. « Lorsque les tarifs 
d’assurance sont à la hausse de manière forte et 
quand l’entreprise doit procéder à des arbitrages 
financiers, la captive fait partie des solutions 
à considérer  : elle doit être un outil facile 
d’utilisation, avec des contraintes réglementaires 
justifiées et pas trop lourdes fiscalement, malgré 
sa charge administrative non négligeable » 
estime Christine Cantournet. Très dynamique sur 
ce sujet, l’AMRAE travaille pour faire avancer les 
autorités financières en ce sens. « Les captives qui 
partent à l’étranger représentent une perte de 
substances. Pour qu’elles trouvent leur place en 
France, il faut améliorer leurs conditions d’accueil 
sur le plan administratif, et notamment en termes 
de suivi et de reportings » estime Michel Josset. 
« Certains de nos clients qui avaient déjà étudié 
la question et hésitaient à se lancer dans une 
captive ont sauté le pas avec le durcissement 
du marché ; d’autres ont accéléré le processus 
de mise en place avec l’arrivée de la crise du 
Coronavirus… En matière de captives, si Paris veut 
concurrencer le Luxembourg, il faudra proposer 
un avantage différenciant pour contrebalancer 
le rayonnement de cette place aux process bien 
rôdés. La simplicité d’implémentation, alliée à 
la rigueur de supervision, sera la clé » prévient 
Corinne Cipière. 

François Fournié,
Directeur général de MSIG

« Nous dépensons 
beaucoup d’énergie 
à négocier les 
exclusions, 
notamment sur 
les carences, les 
pertes d’exploitation 
sans dommage 
et la Covid. »
Robert Leblanc, 
PDG d’AON France

Lionel Corre, sous-directeur des assurances 
à la Direction générale du Trésor lors des dernières 
Rencontres AMRAE.
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15 années consécutives de baisse
« Après trois années où la profitabilité des 
assureurs grands comptes a été très secouée sur 
quasiment toutes les lignes produits avec entre 
autres une recrudescence des Cat’Nats, des 
carences fournisseurs, des incendies et de 
nombreux rappels produits, nous avions la 
nécessité de travailler sur l’équilibre de nos 
portefeuilles en activant plusieurs leviers avec 
une certaine rigueur » admet Corinne Cipière, 
Directrice générale d’AGCS. Chez AON, on 
reconnaît que les résultats techniques sont 
« vraiment mauvais » pour les assureurs, avec des 
réserves quasi-épuisées après 15 ans de baisse, 
une sinistralité à la hausse et une gestion d’actifs 
devenue difficile. « La guerre des prix a été 
néfaste et les assureurs ont un vrai rattrapage à 
faire. Mais appliquer à tous la même majoration 
de primes sans valoriser la qualité des risques 
n’est pas fair-play. Il faut conserver une approche 
individualisée de la souscription » estime pour 
sa part Michel Josset, rejoignant en cela Cyrille 
Brand, Directeur commercial de Marsh France : 
« les assureurs disent qu’ils reviennent à une 
analyse technique des risques, mais en réalité, 
ils n’en ont jamais été aussi loin ». Et Gilles 
Bénéplanc d’avertir : « Les renouvellements sont 
un art d’exécution, mais il faut raison garder : 
augmenter trop fortement les primes est une 
façon de se retirer. Or, les assureurs doivent 
continuer à couvrir les clients ; ceux qui ne seront 
pas raisonnables sortiront du marché ». 

Manque de chance, à cette tendance haussière 
est venu s’ajouter la Covid-19. « Il ne faut pas 
nier les effets économiques de l’épidémie, qui 
sont bien réels. Les résultats techniques des 
assureurs ont été directement impactés par la 
Covid-19, avec pour certains lors des parutions 
semestrielles +50% de sinistralité. Cela rend les 
négociations plus tendues » reconnaît Léopold 
Larios de Piña, Vice-président de l’AMRAE Head 

of Groupe Risk Management de Mazars et en 
charge de l’Observatoire des primes et de 
l’assurance pour l’Association. La pandémie a 
certes entrainé des pertes mais également de 
l’incertitude, ce qui réduit encore l’appétence 
des assureurs. Plus qu’un prétexte au 
durcissement du marché, qui avait objectivement 
commencé bien avant, la Covid-19 est vue par 
les acteurs comme un « accélérateur », voire un 
« amplificateur ». Mais quel que soit le terme 
employé, le constat est le même : elle tombe 
mal ! « Après des années de baisse, le cycle 
haussier s’est déclenché en même temps qu’une 
série de catastrophes naturelles, industrielles et 
qu’une crise sanitaire mondiale » commente 
Christine Cantournet, antérieurement 
présidente de la commission ERM 360°  de 
l’AMRAE ex Risk Manager, aujourd’hui 
Présidente de 2 BOARD ADVICE, spécialisée en 
Gouvernance, Risques et Compliance. 
« Avant la survenance de cette crise 
sanitaire, nous pouvions espérer un 
assouplissement du marché courant 
2021, dès lors que les importantes 
majorat ions passées aux 
renouvel lements 2019  et 
2020 auraient produit leurs effets sur 
les résultats des assureurs et 
réassureurs. Désormais, même les 
renouve l lements  2021   e t 
2022  s’annoncent difficiles » analyse 
Cedric Charpentier, Directeur 
général en charge de Siaci 
Corporate and Specialty 
(Direction IARDT France et 
International de SIACI Saint 
Honoré).

La co assurance 
fait son grand retour 
Autre tendance constatée 
sur le marché  : les 

« Il faut absolument 
maintenir sa 

discipline de gestion 
des risques car 

quand le marché se 
calmera, à nouveau, 

il y aura une prime 
aux bons risques. »

Léopold Larios de Piña,
Vice-président de l’AMRAE, 
pilote de son Observatoire 

des primes et de l’assurance
Head of Groupe Risk 

Management de Mazars

« Augmenter trop fortement 
les primes est une façon de se 
retirer. Or, les assureurs doivent 
continuer à couvrir les clients. »
Gilles Bénéplanc, 
Directeur général Verlingue
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Publication de l’AMRAE 

En pleine tempête, quelle trajectoire 
pour le marché ?

Pour cette 16ème édition à la nouvelle maquette, les complémentaires 
santé sont rentrées dans le champ de l’étude, accompagnant ainsi la 
commission Ressources Humaines. Analyse par lignes métiers.8 0 ,  b o u l e v a r d  H a u s s m a n n  7 5 0 0 8  P a r i s

SEPTEMBRE 2020

ÉTAT DU MARCHÉ 
& PERSPECTIVES 

2021 
Assurances  

des Entreprises

 p 2  -  É t a t  d u  M a r c h é  &  p e r s p e c t i ve s  2 0 2 1  -  A M R A E  2 0 2 0

TENDANCES  
ACTUELLES  
DU MARCHÉ  
DES ASSURANCES

ÉVOLUTION / À 2019 Etendue des 
couvertures Franchises Capacités  

des assureurs Tarification

DOMMAGES 
ET PERTES 
D’EXPLOITATION

Focus Événements 
naturels

Focus Violences 
Politiques 

Focus Supply Chain 

PE SANS DOMMAGES

CONSTRUCTION

AUTOMOBILE

TRANSPORT

Focus responsabilité 
affréteur

RESPONSABLE CIVILE

Focus responsabilité 
environnementale/
atteinte biodiversité

CYBER

D&O-LIGNES 
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Focus Fraude interne 
et externe

Focus EPL

FOCUS PTL

CRÉDIT

POLITIQUE N/A

COMPLÉMENTAIRE 
SANTÉ

 Identique    Augmentation    Réduction

Un durcissement 
bien marqué
En 2020, le retournement de marché est 
caractérisé : il affecte toutes les branches, 
sans exception. La tension monte, les 
conditions des renouvellements sont 
systématiquement négociées, âprement. 
Les assureurs parviennent à augmenter 
de 5 à 30% leurs primes tout en réduisant 
leurs capacités exposées. 

Dommages et pertes 
d’exploitation
Des réductions des couvertures sont 
observées sur l ’ensemble des 
portefeuilles dans toutes les industries. 
À la suite de la crise de la Covid-19, des 
modifications substantielles ont été 
portées aux contrats sous la forme 
d’avenant ou d’exclusions pour prévenir 
une indemnisation au titre d’une crise 
sanitaire, notamment en Pertes 
d’exploitation, mais qui peut porter sur 
d’autres postes immatériels (pertes de 
marchandises périssables notamment). 
On constate une augmentation générale 
des franchises par les assureurs, pouvant 
aller jusqu’à + 30%, et une réduction des 
engagements (commencée en 2019) 
avec des participations rarement 
supérieures à 30/40%.

Perte d’exploitation sans 
dommages
I l est dommage de constater 
l’évaporation de l’offre de Pertes 
d’exploitation sans dommages. Bien 
entendu, la sinistralité occasionnée par 
la succession du mouvement des gilets 
jaunes et de la crise de la Covid-19 
justifient un coût du risque élevé. 
Pourtant, après des mois d’explications 
par les assureurs et par certains courtiers 
sur l’intérêt de s’assurer, il est regrettable 
de ne voir aucune proposition émerger 
sur ce marché où la demande est 
certaine. 

Automobile
La crise de la Covid-19 a engendré une 
réduction de la fréquence des sinistres 
de 50% à 70% pendant la période de 
confinement strict. L’étendue des 
couvertures et les capacités restent 
stables mais les franchises sont en hausse 
d’au moins 10%, y compris des transferts 
vers différentes formes de montage en 
conservation/franchise RC, pour 
minimiser l’impact de la hausse de tarif.

Responsabilité civile
On constate une réduction nette des 
couvertures de type dommages 
immatériels non consécutifs, frais de 
retrait, coût du produit, contamination, 
responsabilité civile professionnelle... 
Les clauses continuent à être revues sur 
le « silent cyber » pour éviter aux 
assureurs d’éventuels cumuls avec les 
contrats spécifiques cyber. Sur ce 
segment, les capacités sont en baisse de 
10 à 40% et les tarifs, comme les 
franchises, augmentent de 10 à 25%.

Risque cyber
En développant la pratique du travail à 
distance, la pandémie a multiplié 
l’exposition des sociétés au risque Cyber. 
Les attaquants ont attendu la reprise 
d’activité pour passer à l’offensive avec 
des impacts forts en termes de Pertes 
d’exploitation, plus difficiles à gérer en 
mode dégradé. Conséquences : revues 
régulières des règles de souscription, 
augmentation des primes (+5 à 10%), 
pression sur les franchises (jusqu’à +25%) 
et capacités à nouveau réduites. Les 
assureurs ne positionnent plus que 15M€ 
maximum en première ligne, par risque 
et par ligne (contre 25M€ l’an dernier).

D&O et lignes financières 
Certaines compagnies ont déjà pris la 
décision de suspendre ou stopper la 
souscription en lignes financières. Les 

réductions de capacité des assureurs 
tenants (-30 à 40%) peuvent être difficiles 
à combler avec de nouveaux acteurs. Au 
1er Janvier 2020, la moyenne des 
augmentations de prime était de l’ordre 
de 25%, et elle dépasse les 40% au 
1er juillet 2020. La RC des dirigeants est 
l’une des lignes IARD les plus fortement 
majorées.

Complémentaire santé 
En santé et prévoyance, le coût 
d’assurance est un coût social, que les 
entreprises vont chercher à réduire. Les 
capacités sont en baisse de 10%, 
principalement en prévoyance. Les tarifs 
augmentent de 5 à 8% pour compenser 
la baisse des marchés financiers, qui 
renchérit le coût des provisions, ainsi 
que l’augmentation du chômage, qui fait 
porter une charge supplémentaire aux 
entreprises avec la portabilité.



Au printemps, entre perte d’exploitation 
sans dommages et garantie annulation, 
les assureurs ont fait l’objet d’un 

traitement médiatique peu amène. Les 
organisateurs du festival Hellfest et leur courtier 
se sont largement exprimés dans la presse pour 
exprimer leur incompréhension face au refus 
d’indemnisation adressé par l’assureur. Cet 
exemple a contribué à écorner une fois de plus 
l’image d’une profession soupçonnée de ne 
jamais vouloir payer à cause de petits caractères 
en bas du contrat. Le procès est injuste car au 
contraire, les annulations coûtent très cher aux 
assureurs. Le report des Jeux Olympiques – s’il 
s’agit bien d’un report - coûterait à lui seul de 
l’ordre de 900 millions d’euros aux assureurs et 
réassureurs. « À ma connaissance, il n’y a pas 
eu de problème d’indemnisation chez nos 
clients, y compris lorsque le contrat comportait 
une exclusion sur le SRAS. Dans ce cas-là, les 
assureurs ont considéré que cela pourrait être 
interprété devant un tribunal, et ils ont préféré 
transiger et indemniser » explique Silvia 
Marques, Conseiller Spécialisé Événements, 
Risques Spéciaux & Annulations chez Marsh. 
« L’expérience récente montre qu’il est essentiel 
de se pencher sur les clauses d’exclusion. 
Certaines peuvent vider la garantie de sa 
substance. Il faut un courtier compétent, mais 
faire appel à un avocat peut être aussi utile » 
conseille Estelle Josso, Administratrice de 
l’AMRAE. Selon Gérald Beyrand, fondateur de 
Phenomen, le cas des clauses litigieuses est 
une question qui concerne davantage les 
assureurs continentaux, très présents sur le 
marché français de l’assurance annulation. 
« Avec les Lloyds, il n’y a pas eu d’interprétation 
possible sur la couverture du risque annulation 
liée aux épidémies ou pandémies. C’est la 
force du marché anglais, qui propose des 
contrats très simples. S’il y a discussion, c’est 
au cours des opérations d’expertise pour 
déterminer le montant du préjudice. » explique 
ce dernier.

Toutefois, quelle que soit la formulation de la 
clause ‑  les assureurs ayant transigé si 
nécessaire - les vraies difficultés rencontrées 
lors des annulations concernent ceux qui ne 
s’étaient pas couverts. « La crise sanitaire a 
permis de se rendre compte que de très 
nombreuses entreprises ne s’assuraient pas 
contre une annulation d’une rencontre 
commerciale ou d’une convention. Elles ne 
savent pas que ce type de garantie existe, elles 
se disaient qu’il n’y avait pas de risques, ou 
elles en ont conscience mais ne souhaitent pas 
payer pour se protéger contre cette éventualité » 
explique Léopold Larios de Piña, Vice-président 
de l’AMRAE et pilote de son Observatoire des 
primes et des assurances.

Dans le monde d’après, les choses ont 
fondamentalement changé et personne, 
entreprise, organisateur de festivals ou de 
compétitions sportives, n’imagine plus qu’un 

Par Séverine Charon

Assurance annulation : 
demande en hausse et offre 
en berne, les prix font la culbute
L’assurance annulation a fait beaucoup parler d’elle pour le refus d’indemniser les organisateurs d’un 
festival. Un exemple qui nuit à l’image du secteur, alors que justement, les indemnisations ont bien eu 
lieu dans la majorité des cas.

« Avec les Lloyds, 
il n’y a pas eu 

d’interprétation 
possible sur la 
couverture du 

risque annulation 
liée aux épidémies 

ou pandémies. 
C’est la force du 

marché anglais, qui 
propose des contrats 

très simples. »
Gérald Beyrand,

Fondateur de Phenomen
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évènement pour lequel il engage des frais 
puisse avoir lieu de façon certaine. « Dans un 
grand moment de doute comme celui que 
nous connaissons actuellement, il y a vraiment 
une demande d’assurance de la part des 
entreprises. Il y a eu un retournement de 
marché. Avant la Covid-19, une entreprise sur 
cinq souscrivait, aujourd’hui, quatre sur cinq 
souhaiteraient le faire. Il y a une place pour 
créer un vrai marché et il y a besoin d’assureurs » 
explique-t-il. « L’actualité montre bien qu’il faut 
vraiment que les entreprises prennent en 
compte le risque d’annulation d’évènements 
dans leur cartographie » confirme Laurent 
Cellot, directeur Sport et Loisirs chez Gras 
Savoye Willis Tower. Le courtier croit tellement 
à l’essor de l’assurance annulation pour les 
risques d’entreprise qu’une structure agent de 
souscription compétent pour les évènements 
à concurrence de 4 millions d’euros vient d’y 
être créée.

Les prochains mois s’annoncent toutefois 
délicats. « Il y a un vrai coup de frein de la part 
des assureurs, qui ont essuyé des pertes 
importantes, de plusieurs années de cotisations, 
alors que les entreprises sont très désireuses 
de se couvrir, » confirme Estelle Josso. Les 
capacités sont rares, les tarifs explosent, et le 
risque « épidémies » est exclu, pour un temps 
au moins. Là où la prime variait de 0,8 % à 1 % 
du montant assuré, les assureurs demandent 
une fois et demie plus,… pour des comptes 
non sinistrés.

Dans le domaine culturel, le marasme est total. 
« Le cas de l’assurance annulation pour les 
spectacles est un cas particulier : c’était un tout 

petit marché, qui passait jusqu’ alors un peu 
inaperçu, et les annulations ont généré des 
pertes colossales. En plus, il y a eu peu de 
souscriptions cette année, et donc une 
importante baisse des primes encaissées. Cela 
pourrait d’ailleurs mettre en difficulté certains 
agents de souscription ou certains départements 
« risques spéciaux » de compagnies » estime 
Silvia Marques. n

« À ma connaissance, il n’y a pas 
eu de problème d’indemnisation 
chez nos clients, y compris 
lorsque le contrat comportait 
une exclusion sur le SRAS. »
Silvia Marques,
Conseiller Spécialisé Événements, Risques Spéciaux 
& Annulations chez Marsh

« La crise sanitaire 
a permis de se 

rendre compte que 
de très nombreuses 

entreprises ne 
s’assuraient pas 

contre une annulation 
d’une rencontre 
commerciale ou 

d’une convention. 
Elles ne savaient 

pas que ce type de 
garantie existe, elles 

se disaient qu’il n’y 
avait pas de risques. »

Léopold Larios de Piña,
Vice-président de l’AMRAE, 
pilote de son Observatoire 

des primes et de l’assurance
Head of Groupe Risk 

Management de Mazars

« L’actualité montre bien qu’il 
faut vraiment que les entreprises 
prennent en compte le risque 
d’annulation d’évènements 
dans leur cartographie. »
Laurent Cellot,
directeur Sport et Loisirs, Gras Savoye Willis Tower
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assureurs préfèrent diminuer leur exposition et 
ne plus prendre l’intégralité du risque en 
apérition. « Les leadeurs réduisent leurs parts à 
30-40%, alors que l’an dernier ils étaient 
à 40-60% » confirme Léopold Larios de Piña, ce 
qui entraine logiquement une fragmentation 
des schémas d’assurance. « La co-assurance 
continue de se développer sur les tranches 
basses, alors qu’elle avait quasiment disparu en 
RC en marché soft !» confirme Paolo Crestani, 
Directeur commercial Grands Comptes de Diot. 
Il faut donc désormais multiplier les lignes 
intermédiaires pour arriver à atteindre le même 
niveau de couverture, mais cette solution de 
co-assurance risque aussi à terme d’être saturée 
… « Les capacités sont le sujet le plus important 
pour nous. Il est toujours possible de négocier 
primes, exclusions et franchises. En revanche, 
dans le contexte actuel, il n’y aucune négociation 
possible sur les capacités. Et les lignes financières 
en souffrent particulièrement. Il y a une vraie 
indisponibilité des assureurs à engager leur 
capital sur le cyber et la RCMS » estime Ludovic 
Ferrand, Directeur général adjoint d’AON 
France. Cela s’explique par une sinistralité 
compliquée mais aussi par le positionnement 
des réassureurs, qui avec un peu de retard par 
rapport aux assureurs, commencent à augmenter 
leurs tarifs et à réduire aussi leurs expositions. 
« En général, les assurés préfèrent garder leur 
apériteur et lui rester fidèle. Mais parfois, nous 
faisons face à des cibles de S/P inférieurs à 30%, 
complètement inaudibles par les assurés, et bien 
évidemment, on n’hésite pas à faire jouer la 
concurrence. La hausse des primes n’est pas une 
fatalité » s’insurge Paolo Crestani. « Il est encore 
possible de challenger les assureurs, car ils n’ont 
pas tous les mêmes sensibilités. L’opportunisme 
n’a pas disparu » confirme Philippe Maraux, 
Directeur des placements chez Marsh France.

Quels leviers 
pour les Risk Managers ? 
« Dans cette période nouvelle et inédite, le Risk 
Manager n’a jamais été aussi essentiel » résume 
Jean Rondard, co-Directeur Corporate Risk and 
Broking de Gras Savoye Willis Towers Watson. 
« Face à des risques de plus en plus 
interconnectés, la mise en place d’une stratégie 
de gestion des risques aussi agile qu’évolutive 
est la clé de la résilience » complète Julien 
Guénot, Directeur général d’Axa XL pour la 
France. « Avec le durcissement du marché, le 
principal axe de négociation reste l’amélioration 
de la qualité du risque et les investissements en 
prévention » rappelle Gilles Bénéplanc. C’est 
même la principale arme des Risk Managers. « Il 
faut absolument maintenir sa discipline de 
gestion des risques car quand le marché se 
calmera, à nouveau, il y aura une prime aux bons 
risques » anticipe Léopold Larios de Piña. « Ne 
sanctionnez pas les bons élèves » était le cri du 
cœur lancé par les acteurs lors des Rencontres 
2020 à Deauville. Les assureurs donnaient en 
effet l’impression à l’époque de vouloir appliquer 
de façon globale et indifférenciée des hausses 
de tarif « en râteau »… Il semblerait que 
l’individualisation des approches reprenne (un 
peu) le dessus en cette fin d’année, même si les 
avis diffèrent sur la question. « Comme à chaque 
renouvellement, nous regardons l’ensemble des 
paramètres : gestion des risques, prévention, 
sinistralité historique, exposition, politique de 
rétention… » confirme Corinne Cipière. Les 
intentions sont bonnes mais dans les faits, des 
marges d’amélioration subsistent. 

« Il n’y a pas de prise en compte de l’exposition 
au risque et des efforts faits depuis des années 
par les assurés. Les bons risques se font majorer 
autant que les mauvais risques, tout n’est pas 

 « Dans le contexte 
actuel, il n’y aucune 

négociation possible 
sur les capacités. »

Ludovic Ferrand,
Directeur général adjoint 

d’AON France

 « Il est encore 
possible de challenger 

les assureurs, car ils 
n’ont pas tous les 

mêmes sensibilités. 
L’opportunisme 

n’a pas disparu. »
Philippe Maraux,

Directeur des placements 
chez Marsh France

Jean Rondard,
co-Directeur Corporate Risk and Broking
Gras Savoye Willis Towers Watson

Julien Guénot,
Directeur général, AXA XL 
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Les conseils de Jean Morera (5RM), conseil en 
Risk Management (voir Atout Risk Manager n°10)

« Pour rester crédible et 
disposer de bases de 
négociations solides, les 
engagements de prévention 
doivent se traduire par des 
actions concrètes et 
efficientes ». 

Pour l’instant, les négociations n’ont pas 
encore commencé et nous manquons 
de visibilité sur les conditions de 
renouvellement du 1er janvier. Les 
tendances techniques demandées par 
les assureurs sont une chose, les 
capacités financières des entreprises en 
sont une autre. Les situations sont très 
diverses. Certaines entreprises se sont 

développées, d’autres ont été très 
impactées par la Covid-19 et ont fait le 
choix d’une position défensive  : elles 
n’ont pas mis à profit ce temps suspendu 
pour améliorer ce qui pouvait l’être, 
comme mettre en place une logique de 
maintenance préventive ou revoir le 
modèle de formation de leurs 
collaborateurs. 

Pour celles-là, les renouvellements vont 
être difficiles. 
Mais pour mes clients dont les résultats 
techniques  sont  bons ,  les 
renouvellements de juillet se sont 
passés aux conditions convenues et les 
accords pluriannuels que nous avions 
passés avec les assureurs n’ont pas été 
modifiés. 
C’est notamment le cas pour plusieurs 
entreprises de transports, pourtant 
traditionnellement peu appréciées des 
assureurs. La clé de cette stabilité ? Un 
R i s k  M a n a g e m e n t  a d o s s é 
volontairement par anticipation dès 
2015 à la notion de responsabilité 

sociétale de l’entreprise. Les pratiques 
et les plans d’assurance de ces 
entreprises par les fournisseurs, par les 
clients, par le banquier sont auscultés 
dans le cadre des évaluations réalisées 
par EcoVadis. Les résultats obtenus sont 
aussi présentés aux assureurs et 
constituent un vrai plus.

Autre élément clé, la rationalisation des 
contrats et un suivi rigoureux et régulier 
des indicateurs de sinistralité. 
En matière de prévention, il est essentiel 
de faire en sorte que les engagements 
annoncés se traduisent en actions 
concrètes et efficientes et surtout que 
les résultats suivent ! 

L’auto-assurance des risques fréquents 
à impact supportable s’inscrit dans nos 
stratégies. Dans ce contexte incertain, 
le dialogue entre toutes les parties 
prenantes est primordial  : chacun a 
besoin de visibilité sur l’autre. 

Vincent Tonneau, agent général MMA, diplômé du CEFAR

« Plus que jamais, 
les PME ont besoin d’être 
accompagnées »

Mes clients entreprises sont des PME au 
chiffre d’affaires compris entre 5 et 
50M€. Elles ont donc peu de capacités 
de négociations avec les assureurs et 
bénéficient de garanties standards, loin 
du sur-mesure. La majorité d’entre elles 
a des renouvellements au 1er janvier et 
nous commençons à sentir des tensions 
sur les prix, ce que nous n’avions pas 
connu en 2019 à notre niveau. Sur des 
risques spécifiques comme le médical, 
les concessions autos ou les campings, 

les opérateurs d’assurance sont peu 
nombreux et certaines PME, pour peu 
qu’elles aient eu un sinistre, trouvent 
difficilement une solution sur le marché 
pour 2021. En parallèle, compte tenu de 
la crise économique actuelle, les PME 
cherchent à réduire leur budget 
d’assurance. Mon activité consiste donc 
à travailler avec elles sur la prévention et 
la gestion de leurs risques, en choisissant 
d’en conserver certains en rétention, au 
regard de leurs fréquences, ce qui 
responsabilise les équipes en interne. 
Les autres pistes sont de traiter très tôt 
les réclamations des tiers et quand c’est 
possible de filialiser les activités 

dangereuses, pour en faire des 
fournisseurs. Mais cette année s’annonce 
compliquée pour réaliser ces arbitrages, 
car nous n’avons pas de visibilité sur les 
comptes d’exploitation  : le chiffre 
d‘affaires 2020 n’aura rien à voir avec 
ceux des années passées… Plus que 
jamais, les PME ont besoin d’être 
accompagnées pour gérer leurs risques. 
J’utilise pour cela l’outil en ligne de 
l’AMRAE (macartodesrisques.fr) pour les 
aider à élaborer leur cartographie des 
risques et à prendre les bonnes 
décisions.

Focus sur les PME-PMI
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forcément rationnel ni transparent, il faut se 
battre bec et ongles » tranche Philippe Maraux. 
Pour Michel Josset également « les éléments de 
compliance ont pris trop de place. Ils sont 
importants certes, mais une souscription qui 
consiste à remplir des questionnaires n’est pas 
satisfaisante. Il faut redonner sa place à l’approche 
technique et à l’analyse de risques ». 

La distance, préjudiciable 
aux décisions
Autre point d’achoppement ces derniers mois : 
l’allongement de la distance et du temps de prise 
de décision. Désormais, tout se joue au siège, 
souvent situé à l’étranger. « Certains souscripteurs 
n’ont plus de pouvoir décisionnel et les conditions 
de renouvellements sont directement arrêtées en 
central par les Directions Techniques (referral 
technique) » confirme-t-on chez Ipsen Pharma. 
« Le télétravail éloigne les hommes et rend les 
prises de décisions plus longues, les rencontres 
sont plus compliquées à organiser, alors même 
que les négociations retrouvent toute leur 
signification » regrette Robert Leblanc. « On ne 
fait de bonnes affaires que quand on se connaît, 
les assureurs doivent recréer de l’intimité. La 
distance est source de crispations et de 
malentendus » insistent d’autres. Un constat 
unanime qui semble placer les souscripteurs en 
position de « courtiers internes » allant défendre 
les dossiers au siège. 

C’est pourquoi chez Marsh « nous ne négocions 
plus ligne par ligne, mais globalement pour avoir 
plus de poids auprès du décideur ». Et Michel 
Josset d’ajouter : « Plus que jamais, il est urgent 
d’échanger collectivement nos données. On ne 
peut plus perdre de temps à comparer nos 
chiffres de sinistralité. De façon concertée, des 
passerelles doivent être créées pour qu’on se 
concentre sur l’analyse de risques ». Un avis 
partagé par Florence Louppe, Directrice générale 
de HDI Global SE France  : « Pour associer le 
meilleur schéma de garanties possible aux 

contraintes budgétaires fortes de nos clients, 
nous avons besoin de comprendre quelles sont 
leurs priorités. Nous devons nous assurer que 
nous faisons varier les bons curseurs ». Et Corinne 
Cipière d’illustrer : « Il faut que les Risk Managers 
nous mettent en face des bons interlocuteurs 
dans leurs entreprises sur les sujets clés 
d’expositions ». C’est exactement dans cet 
objectif que le groupe pharmaceutique Ipsen 
Pharma organise chaque année un roadshow 
réunissant ses assureurs lignes financières et RC 
produits et leurs pharmacologues, avec les cadres 
dirigeants et les fonctions clés chez Ipsen, pour 
qu’ils puissent échanger non seulement sur des 
sujets stratégiques et techniques, mais aussi sur 
des thèmes d’actualité comme récemment la 
gestion de la crise liée à la pandémie de la 
Covid‑19. 

Des LTA de plus en plus rares
Pour redonner de la visibilité et de la stabilité à 
un marché qui en manque, les LTA (Long Term 
Agreement) pourraient apparaitre comme la 

« « Il faut que les 
Risk Managers nous 
mettent en face des 
bons interlocuteurs 
dans leurs entreprises 
sur les sujets clés 
d’expositions. »
Corinne Cipière,
Directrice générale d’AGCS

«« Pour associer le meilleur 
schéma de garanties possible 
aux contraintes budgétaires 
fortes de nos clients, nous 
avons besoin de comprendre 
quelles sont leurs priorités. »
Florence Louppe,
Directrice générale de HDI Global SE France 
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panacée. D’autant qu’ils peuvent aider à justifier 
auprès du directeur financier le déblocage ou au 
moins le maintien de budgets d’actions de 
prévention. « La véritable valeur ajoutée du Risk 
Manager est de subir moins que ses concurrents 
lors des hausses. C’est dans les moments difficiles 
que l’on distingue ceux qui ont une vision et la 
confiance de leur direction générale » rebondit 
Rachel Balmadier. Mais dans les faits, « les accords 
de durée ont quasiment disparu et ceux qui 
subsistent, sont désormais assortis d’une 
augmentation prédéterminée » constate Jean 

Rondard. « Il semble difficile aujourd’hui de 
renouveler un LTA qui arrive à terme » confirme 
la Directrice des assurances d’Ipsen Pharma. Et 
de compléter : « Précédemment, un tel accord 
permettait d’obtenir une réduction de prime. 
Aujourd’hui, il faudrait presque payer pour en 
obtenir un ! ». Quant à ceux qui avaient déjà signé 
des accords pluriannuels de 2 ou 3 ans, c’est 
encore l’inconnue. La plupart seront peut-être 
préservés jusqu’à leur terme, mais « il y aura un 
effet de rattrapage en 2021 » prévoit Léopold 
Larios de Piña. « Certains LTA sauteront, les 

Trois questions à 

Quel constat dressez-vous 
de l’état du marché des grands 
risques d’entreprise en cette 
rentrée ?
Tout d’abord, je tiens à souligner la 
grande solidarité dont ont fait preuve les 
assureurs grands risques. Tous sans 
exception ont participé au financement 
à hauteur de 400 M€ par le marché de 
l’assurance, du fonds de solidarité du 
gouvernement. Aujourd’hui, le marché 
est arrivé à un tournant. Le retournement 
du cycle, évoqué déjà depuis un an, est 
clairement engagé et s’accélère avec la 
crise sanitaire. En cela, le marché Français 
ne fait que rattraper son retard sur le 
marché US et anglais dont le retournement 
s’est opéré plus tôt. Si on prend la 
branche des risques industriels comme 
référence de l’évolution du marché des 
entreprises, cette branche a progressé 
de +6.4 % en 2019 sur le segment middle 
market en France. C’est la plus forte 
augmentation depuis 2003 et la crise qui 
a suivi les attentats de New-York. Mais il 
ne faut pas oublier d’où l’on vient  : à 
partir de 2004, ce marché n’a connu que 
des baisses de tarifs. En cette rentrée 
2020, le constat partagé par l’ensemble 
des acteurs du marché est bien celui d’ 
un retour aux fondamentaux du métier. 

Technicité de la souscription, qualité de 
la prévention, gestion irréprochable des 
comptes, transparence entre assureurs, 
assurés et intermédiaires sont les critères 
qui participent à l’acceptation des 
risques. 

Comment se sont passés 
les renouvellements de juillet 
et comment voyez-vous ceux de 
fin d’année ? 
Pour les grands comptes, la campagne 
des renouvellements de juillet a été 
particulièrement longue et des « tenues 
couverts » ont dû être demandées pour 
des comptes qui n’ont été placés que 
début juillet, au-delà de leur date 
d’échéance anniversaire, ce qui n’était 
plus arrivé depuis très longtemps. 
La restriction des appétits de souscription 
de certains assureurs a fait évoluer les 
placements, les participations sont 
revues dans les programmes avec des 
redécoupages de lignes qui nécessitent 
agilité et réactivité chez les courtiers. Les 
réassureurs sont eux même dans des 
situations délicates notamment vis-à-vis 
de leurs rétrocessionnaires avec un 
refinancement désormais très élevé qui 
n’incite pas à mobiliser des capacités du 
même niveau que par le passé. La 
combinaison de la crise sanitaire avec la 
crise économique et l’accroissement du 
coût des événements climatiques pèse 
fortement sur la rentabilité des 
réassureurs. Après Standard&Poor’s, 
Moody’s affiche des perspectives 
négatives pour le secteur de la 
réassurance. Ce contexte financier 
couplé à une augmentation de la 
sinistralité notamment incendie génère 
un important effet ciseau pour les 

assureurs et les assurés. Cette tendance 
n’a aucune raison objective de s’arrêter. 
Les équilibres techniques doivent être 
restaurés afin d’assurer aux clients un 
partenariat sur le long terme avec leurs 
assureurs. 

Sur un marché tendu, que reste-t-il 
aux entreprises pour négocier ?
Le Risk Manager va prendre toute sa 
mesure, au sein de l’entreprise, durant 
cette période de difficultés. Il lui revient 
de présenter et réaliser des arbitrages sur 
la gestion des risques en se concentrant 
sur les fondamentaux. Le Risk Manager 
doit être l’élément moteur d’une 
meilleure relation avec les assureurs. Tout 
ce qui peut apporter de la confiance aux 
assureurs jouera favorablement pour 
réunir la capacité d’assurance nécessaire 
au transfert de ses risques. Les points clés 
sont  : stratégie claire de gestion des 
risques, communication transparente, 
qualité des équipes et des outils de 
reporting accompagnées d’un 
intermédiaire expert et investissements 
en prévention. Un autre point important 
très pragmatique et opérationnel à 
souligner est l’anticipation dans la prise 
de décision. En cette fin d’année 
quasiment tous les programmes seront 
renégociés. Ces renégociations 
nécessitent de mobiliser de nombreux 
experts et de respecter les process 
internes de décision (referral au siège 
Europe ou Monde, comité de 
souscription). De plus, la Covid entraîne 
un ralentissement des échanges. La 
capacité de traitement de toutes les 
demandes par les entreprises d’assurance 
n’est pas acquise, le Risk Manager doit 
donc anticiper ses renouvellements.

Christophe Delcamp, Directeur adjoint des assurances 
de biens et responsabilité à la FFA
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assureurs faisant jouer les clauses de sortie. De 
toute façon, on peut se demander si c’est vraiment 
le moment de s’engager sur la durée en cette 
période charnière… » interroge Philippe Maraux. 

Regain d’intérêt pour les captives
Principaux leviers face aux retraits des assureurs, 
les modes de financement alternatifs du risque 
reviennent logiquement sur le devant de la scène, 
comme à chaque période haussière. Au premier 
rang desquels les captives, qui pallient les lacunes 
du marché de l’assurance en donnent accès à 
d’autres pourvoyeurs de capacités, comme les 
réassureurs. « Cette forme d’autoasssurance est 
l’outil idéal. Sûre de par sa gouvernance et son 
cadre juridique, elle permet de lisser les rétentions 
dans le temps et d’allouer les primes de manière 
équitable entre les différentes filiales » estime 
Michel Josset. C’est aussi un bon outil de 
responsabilisation. « Une captive est un « booster» 
pour la mise en place de la prévention, notamment 
dans les filiales. Le risque se situe les premières 
années de création puisqu’il faut l’alimenter et 
donc ne pas avoir de sinistres » résume Rachel 
Balmadier. Autre frein  : avoir la structure et le 
dimensionnement adéquat, et être bien pourvu 
en liquidités car une captive immobilise du capital, 
notamment pour les branches longues comme la 
RC. Et sa gestion reste lourde et technique. « Au 
cours des derniers trimestres de 2019, nombre de 
clients et prospects nous ont demandé d’étudier 
l’opportunité de mise en place d’une captive ou 
d’un compartiment captif. C’est un bon signal vis-
à-vis du marché, cela prouve notamment la 
confiance qu’ils ont dans leurs risques » estime 
Ludovic Ferrand. « La qualité de la gestion des 
risques d’un groupe se reflète directement dans 
les comptes de résultats de sa captive » confirme 
Florence Mahoux-Boivin. Pour Gilles Bénéplanc, 
les assureurs devraient se montrer vigilants  : 
« Quand les assurés optent pour le financement 
alternatif, ils y prennent goût. Il y a un vrai risque 
de perte de masse assurable pour les assureurs, 
qui pourrait mettre en danger leur développement 

à long terme ». « En durcissant à l’excès les 
conditions de souscriptions, les assureurs risquent 
de scier la branche sur laquelle ils sont assis. Chez 
Marsh, nous sommes en train de revoir entièrement 
le « Total Cost of Risk » de nos clients (rétentions, 
couvertures, montants de garanties) afin de 
repartir sur des bases saines et d’envisager 
plusieurs options, dont des solutions de 
financement alternatives, pour s’affranchir, en 
partie, du marché de l’assurance » précise Cyrille 
Brand. De son côté, Corinne Cipière est claire : 
« Cette montée en puissance des captives ne 
m’inquiète pas. Cela va permettre aux assureurs 
grands risques de se concentrer sur les risques 
d’intensité. Les entreprises, profitant des prix bas, 
avaient eu tendance à nous confier des risques 
parfois récurrents et à s’assurer sur de nombreuses 
extensions. C’est à nous de rester pertinents et 
d’en profiter pour faire ensemble un point précis 
sur nos seuils d’intervention, ce qui leur permettra 
in fine de mieux maîtriser leur budget assurance ». 

Même son de cloche pour HDI  : « Cela fait 
longtemps que nous manions assurance et 
modes de financement alternatifs au service de 

 « Précédemment, 
un LTA permettait 

d’obtenir une 
réduction de 

prime. Aujourd’hui, 
il faudrait presque 

payer pour en 
obtenir un ! »

Florence Mahoux-Boivin,
Directrice des assurances 

d’Ipsen Pharma

« Chez Marsh, nous sommes 
en train de revoir entièrement 
le « Total Cost of Risk » de 
nos clients afin de repartir 
sur des bases saines. »
Cyrille Brand,
Directeur commercial
Marsh France
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nos assurés. Nous y voyons des pièces 
indispensables et complémentaires d’un même 
puzzle ». Et AXA XL de confirmer : « Nous pouvons 
lier notre expertise en assurance traditionnelle et 
en financement alternatif afin d’accompagner nos 
clients sur l’ensemble du spectre de risques ». Si 
les captives ont la côte, beaucoup voient dans 
cette crise l’opportunité de faire de Paris une 
place financière (voir encadré). D’autres, plus 
pragmatiques, rappellent qu’il faut seulement 
quelques mois pour monter une captive au 
Luxembourg, dans un cadre rassurant et rôdé. 
« Je verrais bien une nouvelle vague de création 
de captives, comme dans les années 2002 suite 
à la création du Gareat. En s’y mettant maintenant, 
elles seront opérationnelles en 2021 » assure 
Paolo Crestani. « La mise en place d’une captive 
prend du temps, et le faire dans l’urgence est 
rarement une bonne affaire » rappelle toutefois 
Léopold Larios de Piña. 

Anticiper et maintenir le dialogue
Crispations, frustrations…l’ambiance en cette 
rentrée met sous pression les bonnes relations 
tissées au fil des ans entre les acteurs de la place. 
« Il risque d’y avoir un choc de perception entre 
nos assurés, qui souffrent économiquement du 
fait de la Covid-19 et les assureurs qui au même 
moment poursuivent le nécessaire redressement 
tarifaire. Ce durcissement peut paraître sévère 
dans la mesure où la hausse des tarifs 
s’accompagne d’une revue des termes des 
contrats et d’une augmentation de la rétention 
des assurés » reconnaît François Fournie de MSIG. 
« Nous nous efforcerons d’être mesurés dans le 
rééquilibrage de nos tarifs car nous avons 
pleinement conscience qu’il ne tombe pas au 
meilleur moment pour nos clients » promet 
Florence Louppe. La solution : la communication 
et l’accompagnement. « Le dialogue sera 
l’élément essentiel dans cette phase de 

« Sortir d’une stricte relation 
client/fournisseur »

Analyser la situation 
de son entreprise à l’aune 
de sa stratégie
La période incertaine que nous vivons, 
générée en partie par la Covid-19, n’est 
pas déstabilisante pour les Risk 
Managers, habitués par leur fonction à 
l’incertitude. Néanmoins, tous les 
secteurs ne sont pas affectés de la même 
manière. Certains, comme l’aérien, ont 
vu leurs activités chuter drastiquement 
et vont chercher à réduire au maximum 
leurs couvertures d’assurance. D’autres 
au contraire, sont presque en surchauffe 
(télécommunication, pharmacie, 
alimentaire…) et doivent mieux couvrir 
leurs différents risques dans cette 
période. Cette réflexion sur la stratégie 
de leur entreprise et sa résilience est 
indispensable et doit être menée avec 
les dirigeants et le Conseil 
d’administration et /ou Comité d’audit 
et des risques, quand il existe.

En profiter pour revenir aux 
fondamentaux
En cette période tendue, il faut améliorer 
les discussions, souvent trop rares, entre 
celui qui porte les assurances, celui qui 
gère les risques et celui qui les finance. 
Il faut commencer par revisiter sa 

cartographie des risques, qui a 
nécessairement dû bouger depuis sa 
dernière présentation aux dirigeants, 
puis revoir sa politique d’assurance pour 
protéger en priorité les biens matériels 
et immatériels essentiels à l’activité (dont 
les projets). C’est en renforçant le 
dialogue avec la direction financière et 
les autres fonctions vitales de l’entreprise 
(selon le secteur  : DSI, Direction 
industrielle, Direction commerciale…) 
qu’émergeront les bonnes questions  : 
quels sont mes grands risques, quels 
sont mes moyens de les financer, puis-je 
dénoncer une partie de mes contrats 
d’assurance… ? Tout en gardant à l’esprit 
qu’en moyenne seuls 30% des risques 
sont assurables, le reste devant être 
financé et auto-assuré par l’entreprise 
elle-même, par des moyens internes 
(captive, provisions, acceptation du 
risque…) ou externes (transfert le cas 
échéant aux fournisseurs co-contractants, 
à l’assurance…).

Jouer la transparence 
avec son assureur
Il n’est jamais trop tard pour ouvrir ou 
maintenir (ce qui est une situation plus 
confortable) le dialogue avec son 
assureur : il s’agit de se positionner dans 
une relation gagnant-gagnant. En jouant 
cartes sur table, les entreprises peuvent 
arriver à sortir d’une stricte relation 

client/fournisseur pour trouver ensemble 
une solution de sortie de crise. La 
présence des courtiers peut les aider à 
mieux faire valoir leurs intérêts auprès 
des assureurs. C’est tout l’enjeu des 
négociations et des accords pluriannuels, 
que certains avaient été bien inspirés de 
conclure dans une logique de partenariat. 
Les LTA (Long Term Agreement) doivent 
donc se poursuivre, à condition que 
chacun fasse un effort pour trouver un 
équilibre satisfaisant pour tous. En temps 
de tempête, on ne peut pas naviguer 
toutes voiles dehors, il faut rabattre un 
ou deux ris pour maintenir le cap.

Utiliser la captive, outil à part 
entière d’équilibre
Pour l’entreprise qui en a une, elle est 
plus que jamais à considérer.
Si elle en est dépourvue, dès une certaine 
taille, elle se doit de penser à en créer 
une : indispensable si les conditions de 
marché se tendent au-delà du 
raisonnable et si l’on veut avoir un outil 
d’appréhension global de ses risques de 
fréquence. C’est également le dispositif 
pour cantonner une part des événements 
exceptionnels. Si comme on l’espère, 
l’environnement fiscal et réglementaire 
français se simplifient, il faut dès à 
présent se préparer à cette création. 

Les quatre recommandations aux Risk Managers 
par temps de tempête
de Christine Cantournet, Présidente de 2 Board Advice
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renouvellement » estime Jean Rondard. 
« Les assureurs doivent éviter de refaire la même 
erreur que lors du cycle haussier précédent, en 
retournant le marché si violemment qu’ils avaient 
rompu la relation. Ça a laissé des traces chez 
certains Risk Managers pendant les 15 années du 
cycle baissier qui a suivi » prévient Leopold Larios 
de Pina. Et Michel Josset de renchérir  : « Les 
assureurs ont un vrai rôle à jouer auprès des 
entreprises en termes de prévention car ils ont 
une vision large de la sinistralité et des ressources 
en ingénierie et conseils. Ce serait une erreur de 
leur part de réduire leur accompagnement. Au 
contraire, renforcer ce service aux assurés 
permettra de renouer le dialogue perdu dans la 
souscription ». Julien Guénot d’AXA XL en est 
conscient : « dans ce contexte de crise, c’est dans 
une logique de partenariat que nous devons 
évaluer les risques de nos clients et les aider à 
couvrir leurs expositions ». Mais Philippe Maraux 
prévient haut et fort : « Si les assureurs veulent être 
des partenaires de long terme, qu’ils le prouvent ! 
La relation tripartite courtier-assureur-assuré est 
actuellement en train de changer ». « Je ne crois 
pas que les animosités puissent durer longtemps 
(sauf en cas de manque de loyauté). Les assureurs 
qui ferment leurs portes seront amenés à les 
rouvrir. On a tous vocation à travailler ensemble » 
estime pour sa part Paolo Crestani. « Entre 
assureurs et clients, je ne parlerais pas d’animosités 
mais a minima d’incompréhension » tempère 
Gilles Bénéplanc. Une chose est sûre : dans la 
période actuelle, dialogue, anticipation et 
transparence sont les maître-mots. Dans cette 
optique, le département Risk Management de 

Faurecia organise des rencontres régulières entre 
le CFO et les assureurs, pour que chacun soit 
conscient des attentes de l’autre. « Comprendre 
les sous-jacents et être prévenu en avance fait 
vraiment la différence pour un CFO ou un Comex. 
Cela fait partie du travail du courtier 
d’accompagner les Risk Managers sur ce point. 
Certains d’entre eux n’osent pas être transparents, 
ils manquent d’autorité en interne, c’est pour eux 
que cette période va être la plus dure à gérer » 
estime Robert Leblanc. « Plus que jamais 
l’approche de nos clients doit être faite selon le 
principe du coût total du risque. Ainsi, il y a 
toujours de la place pour la négociation ! » 
confirme François Fournie de MSIG. Car le lien 
n’est pas rompu entre les acteurs, et les relations 
restent cordiales, chacun s’attendant à une sortie 
du tunnel encore lointaine, au plus tôt en janvier 
2022. « Les temps de crise nous forcent à resserrer 
les rangs pour gérer et surmonter les difficultés 
ensemble » insiste-t-on chez Siaci. « Nous avons 
la chance d’avoir des courtiers très professionnels 
sur le marché français, avec qui les discussions 
sont ouvertes. Face aux difficultés des 
renouvellements cette année, nous essayons de 
balayer toutes les options et de trouver ensemble 
des solutions. J’ai une vision positive de nos 
relations » estime Corinne Cipière. Et Christophe 
Delcamp, Directeur adjoint des assurances de 
biens et responsabilité à la FFA, d’avertir en guise 
de conclusion : « le coût de la capacité même s’il 
augmente, reste encore attractif. Nous n’en 
sommes qu’à la première année d’augmentation 
tarifaire après 15 années de baisse. De nombreux 
événements vont ou peuvent se produire d’ici au 
31  décembre  : les élections américaines, le 
déroulement du Brexit, le développement de la 
Covid 19, les mouvements populaires à travers le 
monde, les feux de forêts en Californie… tous ces 
événements génèrent de grandes incertitudes 
auxquelles nous sommes tous, assurés et 
assureurs, confrontées et qui peuvent venir très 
rapidement modifier les politiques de souscription 
des entreprises d’assurance ». n

« Les assureurs 
qui ferment leurs 
portes seront amenés 
à les rouvrir. On 
a tous vocation à 
travailler ensemble »
Paolo Crestani,
Directeur commercial 
Grands Comptes
Diot

« La relation tripartite courtier-
assureur-assuré est actuellement 
en train de changer. »
Philippe Maraux,
Directeur des placements 
chez Marsh France
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L’avis de l’AMRAE, par Oliver Wild, 
Président de l’Association

À sanctionner les bons élèves,  
la ligne de fracture se rapproche

Alors que les entreprises avec leurs Risk Managers progressent 
constamment en termes de prévention de tous les risques, 
de connaissance étroite avec les métiers des impacts des 
aléas matériels et immatériels et rencontrent une véritable 
écoute au sein de leur Comex ou conseil d’administration, 
l’industrie de l’assurance – industrie financière de 
l’anticipation - surprend, quand elle ne déçoit pas.

La fin de cycle citée à maintes reprises dans ce dossier, 
l’engrenage de la spirale concurrentielle baissière sans 
contrepartie, les taux négatifs ne sont pas arrivés subitement. 
Le rééquilibrage d’une ligne financière sans regarder la qualité 
technique d’un risque client n’est pas audible, pas plus que 
ne le sont – à l’heure du digital et de la visoconférence - la 
latence des décisions justifiées par l’éloignement des centres 
de décision de certains assureurs. Si c’est la rançon des 
concentrations, voici une raison de plus de ne pas s’en réjouir.

Face au durcissement tous azimuts du marché de l’assurance, 
l’AMRAE ne peut que rappeler son exigence d’une 
reconnaissance et d’une prise en compte par les assureurs de 
la qualité du Risk Management dans leur tarification. 

Les augmentations de tarifs doivent se justifier par la sinistralité 
des entreprises, par des méthodologies ou des techniques 
de préventions inadaptées ou insuffisantes, et non par les 
mauvais résultats des assureurs. Des hausses identiques pour 
tous, bons et mauvais risques, ne sont pas acceptables dans 
une économie qui fait reine l’individualisation de la relation 
client et son appréciation entière et globale. Point 

d’étonnement à voir apparaître des tensions et des frustrations 
chez les assurés de toute taille et de toute industrie.
On peut également s’interroger sur la pédagogie du courtier : 
a-t-il préparé ses assurés au retournement de marché ou à 
surfer sur la vague, et pas uniquement durant les douze 
derniers mois ?

Le courtier a également son portefeuille à défendre et sa 
relation à maintenir avec les assureurs. Or ces derniers 
cherchent de plus en plus la relation directe avec l’assuré.

Dans ce contexte qui ne doit pas s’envenimer, l’AMRAE 
continuera de déployer tous ses efforts pour que les 
entreprises, avec les personnes qui sont en charge de la 
gestion des risques, rendent encore plus lisibles et visibles la 
qualité de leur Risk Management et les résultats de leurs 
investissements en prévention. 

Les Risk Managers s’impliqueront encore plus dans la 
préparation de roadshows auprès des assureurs, en leur 
donnant techniquement les moyens de coter.
L’AMRAE appelle de tous ses vœux à plus de Long Term 
Agreements : équilibrés et bien construits, ils sont l’une des 
clés de la confiance et du partenariat dans la durée entre 
l’entreprise assurée et l’assureur.
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en raison de réponses inadaptées de l’écosystème assurantiel, 
au regard des franchises et des tarifications. 
Directeurs financiers qui, pour certains, au regard des taux 
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pour apprécier la globalité de ses risques et maîtriser son 
auto-assurance.
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et l’ensemble des parties prenantes, l’AMRAE s’engage à 
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création de leur captive en France.

L’AMRAE le réaffirme : l’assurance doit continuer à prendre 
en charge l’exceptionnel. C’est sa raison d’être. En cette 
période chahutée, je reste persuadé que le retour à des 
relations équilibrées, fondées sur les fondamentaux des 
métiers de chacun est possible. Il suffit de le vouloir.

«L’AMRAE le réaffirme : l’assurance doit continuer à prendre en charge 
l’exceptionnel. C’est sa raison d’être. En cette période chahutée, je reste 
persuadé que le retour à des relations équilibrées, fondées sur les fondamentaux 
des métiers de chacun est possible. Il suffit de le vouloir. »
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Donner à l’assurance
un nouveau sens

tmhcc.com

Tokio Marine HCC est le nom commercial de Tokio Marine Europe S.A., société du groupe Tokio Marine HCC.  
Tokio Marine Europe S.A. est agréée par le Ministre des Finances du Luxembourg et contrôlée par le Commissariat aux Assurances (CAA) du Luxembourg.  
Inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B221975. Domiciliée au 26, Avenue de la Liberté, L-1930, Luxembourg.

Nous l’étudions, l’analysons, en parlons, partageons 
nos expertises et sommes précurseurs de nouvelles 
façons de l’évaluer.

Présent dans 180 pays, nous apportons une approche 
proactive, flexible et novatrice dans la couverture de 
plus de 100 produits d’assurances spécialisées.
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Membres AMRAE/FERMA

Autres participants

Retraité, Demandeur d’emploi

Pass REGION* (valable uniquement le jeudi)

Etudiants

Etudiants Adhérents (à partir de septembre 2020)

Tarifs HT 2020 (taux TVA applicable : 20%)

290 € HT

290 € HT

121 € HT

97 € HT

Inscription  
avant  

le 20 novembre 2020

Inscription  
après 

le 20 novembre 2020
633 € HT 795 € HT

1 095 € HT 1 371 € HT

* Le Pass Région est réservé aux entreprises de la région Normandie. Il donne accès uniquement à la journée du jeudi 4 février.

INFOS PRATIQUES

LIEU

Centre International  
de Deauville (CID)
1, avenue Lucien Barrière
14800 Deauville
Tél. : + 33 (0)2 31 14 14 14

TARIFS D’INSCRIPTION 
Les droits d’inscription comprennent :
• Inscription à l’ensemble des conférences et sessions des trois journées
• Accès aux pauses et aux 3 cocktails déjeunatoires,
• La soirée AMRAE sauf 

- pour les demandeurs d’emploi et retraités, pass région et pass collaborateurs – Coût 70€ HT
- pour les étudiants - Coût 25€ HT

Pour consulter les conditions sanitaires et d’annulation : www.amrae-rencontres.fr

L’accueil se déroulera au CID  
et sera ouvert aux horaires suivants :

MARDI 2 FÉVRIER

MERCREDI 3 FÉVRIER

JEUDI 4 FÉVRIER

VENDREDI 5 FÉVRIER

DE 17H À 19H  
(PRÉ-ENREGISTREMENT)

DE 9H À 19H30

DE 8H30 À 19H

DE 8H30 À 14H30
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LA SAGESSE DU RIS QUE  
POUR UNE IMMUNITE COLLECTIVE
Le monde se réveille face à une pandémie globale mettant à genoux son économie et son fonctionnement. La chute est 
sévère, faisant apparaître de réelles fractures. Tel un séisme, de l’onde du choc sanitaire déferle une vague de crises 
économique, sociale et politique.

Les gestes barrières se sont transformés en frontières longtemps oubliées créant un nouvel ordre géopolitique où les 
grands blocs pourraient se sentir renforcés.

Cette crise reconnaît le leadership des entreprises armées d’une bonne gestion des risques ayant fait 
preuve de résilience, sans céder à la peur.

La sagesse de la maîtrise des risques impose méthode, dialogue et confrontation des points de vue. 
Une relance résiliente, avec le Risk Management pour socle, doit aussi être collective impliquant les 
entreprises, gardiennes du tissu économique, les Etats et les acteurs de l’Assurance.

Préparons l’avenir, avec un risque de répliques à court terme, sans oublier les défis 
d’avant : transition écologique, cyber malveillance…

ILS ÉTAIENT PRÉSENTS AUX RENCONTRES  
DU RISK MANAGEMENT AMRAE À DEAUVILLE

3045 
congressistes 

29
nationalités

60
heures de  

contenu scientifique

45
médias

690
Risk Managers  

76
partenaires

DÉROULÉ GÉNÉRAL

MERCREDI  
03  

FÉVRIER

JEUDI  
04 

FÉVRIER

VENDREDI  
05  

FÉVRIER

ATELIERS AMRAE FORMATION
• Retour d’expérience : gestion de crise.
• Cartographie des risques.
• Supply chain : évaluation des tiers.

FRANCOPHONIE
SESSION PLÉNIÈRE
�La pandémie a mis le monde face à la plus grave crise sanitaire de ce siècle dont les conséquences humaines 
ne sont pas encore toutes connues.
Une crise économique et sociale majeure semble inéluctable, ayant les jeunes comme principales victimes, dans 
un monde endetté financièrement comme jamais, et qui fait face à une dette écologique.
Une reconstruction est possible, porteuse d’espoir, tentée par les chemins du capitalisme responsable et d’une 
Europe transformée où souveraineté, écologie et résilience seront au cœur du contrat social et politique.
Dirigeants et experts décrypteront les traits d’une crise hors norme et ses conséquences sur les démocraties,  et 
comment les entreprises dans leurs engagements et leur responsabilité participent à la reconstruction et à la 
résilience collective.

ATELIERS - CONFÉRENCE
y��Quelles sont les différentes techniques de financement du risque ?
y��Les PCA/PRA face à la crise Covid-19 : futiles ou utiles ?
y��Prévenir la rupture en diversifiant sa supply chain : comment procéder ?
y��Culture d’entreprise, culture de risques, gouvernance : socles d’une entreprise responsable.
y��Fraudes : les faux.
y��La gestion du risque client : assurance-crédit, crédit management, …
y��Quel numérique dans la vie du Risk Manager ?
y��Comment répondre à ses obligations de conformité ?
y��Nouvelle approche des « Black Swan » appliquée au Risk Management.
y��Etats-Unis.
y��La couverture des risques exceptionnels, retour sur le groupe de travail Bercy.
y��Environnement : terres de risques.
y��Comment organiser sa supply chain vers ses clients ?
y��Evolution du rôle du Risk Manager (post crise Covid-19).
y��Scénario pandémie technologique : blackout, virus, ...
y��Une vision contrastée de l’attractivité du système d’assurance construction à la française sur le marché 
mondial de la réassurance.

y��Modélisation et quantification des risques.
y��New normal RH (post crise Covid-19) et gestion des risques associée.
y��Les neurosciences collectives au service du Risk Management.
y��Chine.
y��Etat et situation du marché des assurances : retour sur les renouvellements.
y��Risques climatiques et enjeu financier : quand le capital climat pèsent plus que le capital financier.
y��Due diligence des partenaires ou des parties prenantes : quelle confiance accorder aux chiffres ?
y��Evolution de la cartographie des risques (post crise Covid-19).
y��Les risques opérationnels systémiques et leur financement. 
y��La responsabilité des dirigeants, à la lumière de la crise Covid-19 (RCMS, Responsabilité pénale).
y��Comment mieux accompagner la résilience des PME et ETI ?
y��Comment garantir (ou refuser de garantir) ce qui est inconnu, peu connu ou mal connu :  
le cas des «silent cover» ?

y��Le secteur aérien, la crise et l’assurance, une histoire africaine.
y��Gestion des risques et résilience : la rencontre entre les Risk Management des collectivités et des entreprises.

SESSION PLÉNIÈRE
Les entreprises, ébranlées par la crise sanitaire revisitent leur modèle économique pour tenir les 
engagements sociétaux de leur raison d’être tout en renforçant leur résilience face aux risques systémiques. 
L’approche globale par les risques est la solution pour le faire concrètement et pouvoir investir des projets 
de transformation plus risqués. L’assurance des risques systémiques apparait en effet impossible sans mettre 
en péril les autres lignes. Quelles conséquences pour le Risk Management ? Pour le modèle de l’assurance ? 
L’auto assurance pourrait-elle être une solution ? Quel rôle pour l’État, assureur de dernier ressort, sans 
hypothéquer encore plus l’avenir des jeunes générations ?Toutes les infos à jour : www.amrae-rencontres.fr

Oliver Wild - Président AMRAE
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Membres AMRAE/FERMA

Autres participants

Retraité, Demandeur d’emploi

Pass REGION* (valable uniquement le jeudi)

Etudiants

Etudiants Adhérents (à partir de septembre 2020)

Tarifs HT 2020 (taux TVA applicable : 20%)

290 € HT

290 € HT

121 € HT

97 € HT

Inscription  
avant  

le 20 novembre 2020

Inscription  
après 

le 20 novembre 2020
633 € HT 795 € HT

1 095 € HT 1 371 € HT

* Le Pass Région est réservé aux entreprises de la région Normandie. Il donne accès uniquement à la journée du jeudi 4 février.

INFOS PRATIQUES

LIEU

Centre International  
de Deauville (CID)
1, avenue Lucien Barrière
14800 Deauville
Tél. : + 33 (0)2 31 14 14 14

TARIFS D’INSCRIPTION 
Les droits d’inscription comprennent :
• Inscription à l’ensemble des conférences et sessions des trois journées
• Accès aux pauses et aux 3 cocktails déjeunatoires,
• La soirée AMRAE sauf 

- pour les demandeurs d’emploi et retraités, pass région et pass collaborateurs – Coût 70€ HT
- pour les étudiants - Coût 25€ HT

Pour consulter les conditions sanitaires et d’annulation : www.amrae-rencontres.fr

L’accueil se déroulera au CID  
et sera ouvert aux horaires suivants :

MARDI 2 FÉVRIER

MERCREDI 3 FÉVRIER

JEUDI 4 FÉVRIER

VENDREDI 5 FÉVRIER

DE 17H À 19H  
(PRÉ-ENREGISTREMENT)

DE 9H À 19H30

DE 8H30 À 19H

DE 8H30 À 14H30

Comment sais-tu que ton papa ou 
ta maman t’aiment fort ?

Plus de 220 millions d’enfants dans le monde grandissent sans leur 
père ou leur mère. SOS Villages d’Enfants agit pour changer cela. 
Chaque jour, SOS Villages d’Enfants redonne à des enfants en détresse 
une personne à qui s’attacher, un toit et un avenir. Et nous continuerons 
jusqu’à ce que chaque enfant ait une vie d’enfant.

Pour offrir une vie de famille à des enfants en danger, 
faites un don sur www.sosve.org

1 enfant sur 10 ne peut pas répondre à cette question.

www.sosve.org
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Dossier - Grand Ouest et Auvergne - Rhône-Alpes : deux régions AMRAE au cœur de la crise de la Covid-19

« Les PME sont, certes, moins bien 
préparées à la gestion de crise que les 
grandes entreprises, admet Marie-Elise 

Lorin, pilote de l’AMRAE de la région Grand 
Ouest et responsable du département gestion 
de risques de SMACL Assurances (mutuelle 
IARD niortaise). « Mais elles sont aussi plus 
agiles et peuvent s’appuyer sur leurs réseaux 
d’entraide territoriale. Face à une crise 
systémique, ces liens de solidarité sont 
essentiels car la résilience est collective : il est 
impossible de résister si tous nos clients, 
fournisseurs et partenaires s’effondrent. »

La pandémie de la Covid-19 a mis en lumière 
les liens de dépendance entre entreprises : au 
niveau mondial, d’abord, mais aussi à une 
échelle plus locale. « Certaines entreprises ont 
vu leur activité bloquée par la fermeture de 
l’un de leurs fournisseurs ou partenaires », 
explique Cécile Weber, responsable PCA de 
la Maif et auteure de « Plan de continuité des 
activités, gestion de crise »1. « Les entreprises 
ayant sécurisé, (c’est-à-dire diversifié et 
fiabilisé) leurs approvisionnements avant la 
crise, ont été moins touchées », observe Xavier 
Migeot, délégué général du Medef Deux-
Sèvres, qui a organisé un groupe de travail 
« Impact de la Covid-19  sur la gestion des 
risques.» A l’avenir, la localisation pourrait 
devenir un facteur beaucoup plus important 
dans le choix des fournisseurs. En revanche, 
la logique dominante du fonctionnement en 
flux tendus ne semble pas être remise en 
cause. »

Pour les entreprises des Deux-Sèvres, peut-
être. Mais pas chez Somfy, dont les quatre 
sites de production français ont été mis à 
l’arrêt dès le premier jour de confinement, 
mi-mars. « Ils ont rouvert durant la première 
semaine d’avril, quand les partenaires sociaux 
ont validé les mesures mises en œuvre pour 

protéger les salariés », explique Julio Rueda, 
en charge de l’excellence opérationnelle 
finance et du contrôle interne de ce groupe 
spécialisé dans la motorisation et 
l’automatisation des ouvertures de bâtiment, 
né il a 50 ans dans la vallée de l’Arve (Haute-
Savoie). « Mais dans l’intervalle, la demande 
n’a pas baissé si bien que nous souffrons 
encore aujourd’hui de ruptures de stock, 
notamment sur nos produits phares. » 

De cette crise systémique, le groupe industriel 
présent dans 58  pays avec 117  filiales et 
6 000 salariés (dont 2 140 en France) tire deux 
enseignements : « Nous allons repenser notre 
gestion des stocks, explique Julio Rueda. 
Nous allons également renforcer notre 
système de gestion des crises et notre Plan de 
continuité d’activité. » Sans pour autant les 
remettre en question : « Le PCA nous a aidés 
à traverser la crise. Mais son volet industriel 
n’envisageait la fermeture que d’un ou deux 
sites de production. Quand tous les sites ont 

Crise de la Covid-19 : 
une résilience collective 
et territoriale
Les premiers retours d’expérience menés en régions sur la façon dont les entreprises - et notamment 
les PME - ont vécu le confinement, ont fait apparaitre les principaux leviers de résilience : la préparation 
de la gouvernance, la mobilisation des collaborateurs, la sécurisation de la « supply chain », la capacité 
à gérer la surcharge d’informations ainsi que les solidarités territoriales.

« À l’avenir, 
la localisation 

devrait devenir un 
facteur beaucoup 

plus important 
dans le choix des 
fournisseurs. En 

revanche, la logique 
dominante du 

fonctionnement 
en flux tendus ne 

semble pas être 
remise en cause.»

Xavier Migeot,
délégué général 

du Medef Deux-Sèvres

1 « Plan de continuité des activités, gestion de crise : résilience, le défi des nouvelles menaces », Cécile Weber, 
avril 2020, Afnor Editions.
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Dossier - Grand Ouest et Auvergne - Rhône-Alpes : deux régions AMRAE au cœur de la crise de la Covid-19

dû fermer, nos scénarios de bascule d’un site 
à l’autre ont été inopérants. Nous allons donc 
élaborer un PCA plus global, avec une 
réévaluation des niveaux de stocks minimums. »
Ce sous-dimensionnement du PCA, tout le 
monde l’a vécu : « Personne n’avait imaginé le 
scénario du confinement généralisé, assure 
Cécile Weber (Maif). Nous n’aurions eu aucun 
crédit si nous avions présenté un tel scénario 
à notre gouvernance. » La préparation à la 
gestion de crise est pourtant, selon l’étude 
menée par le Medef Deux-Sèvres, l’un des 
points clés de la résilience : « En phase aigüe 
de crise, la pression pesant sur les dirigeants 
est telle qu’il vaut mieux que la gouvernance 
soit bien préparée et structurée, commente 
Valentin Gervit, responsable de la gestion des 
risques au Medef Deux-Sèvres. Elle peut aussi 
faire preuve d’humilité et rester ouverte aux 
remontées d’informations internes et 
externes. » Du reste, la cellule de crise n’est 
pas systématiquement un copier-coller du 
comité de direction  : « Elle doit associer 
d’autres compétences », insiste Valentin Gervit.

L’humilité est apparue comme une vertu 
cardinale durant cette crise hors normes. 
« Nous nous étions entrainés et nous avions 
préparé notre gouvernance en organisant 
chaque année un exercice de gestion de crise, 
explique Cécile Weber. Cet entrainement 
permet de mieux gérer le stress, d’être plus 
armé pour sortir de sa zone de confort et de 
surmonter le risque de biais cognitifs tels que 
le déni ou l’illusion de contrôle. Dans chaque 
cellule crise, il faut en effet réduire l’effet de 
ces biais pour éviter les prises de décision non 
rationnelles et l’aveuglement collectif. » 
Malgré cette préparation, Cécile Weber 
l’admet bien volontiers  : « ll a fallu avoir 
l’humilité de reconnaître que notre PCA n’était 
pas parfaitement adapté aux dimensions de la 
crise, notamment du fait de sa cinétique très 
longue. Il a donc fallu le réajuster rapidement. »

Cela n’a en rien altéré la confiance de sa 
gouvernance. De ce point de vue, Cécile Weber 
garde un souvenir très fort : « Dès le mois de 
janvier, nous avons eu la conviction qu’il fallait 
suivre ce virus de près car il était inconnu, 
explique-t-elle. Le 24 février, nous avons alerté 
notre direction générale et commencé à 
élaborer des scénarios de confinement localisé 
dans les régions les plus touchées par la 
pandémie. Nous avons ainsi pu enclencher le 
PCA dès le 2 mars : cela nous a donné deux 
semaines d’avance pour préparer le 
déploiement du travail à distance. » Le feu vert 
donné par la direction générale dès le 2 mars a 
été vécu par Cécile Weber et son équipe 
comme « un moment de confiance très fort. »

Toutes les entreprises ne sont pas si bien 
préparées  : « En réalité, peu de PME ont un 
véritable PCA, explique Eric Contégal, co-pilote 
de l’AMRAE en région Auvergne-Rhône-Alpes. 
Ce n’est pas forcément une question de taille : 

 « ll a fallu avoir l’humilité 
de reconnaître que notre 
PCA n’était pas parfaitement 
adapté aux dimensions de la 
crise, notamment du fait de sa 
cinétique très longue. Il a donc 
fallu le réajuster rapidement. »
Cécile Weber, 
responsable PCA de la Maif

« Quand tous les 
sites ont dû fermer, 
nos scénarios de 
bascule d’un site 
à l’autre ont été 
inopérants. Nous 
allons donc élaborer 
un PCA plus global, 
avec une réévaluation 
des niveaux de 
stocks minimums. »
Julio Rueda, 
en charge de l’excellence 
opérationnelle finance et du 
contrôle interne de Somfy
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certaines PME de 50  personnes sont mieux 
préparées que des entreprises de 1 000 salariés. 
C’est plutôt une question de culture des 
dirigeants : j’ai remarqué que les entreprises 
internationales ou celles qui se sont développées 
par croissance externe sont mieux préparées. » 
Ce qui ne les a pas empêchées, elles aussi, de 
percevoir les limites de leur PCA face à une crise 
de cette ampleur. Eric Contégal était encore 
Risk Manager des Autoroutes et tunnel du 
Mont-Blanc (ATMB) durant le confinement. Il a 
dû faire face à ces limites  : « Les trois sites 
d’ATMB sont espacés de 50 km, explique-t-il. 
Notre PCA était conçu pour réagir à la fermeture 
d’un site. Jamais nous n’aurions imaginé que 
les trois fermeraient simultanément ! Être doté 
d’un PCA nous a tout de même aidés à structurer 
la gestion de crise. »
Entreprise en bonne santé financière, sans 
problème de trésorerie, ATMB a pu encaisser 

la chute de son activité  : « Au plus fort du 
confinement, le trafic a plongé de 90  % », 
explique Eric Contégal. Cela lui permet de voir 
le côté positif de la crise, « qui a enclenché une 
véritable révolution managériale. Culturellement 
plutôt réfractaire au télétravail, le management 
d’ATMB en a découvert les vertus. »
C’est tout le paradoxe de cette crise, qui a mis 
certaines activités à terre pendant que d’autres 
étaient en surchauffe. Prenons le cas de Séché 
Urgences Interventions, la division du groupe 
Séché Environnement (4  400  personnes à 
travers le monde) spécialisée dans la dépollution 
et la décontamination. « Cette équipe de 
25 personnes n’a pas vu le jour pendant tout le 
confinement ! explique Mickaël Prestavoine, 
directeur des opérations industrielles. Nous 
avons dû recruter cinq ingénieurs et nous 
réorganiser en passant en 2 x 8. » Si l’équipe a 
tenu le choc, c’est grâce à une mobilisation 
exceptionnelle  : « Cette réorganisation et la 
mobilité géographique - indispensable pour 
répondre à la demande - ont été acceptées très 

Séché Environnement : désinfection de bureau

« En phase aigüe de crise, 
la pression pesant sur les 
dirigeants est telle qu’il vaut 
mieux que la gouvernance soit 
bien préparée et structurée. »
Valentin Gervit, 
responsable de la gestion des risques 
au Medef Deux-Sèvres

« C’est plutôt une 
question de culture 
des dirigeants : 
j’ai remarqué que 
les entreprises 
internationales 
ou celles qui se 
sont développées 
par croissance 
externe sont mieux 
préparées »
Eric Contégal, 
co-pilote de l’AMRAE en région 
Auvergne-Rhône-Alpes
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naturellement, sans qu’il soit nécessaire 
d’établir d’avenants aux contrats de travail. Au 
contraire, nous avons tous vécu cette crise hors 
norme comme une aventure collective qui a 
soudé les équipes et restera dans les mémoires. »

Toutes les entreprises n’ont pas été soumises à 
de telles contraintes. Mais la crise a souvent été 
vécue comme « un moment très fort pour le 
collectif, avec de vrais liens de solidarité et une 
forme de fierté d’avoir surmonté la crise », 
explique Marie-Elise Lorin (SMACL Assurances). 
« La bonne gestion de crise a renforcé 
l’engagement de nos collaborateurs », confirme 
Julio Rueda (Somfy). « La crise peut anéantir des 
organisations, ajoute Cécile Weber. Mais elle 
peut aussi les transcender et leur permettre de 
réaliser des choses prodigieuses, qu’elles 
n’auraient sans doute jamais imaginées. » 

Elle permet également de faire émerger des 
fonctions ou des personnalités clés, en dehors 
des instances de direction : « Il peut s’agir d’un 
commercial ou d’un technicien en atelier qui 
ont assuré la continuité de l’activité, observe 
Xavier Migeot, délégué général du Medef 
Deux-Sèvres). Identifier ces personnes clés est 
très important dans une démarche de gestion 
des risques. » La crise a également amené 
certains dirigeants « à retourner sur le terrain 
pour remplacer des absents », poursuit Xavier 
Migeot. Le retour d’expérience réalisé par le 
Medef Deux-Sèvres a fait apparaître « la 
capacité d’adaptation des employés comme un 
facteur-clé de résilience. D’où l’importance de 
ne pas trop cloisonner les fonctions 
horizontalement et verticalement. »

Cette forme d’agilité est la grande force des 
PME. Elle a permis à certaines d’entre elles de 
réorienter presque totalement leur activité 
durant la crise : spécialiste de la cybersécurité, 
Digitemis (47 collaborateurs à Nantes et Paris) 
a vu quelques-uns des projets de transformation 
digitale sur lesquels il travaillait être ajournés. 
En revanche, les demandes de sécurisation des 
réseaux ont explosé avec le déploiement du 
télétravail à grande échelle : « La demande est 
surtout venue des PME et des ETI, moins bien 
équipées que les grandes entreprises, explique 
Ludovic de Carcouët, Président-fondateur de 
Digitemis. Il nous a fallu sécuriser des milliers 
d’accès distants, faire des tests d’intrusion, 
valider l’étanchéité des architectures… » 

Durant le confinement, toutes les organisations 
professionnelles ont sensibilisé les PME aux 
enjeux du risque cyber  : « Les attaques ont, 
certes, été un peu plus nombreuses que la 
moyenne durant cette période, observe 
Ludovic de Carcouët. Mais l’explosion annoncée 
du cyber risk n’a pas eu lieu en mars-avril, 
comme on le redoutait, mais après le 

confinement. Toutes les entreprises, quelle que 
soit leur taille, ont été concernées. » Les PME 
devront y être d’autant plus attentives que « la 
crise de la Covid-19 a accéléré le processus 
d’externalisation des systèmes d’information, 
permettant aux entreprises de se recentrer sur 
leur cœur de métier. Ce faisant, elle les a 
exposées à de nouveaux risques. »

La communication sur les risques cyber illustre 
le rôle clé que joue l’information dans la gestion 
de crise. « Les dirigeants d’entreprises ont été 
soumis à une surcharge d’informations qui a pu 
générer des tensions au sein de leur organisation 
ou avec leurs parties prenantes externes, 
explique Valentin Gervit. La gestion de crise 
n’est possible qu’avec des informations 
qualifiées et fiables. » Dans un climat anxiogène, 
cette gestion de l’information permet aussi de 
rassurer les salariés : « Nous avons préparé 
et validé nos consignes d’entreprise dès 
le 13 mars, ce qui nous a permis de les 
activer avant même l’officialisation du 
confinement », se félicite Cécile Weber. 

Cette communication envers les salariés, 
« tout particulièrement envers les plus 
vulnérables », explique Marie-Elise 
Lorin, a montré que la priorité absolue 
de la SMACL restait « la santé et la 
sécurité des salariés. » Ce faisant, 
elle a « renforcé le management 
de proximité. » C’est l’autre 
enseignement de cette crise : 
la mobilisation du management 
in termédia i re  e t  des 
collaborateurs a joué un rôle clé 
durant le confinement. Mais la 
crise promet d’être longue  : il 
faudra trouver de nouveaux leviers 
pour tenir… n

« Un moment 
très fort pour le 
collectif, avec de vrais 
liens de solidarité 
et une forme 
de fierté d’avoir 
surmonté la crise »
Marie-Elise Lorin, 
pilote de l’AMRAE de la région 
Grand-Ouest et responsable du 
département gestion de risques 
de SMACL Assurances

« La demande est 
surtout venue des 
PME et des ETI, moins 
bien équipées que les 
grandes entreprises. 
Il nous a fallu 
sécuriser des milliers 
d’accès distants, faire 
des tests d’intrusion, 
valider l’étanchéité 
des architectures. »
Ludovic de Carcouët, 
Président-fondateur 
de Digitemis



3 choses à faire  
avant une  
cyber attaque.

Se protéger. Se préparer. 
S’assurer.

Le risque cyber est en pleine expansion.  
Les entreprises qui souhaitent s’en protéger également. 
Depuis 1998, Chubb est un leader mondial en assurance 
cyber et gère avec succès des milliers d’incidents. Que ce soit 
avant, pendant ou après un incident cyber, Chubb fournit un 
ensemble de services pour prévenir, identifier et traiter un 
risque cyber. En cas d’attaque cyber, un service de réponse 
à incident s’appuie sur des cabinets juridiques, forensiques, 
centres d’appels et agences de relations publiques pour 
intervenir très vite et limiter les impacts .

Si vous vous posez des questions sur les risques cyber de 
votre entreprise, parlons en ensemble.
 
Retrouvez plus d’informations sur nos solutions cyber sur 
notre site Chubb.com/fr.

©2019 Chubb. Garanties accordées par une ou plusieurs des compagnies. Certaines garanties ne peuvent pas être 
souscrites dans certains pays. Chubb®, son logo, Chubb. Insured.SM sont des marques protégées de Chubb.
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 16 AU 27 NOVEMBRE 2020  

Conférence annuelle de l’IFACI
Un nouveau cycle de conférence où chacun apporte sa pierre à 
l’édifice du programme.
www.eventbrite.fr/e/billets-la-non-conference-ifaci-114896576754

8 DÉCEMBRE 2020

Le CDSE fête ses 25 ans ! 
Le colloque annuel du CDSE se tiendra le 8 décembre sur le 
thème : « La sécurité d’entreprise d’hier à demain ».
https://www.cdse.fr/

 

19 AU 21 JANVIER 2021

Forum International de la Cybersécurité – 
FIC - Lille - Grand Palais

Thême FIC 2021 : «Pour une cybersécurité collective et colla-
borative ! ». Après une édition 2020 qui a mis en exergue le rôle 
clé joué par l’Humain dans la cybersécurité, le FIC 2021 s’intéres-
sera donc aux grands défis opérationnels, industriels, technolo-
giques et stratégiques de la coopération.
Véritable plateforme d’échanges et de rencontres, le Forum 
International de la Cybersécurité (FIC) s’est imposé comme l’un 
des événements de référence en Europe en matière de sécurité 
et de confiance numérique.
https://www.forum-fic.com
 

3 AU 5 FÉVRIER 2021

29èmes Rencontres AMRAE du Risk Management - 
Deauville
Lancement des inscriptions aux 29èmes Rencontres du Risk 
Management AMRAE ! Le congrès se déroulera les 3, 4 et 5 février 
2021 à Deauville sur le thème : « La sagesse du risque pour une 
immunité collective ».
Retrouvez toutes les informations et engagez dès à présent 
votre inscription sur https://www.amrae.fr/rencontres-amrae

7, 8 ET 9 OCTOBRE 2020

Reavie 2020 - Le rendez-vous international des assureurs 
et réassureurs aura lieu en visio-conférenceconférence à 
partir de 15h. 
https://www.reavie.com

12 AU 13 OCTOBRE 2020

Ferma Seminar
Le séminaire européen sur la gestion des risques devient entiè-
rement virtuel pour 2020. Compte tenu de l’incertitude persis-
tante de la Covid-19, le séminaire FERMA (www.ferma.eu) sera 
un événement virtuel les 12 et 13 octobre 2020. Ferma accueillera 
dans son centre de conférence numérique 3D offrant un contenu 
en ligne de haut niveau et des opportunités de réseautage virtuel. 
En direct : 2 séances plénières et 6 ateliers. Outre les sujets récur-
rents sur les captives, le lien entre ERM et assurance, un focus 
particulier est mis sur la communication entre Risk Managers et 
directeur financiers et autres cadres dirigeants.
Inscription : www.ferma-seminar.eu

DU 14 AU 17 OCTOBRE 2020 

Assises de la sécurité - Monaco
La 20e édition des Assises de la Sécurité à Monaco se prépare. 
Rendez-vous incontournable des experts de la cybersécurité et 
événement fondateur du marché porté par une communauté 
engagée, les Assises sont devenues une véritable institution qui 
accompagne tous les acteurs du marché depuis 20 ans. Un lieu 
de rencontre unique pour s’interroger sur les problématiques 
actuelles et futures de la cyber. 
www.lesassisesdelasecurite.com

26 NOVEMBRE 2020  

L’Association Internationale de Droit des Assurances AIDA orga-
nise pour son soixantième anniversaire un colloque sur le thème : 
« COVID-19 et Assurance ».
Information, détail du programme de la journée et inscription 
sur http://www.aida-france.org

Agenda
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Revue de presse
Nouvelle présidence, état du marché et captives, cyber, SIGR, risques climatiques, 
métier du Risk Manager parmi les principales feuilles d’automne du dernier trimestre :

Les Echos Vendredi 10 et samedi 11 juillet 2020 FINANCE & MARCHES //29

Sadika Moussaoui, 46 ans, titu-
laire d’un DESS en droit et gestion
du personnel, a commencé sa
carrière chez Airbus en 1998. Elle
a assumé les fonctions de respon-
sable des politiques sociales en
2009, avant d’accéder au poste de
responsable des ressources
humaines du centre transnatio-
nal d’excellence industrielle
d’Airbus en 2012. Trois ans plus
tard, elle est devenue directrice
des ressources humaines de
l’usine Airbus de Nantes.

ATR
Sadika Moussaoui
est nommée directrice 
des ressources humaines.

lia en 2009. Membre de l’Amrae
depuis 2013, il est élu administra-
teur en 2016.

ASSOCIATION 
PROFESSIONNELLE

AMRAE
Oliver Wild
devient président de l’Association 
pour le management des risques 
et des assurances de l’entreprise 
(Amrae).

Oliver Wild, 44 ans, titulaire
d’une maîtrise de finances et de
comptabilité de l’Esiae et d’un
master en développement dura-
ble de Macquarie University
(Australie), est directeur des ris-
ques, des assurances et de la coor-
dination du contrôle interne de
Veolia. Il a officié comme audi-
teur au sein du pôle conseil des
services au développement dura-
ble et changement climatique de
KPMG Advisory. Il a rejoint Veo-

France pour assurer la direction
des grands comptes health &
benefits. L’année dernière, elle a
élargi son périmètre à la direction
grands comptes et middle market.

AIG
Linda Lamouchi
rejoint le comité de direction 
d’AIG en France en tant 
que directrice souscription 
assurances de personnes.

Linda Lamouchi, 40 ans, diplô-
mée de HEC, devint consultante
grands comptes health & benefits
chez Mercer France en 2011. Deux
ans plus tard, elle a rejoint Aon
aux Etats -Unis  où e l le  a  é té
consultante senior global benefits
(Americas) jusqu’en 2015, puis
directrice global benefits (Emea).
En 2017, elle a retrouvé Mercer

lités opérationnelles et managé-
riales en France et en Belgique.
En début d’année, il a créé une
structure en conseil.

Razzy Hammadi, 41 ans, diplômé
de l’Essec, est économiste et urba-
niste. Il dirige News Tank Cities
ainsi que le MBA dédié à la transi-
tion urbaine à l’Institut Léonard
de Vinci. Entre 2012 et 2017, il fut
député de Seine-Saint-Denis.

PARIS BUSINESS CONSULTING
Arnaud Bricout
Razzy Hammadi
rejoignent le cabinet 
en tant que senior advisors.

Arnaud Bricout, 55 ans, titulaire
d’un MBA de l ’université  de
Columbia (Etats-Unis), diplômé
de l’ISG et en affaires internatio-
nales de l’IAE Paris, a débuté au
Crédit Lyonnais.  Il  a ensuite
ouvert la succursale parisienne
du groupe Lloyds TSB Bank,
avant d’assumer des responsabi-

ENTREPRISES

GROUPE ADECCO
Alexandre Viros
deviendra président France 
en septembre.

Alexandre Viros, 42 ans, diplômé de
l’IEP de Paris, titulaire d’un DEA de 
sciences cognitives de l’Ecole des 
hautes études en sciences sociales, 
est agrégé de philosophie. Consul-
tant au Boston Consulting Group, il 
a intégré, en 2008, la direction de la 
stratégie du groupe FNAC. Après 
des fonctions dans le secteur numé-
rique, il a été nommé directeur de 
l’entité musique et audio en 2010. Il 
est devenu directeur commercial de
France Billet en 2012 avant d’être 
président un an plus tard. En 2016, il
est devenu directeur marketing et 
e-commerce du groupe FNAC 
(devenu FNAC Darty). Dès 2018, il 
était directeur général de OUI.sncf.

carnet
f r

+
Ils sont nés
un 10 juillet

•Françoise Bettencourt 
Meyers, femme d’affaires, 67 ans.
•Didier Casas, directeur général 
adjoint de Bouygues Telecom, 
50 ans.
•Bertrand Dumazy, PDG 
du groupe Edenred, 49 ans.
•Didier Evrard, ex-directeur 
des programmes d’Airbus, 67 ans.
•Golshifteh Farahani, actrice, 
37 ans.
•Seth Godin, entrepreneur, 
60 ans.
•Fatine Layt, directrice 
de LionTree France, 53 ans.
•Florence Lenne, directrice 
générale de Catimini, 55 ans.
•Alain Mérieux, fondateur 
de bioMérieux, 82 ans.
•Serge Morelli, PDG d’AXA 
Assistance, 61 ans.
•Alice Munro, écrivaine, prix 
Nobel de littérature, 89 ans.

GROUPEMENT

GIP-MDS
Eric Hayat
voit son mandat prorogé à 
l’unanimité à la présidence du 
Groupement d’intérêt public 
modernisation des déclarations 
sociales (GIP-MDS).

Eric Hayat, 79 ans, ingénieur
diplômé de l’Ecole nationale
supérieure de l’aéronautique, est
cofondateur de Steria et adminis-
trateur et  vice -président du
conseil  d’administration de
Sopra Steria Group. Au cours de
sa carrière, il fut président de Syn-
tec Informatique (1991-1997), de
la Fédération Syntec (1997-2003)
et membre du conseil exécutif du
Medef (1997-2005).

,Envoyez vos nominations à
carnetlesechos@nomination.fr

congrès de Lyon sur deux jours. 
Nuitées d’hôtel, restauration, soi-
rées privées organisées en marge de
la conférence par certains expo-
sants… L’événement irrigue aussi 
le secteur touristique de la ville. 
Le tourisme d’affaires dans son 
ensemble représente ainsi près des 
deux tiers des nuitées hôtelières à 
Lyon, d’après le président de l’office 
de tourisme. La polémique autour 
de Patrimonia risque de jeter une 
ombre sur toutes celles qui doivent 
suivre d’ici à la fin de l’année.

L’organisateur du Salon a mis en
place des mesures sanitaires spéci-
fiques pour rassurer exposants et 
visiteurs. Agrandissement des 
allées, marquage au sol, mise à dis-
position de masques et de gel 
hydroalcoolique, communication 
régulière avec les autorités sanitai-
res et les exposants… Insuffisant 
pour rassurer tous les acteurs du 
secteur. Le président de l’Union des
conseils en gestion de patrimoine, 
qui regroupe plus de 1.000 CGP, 
annonce le 19 juin que « ses mem-
bres ne seront pas présents » à l’édi-
tion 2020 du Salon, suivi quelques 
jours plus tard par la Chambre 
nationale des CGP, qui compte 
2.900 adhérents.

Un secteur fragmenté
Des communications qui ont mis en
émoi le monde particulièrement 
fragmenté des CGP. L’Anacofi et la 
Compagnie des CGP, deux autres 
organisations professionnelles, ont 
ensuite annoncé leur soutien à l’évé-
nement. Le président d’honneur de 
cette dernière est allé jusqu’à signer 
une tribune au vitriol critiquant la 
décision des deux organisations 
professionnelles, en dénonçant 
notamment le fait que la CNCGP a 
cofondé le Salon BFM Patrimoine, 
organisé en décembre à Paris depuis
trois ans, durant lequel elle tient son 
congrès annuel. Des insinuations 
contestées par la CNCGP, qui consi-
dère les deux événements comme 

Bastien Bouchaud
 @BastienBouchaud

C’est un peu le «Festival de Cannes»
de l’industrie de la gestion. Patrimo-
nia, premier rendez-vous de la ren-
trée pour le secteur, est depuis quel-
ques semaines le théâtre d’une 
inhabituelle bataille. Après avoir 
confirmé la tenue de son édition 
2020 les 1er et 2 octobre, comme cha-
que année à Lyon, il s’est retrouvé 
confronté à des prises de position 
publiques de certains partenaires 
ayant décidé de s’abstenir cette 
fois-ci. De quoi déclencher une véri-
table tempête dans le monde très 
feutré des conseillers en gestion de 
patrimoine (CGP), avec publication 
de tribunes et de communiqués de 
presse émaillés d’accusations de 
« trahison » au profit d’un Salon 
concurrent prévu en décembre.

7.500 personnes 
sur deux jours
L’enjeu est significatif. Patrimonia, 
organisé par InfoPro, est l’un des 
plus anciens et des plus larges 
Salons de la profession. L’an der-
nier, il a drainé 7.500 personnes et 
environ 300 exposants au Centre de

GESTION 
DE PATRIMOINE

Patrimonia attire 
chaque année à Lyon 
plusieurs milliers 
de professionnels.

Prévue à la rentrée, 
son édition 2020 
est secouée par 
les craintes liées au 
coronavirus et par 
des tensions entre 
associations de 
conseillers en gestion 
de patrimoine.

« complémentaires mais pas concur-
rents », et souligne qu’elle prévoit
de participer à d’autres événe-
m e n t s  a u  c o u r s  d u  m o i s  d e
novembre, dont certains gérés
par l’organisateur de Patrimonia.

La décision de ne pas partici-
per à ce Salon a été prise à la suite
du désistement de gérants et
assureurs, insiste-t-elle, et elle ne
représente pas une « consigne des-
tinée à nos adhérents ». Certains
professionnels évoquent, au-delà
des considérations sanitaires,
une volonté de réduire les coûts

de la part de certains exposants.
Mais l’épisode a laissé des traces.
Plusieurs gérants ont par la suite
communiqué sur leur présence
ou leur absence au Salon, dont
l’Association française de la ges-
tion qui a fait part, cette semaine,
de son soutien à l’événement.
Néanmoins, le nombre d’expo-
sants confirmés à Patrimonia
s’inscrit pour le moment en forte
baisse par rapport aux années
précédentes. Une chose est sûre,
le déroulé du Salon sera scruté de
près par l’ensemble du secteur. n

Hall des exposants, lors de la 20e édition de Patrimonia, convention 
des professionnels du patrimoine. Photo Stéphane Audras/RÉA

Le monde de la gestion se déchire 
sur la reprise des grands Salons

financières des pays tiers pour
leur permettre de commercer
avec l'UE depuis leur propre
pays si elles y sont soumises à
une législation similaire.

Ce délai permettrait d’éviter
aux banques, sur ce point jugé 
essentiel, le chaos d’un Brexit 
dur. Mais l’objectif est aussi de 
« permettre aux chambres 
basées dans l’UE de développer 
davantage, à court et moyen 
terme, leur capacité à compenser
ce type de transactions, et aux 
membres compensateurs de l’UE
de [...] réduire leur exposition sys-
témique aux infrastructures de 
marché britanniques », précise 
la Commission européenne.

Position dominante
De LCH à ICE Clear Europe en 
passant par LME Clear, les 
chambres de compensation 
londoniennes dominent le 
marché européen de la com-
pensation de produits dérivés, 
qui se chiffre à 735.000 mil-
liards d’euros. Eurex, la cham-
bre de compensation de la 
Bourse de Francfort propose 
une offre en matière de clearing
de dérivés de taux, mais sa part 
de marché n’excédait pas les 
15 % en début d’année. 

Or, les « clearing houses »
jouent un rôle essentiel : en 
s’intercalant entre le vendeur et
l’acheteur, elles limitent le ris-
que lié au défaut de l’une des 
contreparties. Et évitent ainsi 
qu’un tel défaut ne contamine 
par ricochet le reste du marché.

Les régulateurs européens
avaient déjà accordé début 
2020 un régime de recon-
naissance aux chambres de 
compensation britanniques 
pour un an, durée de la période 
de transition. Restait à faire 
un geste analogue pour faciliter
la suite. n

Alexandre Counis
 @alexandrecounis 

— Correspondant à Londres

C’est, aux yeux de la Commission
européenne, le seul risque systé-
mique que pose potentiellement
le Brexit au secteur financier. 
Pour éviter toute rupture brutale
à la fin de la période de transition
s’achevant au 1er janvier, Bruxel-
les s’est dit prêt jeudi à accorder 
au début de l’an prochain un 
« régime d’équivalence » tempo-
raire aux chambres de compen-
sation britanniques. 

L’objectif : permettre aux
traders des banques de l’UE de
continuer à accéder, malgré le
Brexit, à ces infrastructures
cruciales, largement basées
outre-Manche, pour y effec-
tuer la compensation de leurs
transactions en produits déri-
vés .  Un te l  régime serai t
« limité dans le temps », a indi-
qué le Commissaire européen
aux services financiers, Valdis
Dombrovskis, sans préciser
quand il s’arrêterait. Il s’appli-
querait même si Bruxelles et
Londres ne parviennent pas à
un accord commercial d’ici la
fin de l’année. Les « régimes
d’équivalence  »  sont  des
exemptions accordées par
Bruxelles aux institutions

SUPERVISION

Pour éviter un Brexit
dur au marché 
des produits dérivés, 
la Commission 
va accorder un 
« régime d’équiva-
lence » temporaire 
aux chambres 
de compensation 
britanniques.

Brexit : nouveau 
sursis pour les 
produits dérivés
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en  1991,  chez  Société  Générale,
comme  responsable  adjoint  du
back-office  chez  Barep  Asset
Management,  puis  directeur  du
back-office  des  marchés  de  capi-
taux  de  la  Banque  Société
Générale  Vostok,  à  Moscou,  res-
ponsable  du  Global  Banking
Services et Commercial Banking de
la  Société  Générale,  à  Varsovie
(2000),  directeur  général  de  First
Lease,  à  Kiev  (2004),  directeur
commercial  de  Rusfinance  Bank
(2008),  directeur  général  d'ALD
Fortune, en Chine (2011) et, depuis
2015,  directeur  général  d'ALD
Automotive  en  Russie  (fonction
conservée).
www.executives.fr/a.asp?a=157567

Pedro  Dias  est
nommé,  à compter
du 1er  septembre,
directeur  général
d'ALD  Automotive
en Bulgarie.
Master  en  admi-
nistration  des  af-

faires, il a débuté, en 1995, comme
directeur  des  ventes,  des  finances
et des assurances chez Opel,  puis
conseiller  en  vente  chez  Multirent
(2001), avant de rejoindre, en 2002,
ALD Automotive,  en  tant  que  res-
ponsable des ventes pour les entre-
prises et les ventes aux particuliers,
puis directeur  du marketing et des
partenariats en charge du dévelop-
pement  commercial,  des  ventes
stratégiques et de la mise en place
de la location longue durée auprès
des  particuliers  (2008)  chez  ALD
Automotive  au  Portugal  et,  depuis
2018,  senior  international  key  ac-
count manager.
www.executives.fr/a.asp?a=157568

Anne-Cécile
Huet  est  nom-
mée,  à  compter
du  1er  sep-
tembre,  direc-
trice  générale
d'ALD
Automotive  en

Norvège.
Née  en  1981,  master  en  com-
merce  international  (Rennes
School of Business), MBA en en-
trepreneuriat (University of South
Florida), elle a débuté, en 2006,
comme inspectrice à  la  Banque
Française  de  Crédit  Mutuel,
avant  de  rejoindre  en  2009,  la

Société  Générale,  en  tant  que
chef  de  mission  au  sein  de
l'équipe d'audit interne, puis à di-
vers postes dans la gestion des
risques et des projets (2011), di-
rectrice du développement com-
mercial  pour  des  projets  straté-
giques chez ALD Automotive en
Norvège et,  depuis  2019,  direc-
trice de cabinet du comité exécu-
tif et responsable de programme
pour  ALD  Flex,  la  solution  de
mobilité du groupe.
www.execu-
tives.fr/a.asp?a=157569

Maciej  Arwaj  est
nommé,  à compter
du 1er  septembre,
directeur  général
d'ALD  Automotive
en Pologne.
Maîtrise  en  socio-
logie,  3eme  cycle

en marketing, il  a débuté, en 2008,
dans une société de services logis-
tiques et administratifs, avant de re-
joindre,  en 2010,  ALD Automotive,
à divers postes opérationnels (coor-
dination  de  la  location  à  court
terme,  vente  de  voitures  d'occa-
sion)  et,  depuis  2020,  comme  di-
recteur  des  opérations,  directeur
commercial en Pologne.
www.executives.fr/a.asp?a=157570

TOYOTA FINANCIAL SERVICES
FRANCE

Arnaud  Martinet
est  nommé  direc-
teur  des  ventes  et
du marketing. Il est
rattaché  à  David
Schotkosky,  direc-
teur général.
Edhec  Business

School,  il  débute,  en 1998,  au dé-
partement marketing de Mercedes-
Benz France, avant de rejoindre, en
2001, Ford France, en tant que res-
ponsable régional après-vente, puis
responsable  grands  comptes
(2002).  En 2006,  il  intègre Nissan,
comme  responsable  régional  des
ventes  de  Nissan  France,  respon-
sable  régional  flotte  de  Nissan
France  (2007),  responsable  des
ventes de Nissan Avenir (2008) et,
en 2012, responsable véhicules uti-
litaires et camions pour la France et
le Benelux de Nissan West Europe.
Depuis  2016,  il  était  directeur  ad-
joint  des  ventes  sociétés  et  véhi-
cules  d'occasions  de  Toyota

France.
www.executives.fr/a.asp?a=157564

ORGANISME PROFESSIONNEL

AFTE
Pascal  Baudier
est  nommé  délé-
gué  général  de
l'Association  fran-
çaise  des  tréso-
riers  d'entreprise
(Afte),  en  rempla-
cement  de

Véronique Nassour.
Né en 1963, master juridique et fis-
cal  (Paris-Saclay),  il  a  débuté  en
audit  chez  KMPG  (1988-1992),
avant de  prendre  la  responsabilité
des  finances  de  Calcomp
(1994-1995) puis de Cisco Systems
en France (1995-1997) et de la divi-
sion  européenne  de  Livingstone
Enterprise,  puis  de gérer  la fusion
d'Interphase  et  Synaptel
(1998-2000). En 2001, il devient di-
recteur  financier  pour  l'Europe  du
sud de Global Knowledge, en 2005,
secrétaire  général  d'Adc
Communication et,  en 2009,  direc-
teur financier de G4S, avant de re-
joindre, en 2011, le groupe Dynata,
comme  vice-président  finance
Europe et managing director pour la
Hongrie  et  la  Bulgarie.  Depuis
2019,  il  était  membre  du  conseil
consultatif d'Askia / groupe Ipsos.
www.executives.fr/a.asp?a=121236

AMRAE
Oliver  Wild
(Veolia)  est
nommé  pré-
sident  de
l'Association
pour le manage-
ment  des
risques  et  des

assurances  de  l'entreprise
(Amrae),  en  remplacement  de
Brigitte Bouquot.
Né en 1975, maîtrise de finances
et de comptabilité (ESIAE), mas-
ter  en  développement  durable
(Macquarie  University  à  Sydney
en Australie),  international direc-
tors programs, corporate gouver-
nance,  Insead,  il  débute,  en
2000, à Sydney, comme auditeur
au sein du pôle conseil des ser-
vices au développement durable
et  changement  climatique  de
KPMG  Advisory,  avant  de  re-
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En bref

« La prévention (…), 
socle de l’entreprise 
responsable »
Le 6 juillet 2020, le conseil d’administration 
de l’Amrae a élu son nouveau président. Oliver Wild, 44 ans, 
group chief risk, insurance and internal control coordination officer 
de Veolia, a ainsi pris le relais de Brigitte Bouquot à la tête 
de l’Association pour le management des risques et des assurances 
de l’entreprise. Il nous présente sa feuille de route et effectue un premier 
retour sur la crise sanitaire.

Quelles sont les raisons 
qui ont motivé votre engagement 
à la tête de l’Amrae ?
Oliver Wild. Je suis membre de l’Amrae 
depuis 2013 et je participe à son conseil 
d’administration depuis 2015. J’entretiens 
un lien affectif fort avec l’association. Le 
Comex est une équipe très soudée avec 
un mode de fonctionnement très collégial. 
J’ai envie de contribuer au dynamisme de 
l’Amrae, son atout étant d’apporter énormé-
ment de valeur ajoutée au positionnement 
du risk management au sein de l’entreprise. 
L’association a fortement évolué ces der-
nières années dans son discours, notam-
ment sur la partie identification et analyse 
des risques, sur les moyens de prévention, 
de maîtrise des risques et de continuité d’ac-
tivité, voire de redémarrage. Pour moi, c’est 
vraiment un sujet critique. Car sans cette 
étape fondamentale, l’entreprise ne peut 
pas bien calibrer et souscrire ses assurances. 
D’autre part, sans gestion des risques, on ne 
peut pas non plus construire une entreprise 
résiliente. C’est en définitive le socle de l’en-
treprise responsable.

Quels sont les chantiers 
que vous allez poursuivre et ceux 
que vous allez initier ?
O. W. L’un des chantiers va être de continuer 
la pédagogie sur la gestion des risques et le 
rôle du risk manager dans l’ensemble du tissu 
économique. Il faut également poursuivre le 
dialogue sur la couverture des événements 
exceptionnels à l’instar de la réflexion enta-
mée par le ministère de l’Économie dans un 
groupe de travail dont faisait partie l’Amrae. 
La crise a montré en la matière sa carence. 
J’ai évoqué la résilience du tissu écono-
mique : ce thème ne concerne pas que les 
grandes entreprises. Nous disposons de pôles 
régionaux qui doivent impulser une nou-
velle dynamique pour regrouper davantage 

de PME autour du risk management. L’idée 
c’est de donner des clés à ces entreprises, 
non seulement pour inculquer une philoso-
phie mais aussi fournir des outils d’aide à la 
décision et de construction de la résilience.  
Autre axe de développement, plus organisa-
tionnel celui-ci, c’est la construction d’une 
Maison du risk management. En créant cette 
Maison, les adhérents vont pouvoir interagir 
de façon plus fréquente. Cela passera par l’ac-
cès à davantage de formations certifiantes, à 
des modules sur des aspects d’actualité, ou à 
des soft skills liées à l’intelligence collective 
et indispensables au positionnement du risk 
manager. Cette Maison des risk managers 
accueillera aussi des étudiants car, au sein 
de l’Amrae, nous devons faire encore plus de 
place à la génération montante.

Quel(s) premier(s) retour(s) 
faites-vous de la crise sanitaire ?
O. W. La crise récente démontre que le risk 
management est probablement l’une des 
rares certitudes qui n’a pas volé en éclat. La 
crise sanitaire a déclenché une crise éco-
nomique qui va avoir des conséquences 
sociales, et potentiellement politiques. 
L’environnement va être chahuté et l’on va 
s’appuyer sur les entreprises pour la phase 
de rebond. On observe que celles qui ont 
investi dans le risk management sont les 
plus résilientes. Elles ont absorbé, au moins 
partiellement, le choc de cette crise, et ont 
une capacité à rebondir plus rapidement. 
Un autre aspect, c’est l’opportunité de mieux 
reconstruire pour pouvoir être plus fort. En 
intégrant les défis d’avant, comme le chan-
gement climatique, mais aussi en absorbant 
certains risques exacerbés, comme le risque 
cyber, ou d’autres plus diffus et lents à s’expri-
mer, comme le risque psychosocial.

Propos recueillis par
Bernard Jaguenaud

Livre blanc sur la sécurité 
intérieure. Fin juin 2020, la région
Rhône-Alpes a présenté sa propre 
contribution au futur livre blanc initié 
par le Gouvernement sur la sécurité 
intérieure. Le document rassemble les 
témoignages de 23 acteurs (institutions 
régionales, réseaux professionnels, 
entreprises rhônalpines), qui donnent leur 
perception de la sécurité dans leur 
environnement. Quatre axes de travail 
sont proposés : le continuum de sécurité 
globale, l’importance de promouvoir 
la culture de la sécurité, la nécessité 
de mettre l’accent sur la formation, 
le besoin d’un encadrement éthique 
dela sécurité privée. Le document est 
disponible sur www.continuum-securite.fr

Cyber : MMA paralysé. 
L’assureur a subi une importante attaque 
informatique le 17 juillet 2020 qui l’a 
conduit à procéder à « l’arrêt des systèmes 
informatiques à titre conservatoire ». 
Cela s’est traduit par une indisponibilité 
du site www.mma.fr durant une dizaine 
de jours et des difficultés de gestion pour 
les collaborateurs en interne. Si l’origine 
de l’attaque reste inconnue, il semble 
qu’une demande de rançon a été adressée 
à MMA, attestant d’une attaque par 
rançongiciel. Selon Les Echos, aucune 
somme d’argent n’a été versée et aucune 
fuite de données n’aurait été constatée.

Sécurisation de la BNF. Le suicide
d’un agent de la Bibliothèque nationale 
de France, le 3 août 2020 dans le jardin 
du site, a révélé deux dysfonctionnements 
majeurs. D’abord la sécurisation d’un lieu 
tristement célèbre pour les passages à 
l’acte, puisque trois personnes avaient déjà 
mis fin à leur jour en 2019 dans cet 
« espace insuffisamment protégé » par un 
dispositif anti-chute selon la CGT. 
Ensuite un mal-être au sein de l’institution, 
puisque durant le confinement le même 
syndicat a relevé deux tentatives de suicide 
d’agents sur leur lieu de travail. La ministre 
de la Culture, Roselyne Bachelot, a 
convenu de « la nécessité de sécurisation 
des lieux ».

Sécurité routière. Dans le contexte 
d’un trafic en baisse (comparé à 2019), 
les statistiques de la mortalité routière 
pour juillet 2020 sont globalement bonnes. 
L’ONISR a fait part de 291 décès, soit 39 de 
moins par rapport à juillet 2019 (- 11,3 %), 
une baisse des accidents corporels (-5,5 %) 
et du nombre de blessés (- 5,7 %).
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Le dossier

Ya-t-il une guerre des data 

center ? Kevin Polizzi, fon-

dateur de la société mar-

seillaise Jaguar network qui dé-

but 2019  a  intégré  le  groupe  

Iliad,  reste prudent.  "Pour ré-

pondre à cette question, il faut re-

venir  un peu en  arrière,  juste  

avant la bascule du pays dans le 

confinement.  À  cet  instant,  

nombre d’entreprises  nous  ont  

contactés pour mettre à niveau 

leurs moyens informatiques. Ce-

la était lié à la mise en œuvre du 

télétravail. La France est très en 

retard dans la digitalisation de 

son économie et j’ose dire que les 

particuliers  sont  sans  doute  

mieux  équipés  que  les  entre-

prises, notamment les plus pe-

tites ! J’en reviens à la bascule : 

elle  a permis  de  faire ressortir  

une population de gens très dis-

crets qui sont les opérateurs d’in-

térêt vital, les OIV. Ils sont à peu 

près 250 en France et la liste est 

confidentielle.  Ils  sont  sur  le  

qui-vive de manière permanente 

et leur mission est de contribuer 

à la souveraineté du pays. Parce 

que Jaguar network a plusieurs 

d’entre-eux comme clients, nous 

avons donc été archi-mobilisés. 

Ce qui a induit une charge infor-

matique supplémentaire sur les 

réseaux télécoms et sur les data 

centers. C’est ce qui a mis en lu-

mière  ces  infrastructures  cri-

tiques".
Que sont ces infrastructures ? 

"Elle sont apparues dans les an-

nées 90 avec la libéralisation du 

marché des télécoms et l’appari-

tion d’opérateurs qui se sont do-

tés de centres de stockages de don-

nées de façon disséminée sur le 

territoire. Lorsque la bulle inter-

net a explosé, ceux qui ne corres-

pondaient pas à une réalité éco-

nomique ont  disparu.  Se  sont  

alors créés deux géants : un Euro-

péen, Interxion ; un Américain, 

Equinix. Le premier a été acquis 

par Digital realty trust qui ac-

quiert ainsi une sorte de moderni-

té, et est de fait passé sous pa-

villon américain", répond Kevin 

Polizzi.
Faut-il s’en inquiéter et pour-

quoi? "Tout dépend de l’intérêt 

de la donnée que vous hébergez", 

poursuit  le  chef  d’entreprise.  

"Le Patriot Act permet à n’im-

porte  quel  juge  américain  de  

contraindre une entreprise amé-

ricaine à mettre à disposition des 

données  sous  la  simple  forme  

d’un acte de justice.  Cela peut  

avoir un impact important, par 

exemple  dans  un  sujet  peu  

connu ou négligé qui est celui de 

l’intelligence  économique.  Les  

données qui sont hébergées dans 

un bâtiment appartenant à des 

Américains ne sont donc pas for-

cément dans une position de sou-

veraineté. Or le coronavirus a jus-

tement fait ressortir l’enjeu de la 

souveraineté européenne et l’ab-

sence de géant du numérique.  

J’en reviens à Jaguar network :  

c’est à ce titre que nous mettons 

en avant la souveraineté de nos 

data centers, la capacité à tra-

vailler avec des opérateurs non 

américains et surtout, notre vo-

lonté de créer une forme d’alter-

native et de concurrence à Inter-

xion à Marseille. Cela dit, je pré-

fère parler non pas d’une guerre 

des  data  center,  mais  plutôt  

d’une complémentarité. Car lors-

qu’un câble sous-marin arrive 

d’un territoire étranger, il a be-

soin de se dupliquer dans des en-

vironnements différents. Et nous 

sommes dans ce cadre".

À la question de savoir si la no-

tion de souveraineté est mise en 

avant, Kevin Polizzi répond sans 

hésiter par oui. "Mais on évite de 

parler de guerre.  En revanche,  

nous évoquons avec nos clients 

une valeur ajoutée. Et nous di-

sons que dans le cas de Jaguar 

Network, entreprise respectueuse 

de la souveraineté, l’extra-territo-

rialité ne s’applique pas. L’entre-

prise s’inscrit dans cet enjeu de 

souveraineté. Au point de mettre 

de la puissance de calcul  dans 

nos data center de manière à être 

capable d’adresser le marché eu-

r o p é e n .  D o n c  l e  c h o i x  e s t  

simple : soit vous confiez vos don-

nées à un acteur européen et sous 

réglementation européenne ; soit 

vous le faites auprès d’un acteur 

américain qui lui est soumis au 

Patriot  Act ,  avec  les  consé-

quences que cela peut induire.  

J’en reviens à ce que je vous disais 

auparavant : cette question s’est 

révélée avec le Covid-19 et com-

mence à être prise en compte. Ce-

la s’est vu avec quelques marchés 

publics donnés aux Gafa qui se 

sont très mal passés. La banque 

p u b l i q u e  B p i f r a n c e  a  p a r  

exemple confié la gestion du Prêt 

garanti de l’État (PGE) à Ama-

zon. Cela est-il raisonnable ? Je 

ne  le  crois  pas  dès  lors  qu’on 

parle  de  souveraineté.  Nous  

sommes dans la 4e révolution in-

dustrielle à base de 5G, d’impres-

sion 3D et de cloud. À partir de 

là, il faut les armes pour se battre 

et s’en servir. Le coup d’après, ce-

lui qui nous intéresse déjà, c’est 

la valorisation des données". La 

confidentialité peut-elle être ga-

rantie ?  "Le  100 %  n’existe  ja-

mais. Mais en revanche, la souve-

raineté induit  que nous avons 

avec nous la juridiction qui per-

met de la garantir. C’est une diffé-

rence majeure".

 
Jean-Luc CROZEL

Philippe Cotelle, administrateur de l’Am-

rae, l’association qui regroupe les gestion-

naires  des  risques  d’entreprise  et  par  

ailleurs président de la commission Sys-

tèmes d’information et administrateur de 

Ferma qui intervient au niveau européen, 

est un militant de la confiance numérique. 

En témoigne ce guide publié en novembre 

dernier auquel il a participé et qui incite les 

chefs d’entreprise à prendre conscience du 

risque numérique via la cybersécurité.

Plus largement, en tant que risk manager 

chez Airbus, il  insiste sur la nécessité de 

protéger les données afin de pouvoir les va-

loriser. Un sujet sensible, servi par l’actuali-

té au travers d’une décision de justice que 

vient tout juste de rendre la Cour de justice 

européenne qui annule le "privacy shield" 

(bouclier de protection des données). Un 

accord conclu en 2016 entre l’Union euro-

péenne et les États-Unis. Il régit le traite-

ment par les  grandes entreprises améri-

caines et notamment les "Gafa", des don-

nées personnelles livrées par les utilisa-

teurs et clients européens. Et c’est à un re-

cours d’un avocat autrichien qui estime 

que les  contrôles opérés aux États-Unis 

sont loin d’être suffisants, que la Cour de 

justice a donné raison. "La décision n’est 

pas encore interprétée, mais elle est déjà à 

mon sens un exemple éclatant sur la ques-

tion de la gestion des données.  J’imagine 

qu’elle aura des conséquences pour les entre-

prises dont le coud est géré aux États-Unis. 

Elles seront réglementaires, mais s’y ajoute-

ra aussi l’aspect valorisation des données", 

explique Philippe Cotelle. Qui espère que 

la  décision de justice  accélérera  par  la  

même occasion une prise de conscience 

qu’il juge encore "lointaine pour beaucoup 

d’entreprises, PME et ETI", sur la nécessité 

de protéger leurs données.

Philippe Cotelle n’est pas le seul à appe-

ler à cette prise de conscience. Dans un 

tout autre registre, sort en effet aujourd’hui 

chez Dicoland, un roman intitulé 2034 - 

Bienvenue dans Perfect Life. Écrit par Mi-

chaël Valentin que le métier de conseil en 

mutation industrielle au sein du cabinet 

Opeo (dont il est le directeur) conduit tous 

les jours dans l’univers de la protection des 

données et de l’usage que les Gafa en font, 

il  pose le cadre d’un monde à l’horizon 

2034,  où  la  maîtrise  des  données  par  

quelques grands groupes confinerait à une 

forme de totalitarisme.  "J’ai  volontaire-

ment forcé le trait. Mais ce que je regrette sur-

tout et qui m’a aussi poussé à écrire, est l’ab-

sence actuelle de l’Europe. Elle a toujours 

été incroyablement  naïve et  il  est  grand 

temps qu’elle se soucie davantage de ses da-

tas. Car de leur gestion et protection, ainsi 

que de leur valorisation, découle la souverai-

neté. Les États-Unis ont des géants, la Chine 

érige les siens, mais nous, faudra-t-il nous 

contenter d’une dépendance ?"

 

J.-L.C.

LA COUR DE JUSTICE ANNULE LE PRIVACY SHIELD

Le début de la fin d’une incroyable naïveté? 

"Notre métier 

fait de nous 

les banquiers 

de la donnée"
Jaguar network a été pionnier à 

Marseille. Pour son fondateur Kevin 

Polizzi, la souveraineté est un enjeu

Pourquoi Marseille attire-t-elle les data center ? Réponse : parce 

que la ville est un hub mondial des télécommunications. Une plate-

forme qui concentre l’arrivée de câbles sous-marins, bientôt plus 

d’une vingtaine. De quoi faire de la cité phocéenne un nœud straté-

gique pour le transfert de données d’une région du monde à une 

autre. Tête de pont européenne en Méditerranée, Marseille est 

donc un lien avec l’Afrique, mais aussi et surtout avec l’Asie et 

notamment la Chine, ainsi que l’Australie. Les câbles qui au début 

servaient avec une technologie cuivre ont changé de nature pour 

adopter la fibre et permettre l’acheminement en une poignée de 

millisecondes de données complexes et souvent sensibles, qui ne 

sont rien d’autre que l’expression de la vie économique. En eux 

circulent le sang des entreprises et les données émises et reçues 

ayant besoin d’être stockées, conservées et sécurisées de manière 

permanente, les data center qui hébergent les serveurs font en 

quelque sorte figure de coffres-forts. 156 de ces outils énergivores 

sont en service en France, le gros du contingent en Île de France. 

Provence-Alpes-Côte d’Azur en compte 12.

 

J.-L.C.

Jaguar network a été créée le 

11 septembre 2001 avec deux 

objectifs : accompagner la ré-

volution des nouvelles techno-

logies; fournir des prestations 

de qualité à un univers qui 

était en train de prendre 

forme autour des sites web, 

du e-commerce et de la digita-

lisation de l’économie. "Il y a 

derrière tout cela une écono-

mie masquée dans les data 

centers, l’hébergement, l’info-

gérance", explique Kevin Poliz-

zi. Adossé au groupe Iliad de-

puis le début de 2019 (le fon-

dateur a conservé 21 % du ca-

pital), l’hébergeur Jaguar net-

work dispose d’un réseau de 

30 data centers en France et 

en Europe, ainsi qu’en Suisse. 

L’entreprise emploie 300 per-

sonnes et a réalisé l’an passé 

un chiffre d’affaires d’environ 

55 millions d’euros.

 
J.-L.C

Une partie des câbles sous-marins touche Marseille dans ses 

quartiers Sud.  

/ PHOTO VALÉRIE VREL

Kevin Polizzi, à la tête de Jaguar network qui l’an passé a rejoint le groupe Iliad de Xavier Niel. L’entreprise qui a été pionnière à Marseille 

cible l’Europe et l’Afrique.  

/ PHOTO LP

À gauche, Philippe Cotelle, administrateur de l’association Amrae. À droite, Michaël 

Valentin, directeur du cabinet de conseil Opeo.  
/ PHOTOS DR

PARCOURS

Aux USA, le transfert n’est pas 

encadré d’une manière à répondre 

à des exigences équivalentes à 

celles requises dans l’UE. 

LE CONSTAT

Marseille dans la peau 

d’un hub mondial 

En fait, plus que d’une guerre entre data center, 

la guerre à venir est plutôt celle issue de la décision 

de la Cour de justice européenne qui annule l’accord de 

transfert de données personnelles entre l’EU et les USA. 
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« La bonne assurance cyber, c’est le reflet de 
la bonne politique de sécurité de l’entreprise »
Philippe Cotelle (AMRAE) et Fabrice Domange (Marsh),
étaient les invités de Frédéric Simottel sur 01 Business 
(de l’émission 01 Business, sur Bfm Business).

RISK MANAGER

OLIVER WILD

ACTUALITÉS DOSSIERS CLASSEMENTS ÉVÉNEMENTS

Oliver Wild, le nouveau visage de l’Amrae

L’association pour le management des risques et des assurances de l’entreprise (Amrae) s’est
trouvé un nouveau président en la personne d’Oliver Wild. L’homme d’expérience a été élu ce
lundi 6 juillet 2020 par le conseil d’administration de l’Amrae pour un mandat de trois ans.

C’est désormais officiel : Oliver Wild, Chief Risk Insurance and Internal control coordination officer
de Veolia, succède à Brigitte Bouquot à la tête de l’Amrae et devient à quarante-quatre ans le
plus jeune président de l’Association. Reconnu pour sa maîtrise de la gestion des risques et de
l’assurance, le franco-anglais a su convaincre le conseil d’administration de lui donner sa
confiance pour poursuivre les missions de l’association parmi lesquelles l’accompagnement des
entreprises dans la mise en place d’une stratégie globale de gestion des risques.

L’expérience australienne

En 2000, Oliver Wild quitte la France pour l’Australie et intègre la Macquarie University de Sydney.
Son objectif ? Devenir gestionnaire de projets pour pouvoir « discuter tant avec des biologistes
marins que des développeurs urbains » sur de nombreuses thématiques liés à l’environnement,
un tour d’horizon très intéressant. Une fois son master en développement durable en poche, il
commence sa carrière professionnelle en tant qu’auditeur au sein du pôle conseil de KPMG à
Sydney où il avait déjà effectué un stage quelques années auparavant. Il est alors en charge de
développer le service d’audit développement durable du cabinet de conseil international, une
mission passionnante mais peu évidente dans un monde de l’audit principalement tourné vers
l’audit financier. « Ce fut une belle expérience, explique-t-il. J’ai apprécié la diversité des clients
ainsi que le côté très terrain et stratégique des missions. » À son arrivée, seules deux personnes
travaillaient sur le sujet du développement durable. Neuf ans plus tard, pas moins de quarante

Posté le 06-07-2020
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Olivier Wild, le nouveau président de l'Amrae
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ne fait qu’amplifier le mécon-
tentement. D’autant que l’assureur a 
immédiatement interjeté appel. La 
Fédération française de l’assurance 
(FFA) peut bien marteler que la pro-
fession a mobilisé 2,3 milliards d’eu-
ros pour ses clients, depuis les re-
ports de primes jusqu’au versement 
de 400 millions au fonds de solida-
rité monté par Bercy ; le message ne 
passe pas. Haro sur les assureurs ! 
Leur image se détériore plus vite 
encore que celle des banques lors de 
la crise de 2008. « Au moins, les 
banques savaient qu’elles étaient 
responsables de la crise financière, 
soupire un responsable mutualiste. 
Les assureurs, eux, ne peuvent 
quand même pas être accusés 
d’avoir déclenché la pandémie ! »
Les particuliers vont-ils se joindre à 
la grogne ? Eux aussi s’apprêtent à 
subir des hausses sur leurs contrats 
en 2021. Les multirisques habitation 
vont payer la multiplication des 
tempêtes et inondations en France. 
Et, selon une étude du cabinet spé-
cialisé Facts & Figures, les automo-
bilistes peuvent craindre une infla-
tion de 1,5 à 2 % des tarifs en 2021. 

Soit 10 euros en moyenne. Un 
phénomène qui n’est pas facile à 
accepter alors que les voitures sont 
restées au garage durant le confine-
ment, entraînant une chute de 80 % 
des accidents sur la période.

Contrats auto plus chers
« Les assureurs peuvent tout à fait 
expliquer les raisons de ces aug-
mentations », assure Cyrille Char-
tier-Kastler, auteur de l’étude Facts 
& Figures. La hausse des prix qui 
frappe les pièces détachées automo-
biles, désormais bardées d’électro-
nique, explique une partie de la fac-
ture. « Mais au lieu de se lancer 
dans un gros effort de pédagogie, 
c’est silence radio chez les compa-
gnies, pointe Cyrille Chartier-Kast-
ler. En termes de communication, 
depuis le début de la crise, c’est car-
ton rouge pour les assureurs. » In-
terrogés sur l’inflation des primes, la 
plupart des compagnies s’abstien-
nent effectivement de tout commen-
taire, Allianz faisant valoir, par 
exemple, que le groupe n’avait pas 
encore arrêté sa politique tarifaire 
pour 2021.  Grégoire Pinson

uuu

uuu citées parmi les exclusions. 
Mais, divine surprise, Xavier Dena-
mur fait partie des quelque 1 600 as-
surés dont les polices ne mention-
nent pas les cas d’épidémie ou de 
pandémie. Il est donc couvert. 
Sont concernés les contrats signés 
dans les années 1990 avec le cour-
tier spécialisé Cueille et Bonnefoy, 
repris par le courtier Satec, lui-
même filiale d’Axa. A l’époque, ce 
courtier séduisait les clients profes-
sionnels avec des conditions moins 
restrictives que la concurrence. 
La guerre paraissait plus probable 
aux experts des risques que la mala-
die généralisée. « Cela explique 
l’empressement actuel d’Axa à vou-
loir faire signer une transaction 
par laquelle il offre d’emblée un 
quart du chiffre d’affaires perdu 
(hors salaires) pour la période de 
fermeture administrative liée 
aux trois mois de confinement », 
révèle Xavier Denamur. Plusieurs 
professionnels concernés ont ac-
cepté ces conditions. Lui préfère 
réclamer 100 % de son manque à 
gagner qui, en outre, ne s’est pas 
terminé avec le confinement. « J’ai 
rouvert mes restaurants, mais je 
perds encore de l’argent, et mon 
contrat prévoit que je suis couvert 
pendant dix-huit mois et non pas 
les seuls trois mois de la fermeture 
administrative ! »

Discuter ou aller en justice
D’autres sont déjà passés par les tri-
bunaux, tels le Parisien Stéphane 
Manigold (Maison Rostang, Le Bis-
trot d’A Côté…), qui a obtenu dès le 
mois de mai en référé qu’Axa soit 
contraint de négocier. « J’incite 
mes confrères à discuter avec leur 
assureur plutôt que de l’attaquer 
d’emblée en justice », dit aujourd’hui 
Manigold, inquiet de voir s’ouvrir 
une longue bataille juridique dont 
l’issue est incertaine. Les différents 
tribunaux statuent différemment et 
peuvent être contredits en seconde 
instance. « Dans quel état seront les 
établissements après des mois de 
procédures », s’inquiète ce profes-
sionnel. Beaucoup moins conciliant, 
Xavier Denamur interroge : « Les 
groupes d’assurance ont affiché des 
bénéfices de 13 milliards d’euros en 
2019, s’ils nous en reversent 2 ou 
3 %, cela nous sauve et ils ne senti-
ront rien ! » Jean-François Arnaud

La hausse des tarifs est-elle justifiée ?
OUI. FLORENCE 
LUSTMAN, 
présidente de la 
Fédération française 
de l’assurance (FFA).

« Dans l’assurance, il 
n’y a pas de miracle : 
quand les charges et 

les sinistres augmentent, cela peut avoir 
un impact sur les primes. Or, en matière 
de risques industriels, les sinistres ne 
cessent d’augmenter depuis dix ans et 
les prix, eux, de descendre. Cette baisse 
des tarifs a, au passage, conduit bien des 
entreprises à baisser la garde en matière 
de prévention. S’ajoute, pour les 
assureurs, le fait que leurs placements 
financiers pour compenser ces pertes 
rapportent désormais beaucoup moins, 
notamment en raison des taux d’intérêt 
négatifs. Les décisions tarifaires, qui 
relèvent de la politique propre à chacun 
des membres de la FFA, sont donc 
parfaitement explicables. Mais je peux 
comprendre que, en cas de hausse des 
tarifs, les PME souhaitent qu’elle ne soit 
pas brutale, surtout dans une période 
compliquée pour elles. »

NON. OLIVER WILD, 
président de 
l’Association pour 
le management des 
risques et des 
assurances de 
l’entreprise (Amrae).

« Les risk managers 
développent une culture de la prévention 
dans leurs entreprises afin de réduire 
les sinistres. Du coup, il n’est pas 
compréhensible de voir certains assureurs 
proposer des hausses de tarifs à deux 
chiffres sans autre forme d’explication. 
La mise en avant du Covid n’est pas plus 
audible : la majorité de nos membres 
n’a pas souscrit, donc bénéficié, de 
couvertures pour leurs pertes 
d’exploitation sans dommage, puisque 
ces garanties sont quasi inexistantes. Une 
hausse des tarifs doit être légitimée par 
des arguments précis. Même cette année, 
les plus vertueuses des entreprises en 
matière de prévention devraient pouvoir 
obtenir, pour le même niveau de garantie, 
une baisse de prime. Sinon, l’incitation à 
la prévention a toute chance de s’étioler. 
Tout le monde serait perdant. »
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e Medef des Deux-
Sèvres à l’épreuve duLCovid-19. C’est en visio-

conférence que se tient au-
jourd’hui son assemblée géné-
rale à laquelle prendra part
Fabrice Le Saché, vice-prési-
dent et porte-parole du Medef
national. Un rendez-vous à dis-
tance qui illustre parfaitement
ce que vivent les entreprises
depuis le 17 mars. Lors de la
présentation de cemoment à la
presse, il a bien entendu été
question de cette révolution au
quotidien qui a changé les or-
ganisations de chacun.
Une occasion idéale pour Paul-
François Arrighi, président du
Medef des Deux-Sèvres, de
mettre en lumière le travail
mené par Xavier Migeot, délé-
gué général du syndicat inter-
professionnel. « Il y a 4 ans,
quandXavier est arrivé, il a tout
de suite évoqué les risques des
entreprises. Le travail qui a été
entrepris sur le sujet s’est fait
avec l’Amrae, Association pour
le management des risques et
des assurances de l’entreprise.
Et le 1er janvier 2020 nous avons
recruté un collaborateur ges-
tionnaire des risques. Autant
dire qu’il a tout de suite été dans
le concret. »
Ce concret a été détaillé par
Xavier Migeot. « Un outil a été

mis à disposition des entreprises
(macartodesrisques.fr). En trois
heures, un chef d’entreprise peut
cartographier les risques de sa
structure. Alors oui, forcément,
avec la période que nous traver-
sons, nous la proposons plus.
Nous sommes aux côtés des
chefs d’entreprise pour leur ap-
porter notre aide. Avec la proli-
fération juridique, le nombre de
cas qui n’étaient pas dans les
textes, les questions sur le droit
social, le droit du travail, la ges-
tion des risques dont celui de la
pandémie, nous avons été très
sollicités. Et quotidiennement,
nous avons informé nos adhé-
rents, notamment sur les me-
sures prises par le gouverne-
ment. »

La distance a rapproché
L’information, une nécessité
impérieuse pour les chefs d’en-
treprise qui avaient besoin de
rassembler des salariés pour-
tant placés en télétravail.
Commeailleurs, ce besoin a été
vif au sein du groupe Rullier à
Chef-Boutonne, où sa direc-
trice, Sandrine Schmitt, a ras-
suré. « L’arrêt a été brutal et ra-
pide. Il a fallu être réactifs. Nos
équipes étaient inquiètes et de-
mandeuses d’informations.
L’État a pris de nombreuses me-
sures, le chômage partiel, les

gardes d’enfants… et nous avons
expliqué, rassuré. Nous avons
également transmis des infor-
mations aux artisans avec les-
quels nous travaillons habituel-
lement. »

Du sens au travail
Ce lien digital va très certaine-
ment s’inscrire dans les nou-
velles habitudes de travail des
entreprises. Une adaptation
liée au contexte mais qui ré-
pond également à une de-
mande de la nouvelle généra-

tion de salariés. Olivier
Guilbaud, président de Labora-
toire Science et Nature àNueil-
les-Aubiers et président de la
Fédération de la vente directe,
s’est emparé du sujet. « Bien en-
tendu, il faut conserver les ren-
dez-vous physiques mais ces
nouveaux canaux de vente sont
complémentaires et les deux
tendent à converger. Je suis per-
suadé que les entreprises doi-
vent aller vers le digital. Il faut
changer nos modèles, accepter
de nous tromper pour essayer à

chaque fois autre chose. » Con-
séquence inattendue de cette
période trouble, un sentiment
d’appartenance, nouveau ou
renforcé, entre les salariés et
les entreprises. Un enjeu ma-
jeur pour l’avenir et le Medef
qui accompagne chaque année
une dizaine d’entreprises dans
une démarche RSE (responsa-
bilité sociétale des entreprises)
permettant de donner sens au
travail de chacun.

Jean-François Minot

Les adhérents du Medef inventent
de nouvelles façons de travailler
À l’occasion de l’assemblée générale du Medef des Deux-Sèvres, il sera question de la période
de confinement et d’avenir. Avec une idée en tête : repenser certains process.

Sandrine Schmitt, Xavier Migeot et Paul-François Arrighi.

Fabrice Le Saché est vice-pré-
sident et porte-parole du Me-
def, fondateur et président
d’Aera Group SAS, une entre-
prise spécialisée dans le sec-
teur de la finance climat. Il est
l’invité du Medef des Deux-
Sèvres à l’occasion de son as-
semblée générale.

Quels sont les points que
vous allez aborder devant
les chefs d’entreprise des
Deux-Sèvres ?

« Trois points. Les actions
mises en place face à la crise,
dont le report des charges, les
prêts garantis par l’État, les ac-
tivités partielles… Deuxième-
ment, après les mesures air-
bags, la relance afin qu’on
puisse reprendre de l’allant. Au
Medef, nous avons 100 proposi-
tions, ce qui constitue une véri-
table boîte à outils. Dont la me-
sure sur l’emploi des jeunes et
les aides exceptionnelles appor-
tées aux entreprises, la taxe
carbone aux frontières euro-
péennes. Et je terminerai par les
actions locales. Le Medef des
Deux-Sèvres de Paul-François
Arrighi et de Xavier Migeot ef-
fectue un travail exceptionnel et

ce ne sont pas que des mots.
C’est un Medef très dynamique
qui regroupe un nombre d’adhé-
rents parmi les plus élevés de
France au regard du bassin.
Parmi les actions, je pense à la
cartographie des risques (lire
ci-dessus), au club Stratexio
(accompagnement à l’export).
Le Medef des Deux-Sèvres re-
monte de nombreuses actions
qui nous aident au niveau na-
tional pour notre plaidoyer.

Bien sûr, quand on pense aux
Deux-Sèvres on évoque les mu-
tuelles. Mais ce département est
également un territoire indus-
triel. Et il y a des enjeux à venir
pour nos industries. Quand on
dit qu’on va relocaliser, on se
trompe. Il faut qu’on réussisse à
produire plus en France. »

Comment le Medef a-t-il
reçu les différentes
annonces économiques
d’Emmanuel Macron dans
son interview du 14 juillet ?

« Il s’agit bien en effet de diffé-
rentes annonces et c’est ce qui
pose problème. Il nous faut une
visibilité globale, une cohérence
globale. On nous promet des
annonces en septembre, mais il
faut agir vite et fort. Regardons
ce qu’ont fait les Allemands. Il y
a eu une annonce d’un seul te-
nant. Cette visibilité a redonné
confiance aux chefs d’entre-
prise.
Il faut arriver à compenser les
trous dans les chiffres d’af-
faires. Il faut être à 100, 110,
120 % du chiffre d’affaires. À
90 % avec 10 % d’écart, des en-
treprises vont être condamnées.
Mais c’est très compliqué. Avec

les protocoles sanitaires, com-
ment performer ? Il faut que les
commandes publiques soient au
rendez-vous, que les chantiers
soient relancés. »

L’économie peut-elle être
écologique ?

« Ça m’étonne toujours cette
question. Regardez la transition
écologique avec les véhicules
électriques, l’hydrogène, les
constructions à bas coût car-
bone… Les entreprises sont en-
gagées dans cette démarche
mais pour avoir des actions, il
faut des moyens, du cash. Vrai-
ment, les entreprises sont dans
l’action. Regardez la compagnie
CMA CGM qui a décidé de ré-
duire la vitesse de ses bateaux,
Engie qui encourage ses clients
à consommer moins. Les mu-
tuelles niortaises qui regardent
de très près les risques clima-
tiques sont dans l’action. En-
core une fois, il faut de la prévi-
sibilité, des règles claires et une
régulation du prix du carbone
pour l’importation. Il faut les
mêmes règles pour tout le
monde. Et ces choix ne doivent
pas se faire au détriment du so-
cial et de l’emploi. »

Recueilli par J.-F.M.

••• « Il faut agir vite et fort »

Fabrice Le Saché salue
le travail effectué par
le Medef des Deux-Sèvres.

> Adhérents. Le Medef des

Deux-Sèvres fédère

550 adhérents directs,

principalement des TPE et

PME, et 15 fédérations

professionnelles.

> Salariés. Sept

collaborateurs (juridique-RH,

finances, mandats, relations

écoles-emploi…) travaillent au

Medef.

> Les services proposés.

Gestion des risques adaptée

aux PME-ETI, club Stratexio

(accompagnement pour

l’export), dialogue social (aide

l’animation du Comité social

et économique), élaboration

d’une stratégie RSE.

> Partenariat. Le Medef 79 est

partenaire de French

AssurTech, avec notamment

les grandes mutuelles

niortaise et Niort Agglo, et du

Village By CA.

> Mandats. Le Medef, c’est

également des chefs

d’entreprise engagés dans

plus de 60 mandats (conseil

de prud’hommes, Urssaf,

CPAM…) pour représenter et

défendre les intérêts des

entreprises.

en savoir plus

h
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rance relativement coûteuse car à 
risques élevés, mais beaucoup la 
prennent car elle protège leur actif le
plus important, qui est leur fonds de
commerce. » Cette assurance, qui 
vaut une fraction de la valeur mar-
chande du joueur, est particulière-
ment souscrite pour les jeunes les 
plus prometteurs, contrairement à
ceux qui sont en fin de contrat.

La quasi-totalité des joueurs
étant assurés, le marché est consi-
dérable. Il a émergé dans les 
années 1980, quand sont apparus 
les premiers transferts à plusieurs 
millions d’euros. Aujourd’hui, 
assurer un joueur vedette suppose 
de faire intervenir plusieurs com-
pagnies et davantage encore, si 
l’équipe voyage au complet. « On a 
un joueur couvert à hauteur de 
60 millions d’euros, souligne Didier
Loiseau, ancien joueur profession-
nel, reconverti après une grave 
blessure,  qui  dir ige  depuis 
vingt ans le cabinet de courtage 
Henner Sports. S’il se retrouve dans

un avion avec des coéquipiers de 
cette valeur et qu’il y a un crash, le 
sinistre cumulé est élevé et nous 
avons besoin de nombreux réassu-
reurs pour avoir une capacité répon-
dant au montant du cumul. »

Une couverture 
contre le Covid-19
En parallèle, les joueurs s’assurent 
presque systématiquement. Les 
conventions collectives précisent 
en effet que les clubs sont obligés 
de payer les joueurs pendant les 
trois premiers mois d’arrêt de tra-
vail. Le joueur s’assure donc au-
delà de cette limite mais aussi dans
le cas d’une perte de licence défini-
tive. Ici, le montant est déterminé 
en fonction du salaire brut du 
joueur et tourne autour de 50 % 
pour les gros salaires, par exemple.

« Si le joueur n’est pas assuré, les
seules prestations qu’il perçoit au-
delà des trois mois sont celles de la 
Sécurité sociale avec le plafond men-
suel à 7.500 euros pour les accidents

de travail et de 1.600 euros en cas de 
maladie », indique Didier Loiseau, 
qui collabore notamment avec 
Allianz et Swiss Life.

Les assurances des joueurs cou-
vrent tout ce qui pourrait leur arri-
ver dans le monde, tant dans la vie 
professionnelle que personnelle. Le
Covid-19 n’échappe donc pas à cette
couverture. « Cette épidémie a eu 
peu d’incidence sur les jeunes spor-
tifs en bonne santé comme les foot-
balleurs, insiste toutefois le direc-
teur d’Henner Sports. En France, il 
n’y a eu qu’un seul joueur durement 
touché, à Montpellier, qui a été en 
réanimation pendant trois semai-
nes, et seulement deux joueurs pro-
fessionnels sont morts du Covid-19 
dans le monde. » Ainsi, même si des
foyers peuvent apparaître en dépit 
des protocoles sanitaires dans cer-
tains clubs, comme à Strasbourg ou
à l’Olympique de Marseille, les ris-
ques de longue indisponibilité due 
au virus sont très faibles pour les 
joueurs. — T. T.

Le marché juteux de l’assurance des joueurs

105 millions d’euros pour Paul 
Pogba, 180 millions d’euros pour 
Kylian Mbappé, 222 millions 
d’euros pour Neymar : avec des 
records régulièrement battus, le 
marché des transferts augmente la
valeur des joueurs et, par exten-
sion, celle de leur assurance. Les 
clubs doivent en effet s’assurer con-
tre tout risque d’indisponibilité, en 
particulier contre les blessures qui 
sont l’accident le plus courant. 
Mais, en théorie, le coronavirus 
peut aussi en faire partie.

« S’il ne peut plus jouer, le club a
perdu son investissement ou la 
valeur de revente du joueur, expli-
que Patrick Vajda, courtier spécia-
lisé dans le sport. C’est une assu-

Les assurances de joueurs 
de football constituent un 
marché considérable. Bien 
que peu sollicitées face au 
Covid-19, elles couvrent 
très largement les clubs 
et les joueurs eux-mêmes.

En grandissant, les start-up héritent 
des mêmes préoccupations que les 
grandes entreprises, comme N26 
vient de l’expérimenter. La néoban-
que allemande a perdu la semaine 
dernière un bras de fer contre ses 
quelque 1.000 salariés berlinois sou-
haitant créer un comité d’entreprise.
Malgré deux injonctions à l’initia-
tive de N26, ces derniers sont parve-
nus à faire élire jeudi et vendredi der-
nier deux commissions électorales.

C’était le préalable à l’établisse-
ment d’un CE au sein de la maison 
mère, N26 GmbH, et de N26 Opera-
tions GmbH, une seconde entité 
fournissant des services d’assis-
tance technique à la néobanque. 
« Merci à tous pour votre soutien, en 
particulier aux employés qui sont 
venus aux réunions, et @verdi 
+ @IGMetall pour leur soutien à 
court terme. Nous allons maintenant 

nous concentrer sur l’organisation 
d’élections équitables au sein de 
N26 », ont déclaré dans un tweet les 
organisateurs de cette élection.

Processus rocambolesque
L’épidémie de coronavirus a ralenti 
ce processus lancé il y a près d’un an.
Il devrait s’achever d’ici à dix semai-
nes par l’élection des CE en bonne et
due forme, une fois formés les nou-
veaux élus de la commission électo-
rale. Sa mise en place a pris un tour 
rocambolesque en fin de semaine 
dernière : la néobanque a lancé une 
première injonction mercredi con-
tre le groupe de salariés organisa-
teurs, sous couvert de respect des 
règles d’hygiène et de sécurité. En 
réaction, le syndicat des services 
Ver.di a pris en charge l’organisation
de l’élection du bureau électoral de 
N26 Operations GmbH.

Une cinquantaine de salariés a
validé cette élection en venant voter 
dans une grande auberge de spécia-
lités bavaroises en plein cœur de 
Berlin. N26 a dans la foulée lancé 
vendredi une deuxième injonction 
contre Ver.di pour empêcher l’élec-
tion d’un organe équivalent pour la 
maison mère. Le syndicat IG Metall 

a alors pris le relais de l’organisation
du vote, auquel une trentaine de 
salariés ont participé dans la même 
auberge. Malgré la visite des servi-
ces de police venus vérifier les 
conditions d’hygiène, le processus a
donc pu être validé. « Ils n’ont pu 
trouver aucune infraction aux règles 
de sécurité et ont quitté l’auberge rapi-
dement », raconte Oliver Hauser, 
représentant de Ver.di.

La néobanque fondée en 2013 par
Valentin Stalf et Maximilian Tayen-
thal n’a plus rien d’une start-up. Et 
les quelque 1.500 salariés – dont près
de 900 dans les deux entités berli-
noises – mobilisés pour servir plus 
de 5 millions de clients dans le 
monde réclament des règles du jeu 
plus transparentes. Ils critiquent 
l’inégalité des salaires et la terminai-
son arbitraire de nombreux con-
trats de travail.

N26 assure que « ni les fondateurs
ni l’équipe de direction ne s’opposent 
ou n’agissent contre la représentation
et la participation des salariés ». Le 
site Internet de l’hebdomadaire 
« Die Zeit » a toutefois publié un 
courriel de la direction dans lequel 
celle-ci juge un CE « contraire à qua-
siment toutes les valeurs auxquelles 
nous croyons chez N26 ». Autrement
dit, la vieille start-up craint de 
perdre son agilité au détour de 
processus décisionnels plus com-
plexes. Elle prône « une représenta-
tion des salariés moderne et interna-
tionale » et assure travailler avec 
les salariés intéressés par une 
proposition de ce à quoi pourrait 
ressembler une telle représenta-
tion. « Le travail en bonne entente 
avec le CE ne peut qu’être bon pour 
l’entreprise dans son ensemble », 
réagit Oliver Hauser. n

Ninon Renaud
 @NinonRenaud

— Correspondante à Berlin

BANQUE

Lassées par le manque 
de transparence et les 
inégalités salariales, les 
équipes berlinoises de 
N26 ont obtenu en fin 
de semaine dernière 
la création d’un comité 
d’entreprise pour 
défendre leurs droits.

Un processus contre 
lequel la direction 
du groupe s’est battue 
bec et ongles, en vain.

Bras de fer entre la direction et les salariés de la néobanque N26

contrats auprès des assureurs en 
cas de maladie contagieuse, mais se
sont heurtés à un mur. « Aujour-
d’hui, les assureurs ne veulent pas 
couvrir le risque d’annulation en rai-
son de maladie contagieuse car le 
Covid-19 n’est plus un risque, c’est une
certitude », rappelle Patrick Vajda.

Un futur incertain
Or le coronavirus continue de 
menacer le championnat français. 
Dernier épisode en date, le match 
d’ouverture de la saison 2020-2021, 
opposant l’Olympique de Marseille 
à Saint-Etienne et initialement 
prévu ce vendredi, a été reporté en 
raison de la détection de quatre cas 
positifs au sein de l’effectif phocéen. 
« Les clubs étaient en difficulté et 
inquiets. Ils ont été rassurés grâce aux
PGE mais personne ne sait ce qu’il va 
se passer pour la saison à venir », 
redoute l’ancien directeur sportif 
d’un grand club français.

Celui-là préconise une solution
impulsée par les clubs face à un 
secteur de l’assurance à l’arrêt. « Les
compagnies d’assurances ne vont pas
assumer ce risque, à moins qu’il y ait 
une garantie de l’Etat – et encore, 
poursuit-il. Les clubs devraient donc 
s’assurer eux-mêmes en créant par 
exemple une caisse commune, par 
exemple en allouant 5 % des droits 
TV par an et en renforçant leurs 
fonds propres. » Ces droits comptent
pour environ la moitié du budget 
des clubs, et le partenariat avec le 
nouveau diffuseur Mediapro 
devrait permettre de faire rentrer 
1,2 milliard d’euros par an dans 
leurs caisses jusqu’en 2024.

Les clubs de foot se trouvent en
fait dans la même situation que 
nombre de petites entreprises 
confrontées à des pertes pendant 
le confinement, que les assureurs 
n’ont pas voulu couvrir. Patrick 
Vajda nourrit toutefois un petit 
espoir pour la rentrée : « Après 
le 11 septembre 2001, les assureurs 
ont mis un an pour rebâtir le secteur 
du risque “terrorisme”. Mais l’année 
2020 a été tellement dramatique pour
eux qu’ils pourraient redémarrer les 
souscriptions des risques annulation,
sur de courtes durées, en se disant 
que la situation ne se reproduira pas 
dans l’immédiat. » n

l La France voit ses clubs de football 
professionnels subir de lourdes pertes 
d’exploitation à cause de la pandémie.
l Face à la frilosité des assureurs, 
certains envisagent de s’assurer eux-
mêmes via une captive commune.

Covid-19 : pourquoi les clubs 
de football ne sont pas assurés

En décidant de l’arrêt de la saison en cours, le football français s’est privé des sources de revenus que sont les droits de retransmission 
télévisée et la billetterie. Photo David Ramos/POOL/AFP

Timothée Talbi

289 millions d’euros. C’est le mon-
tant estimé de la perte des 40 clubs 
professionnels sur l’exercice 2019-
2020, selon la Direction nationale 
du contrôle de gestion, le gendarme
financier du football français. 
Et cette perte pourrait s’élever à 
250 millions d’euros pour la saison 
prochaine, qui débute ce vendredi. 
Elle résulte des différents manques 
à gagner causés par l’épidémie de 
Covid-19. En décidant de l’arrêt de la
saison en cours, le football français 
s’est en effet privé de plusieurs sour-
ces de revenus : les droits de rediffu-
sion, la billetterie, les commissions 
sur l’accueil et hébergement des 
supporters et les partenariats, aux-
quels s’ajoute le marché des trans-
ferts, largement perturbé.

Jamais dans l’histoire du cham-
pionnat français une saison n’avait 
été arrêtée avant terme, les matchs 
étant au mieux reportés. « Il y a une 
douzaine de reports par an dans la 
sphère professionnelle, en cas d’hiver 
rude ou d’inondations qui rendent les
terrains injouables, explique Patrick 
Vajda, président du courtier Xaw 
Sports. Comme dans un champion-
nat, il n’y a jamais d’annulation, les 
clubs ne s’assurent jamais contre 
cela. » Et ils sont encore moins nom-
breux à s’assurer contre le risque 
de maladie contagieuse.

Recours massif aux PGE
Les clubs ont toutefois pu bénéficier
des prêts garantis par l’Etat (PGE). 
Les trois quarts des clubs profes-
sionnels ont ainsi obtenu un mon-
tant cumulé de 330 millions d’euros.
Pour combler le non-versement des
droits TV restants, la Ligue de foot-
ball professionnel (LFP) a ensuite 
souscrit un PGE à hauteur de 
224,5 millions d’euros. « Le chômage
partiel a aussi permis d’économiser 
186 millions d’euros de charges sala-
riales qui sont le poste de dépenses le 
plus important », souligne l’ancien 
président d’un club de Ligue 1.

Face à la pandémie, de nombreux
clubs se sont renseignés sur la pos-
sibilité de souscrire de nouveaux 
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« Le travail en 
bonne entente 
avec le CE ne peut 
qu’être bon pour 
l’entreprise dans 
son ensemble. »
OLIVER HAUSER
Représentant du syndicat Ver.di
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risques de grandes entreprises. Ces 
vingt dernières années, et après le 
séisme provoqué par le 11 septembre
2001, le rapport de force entre assu-
reurs et entreprises avait plutôt été 
favorable à ces dernières, en termes 
de prix. En 2019, des assureurs 
avaient bien tenté de remonter les 
tarifs. Mais « la grande différence par 
rapport à l’an dernier, c’est qu’à l’épo-
que, les hausses de primes étaient très
ciblées. Là, chez certains assureurs, le 
mouvement de hausse est appliqué’en
râteau et de façon très violente », selon
Léopold Larios de Piña.

Sur le volet « dommages et per-
tes d’exploitation », l’Amrae évo-
que des hausses de prix allant de 10
à 30 %, voire à plus de 50 % pour 
une entreprise à risques ou sinis-
trée. Les assureurs ont aussi ten-
dance à augmenter leurs franchi-
ses, à baisser l’étendue de leur 
couverture et à réduire les capaci-
tés qu’ils offrent aux entreprises, 
insiste l’Amrae. De quoi complexi-
fier les renouvellements.

Le mouvement de durcissement
n’est pas une surprise, alors que le 
Covid-19 a déjà coûté cher aux assu-
reurs et que la crise économique 
pourrait aggraver la facture. Des 
assureurs ont notamment été con-
traints de mettre la main à la poche 
pour indemniser les pertes des 
entreprises touchées par le confine-
ment ou au moins pour trouver avec
elles une porte de sortie amiable. 
Nombre de sociétés estiment en effet
que leurs pertes liées au confine-
ment peuvent être couvertes par 

Solenn Poullennec
 @SolennMorgan

La tension monte sur le marché des 
assurances d’entreprises à l’appro-
che de la fin de l’année et du renou-
vellement des contrats. Echaudés 
par les conséquences du Covid-19, 
les assureurs se montrent détermi-
nés à faire passer des augmentations
de tarifs à leurs clients de 5 à 30 % 
selon les cas, souligne l’Association 
pour le management des risques et 
des assurances de l’entreprise 
(Amrae), à l’occasion de la publica-
tion mardi d’un état des lieux du 
marché établi avec des courtiers tels
que Aon, Marsh ou Siaci Saint 
Honoré.

« On a vraiment un marché qui se
retourne », déclare Léopold Larios 
de Piña, vice-président de l’associa-
tion regroupant des managers de 
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Les entreprises signa-
lent un net durcisse-
ment des négociations 
avec leurs assureurs.

Ces derniers, sur fond 
de crise sanitaire, 
augmentent les prix, 
baissent les franchises 
ou encore réduisent le 
montant de leurs 
garanties sur la plu-
part des lignes.

Assurance : les entreprises se préparent 
à de fortes hausses de prix

au vaste réseau de Correios qui cou-
vre l’ensemble du territoire brési-
lien, avec ses 6.500 agences.

La démarche est stratégique. CNP
Assurances, qui se veut « un groupe 
multipartenarial et international », 
note Laurent Jumelle, président de 
CNP Assurances pour l’Amérique 
latine, « a déployé tout son modèle de 
distribution sur de grands accords de 
bancassurance ». « C’est un clin d’œil 
de l’histoire, puisque nous venons de 
signer un accord avec “Correios”au 
moment où l’on sait que CNP Assu-
rances elle-même a désormais pour 
actionnaire majoritaire La Banque 
Postale en France », ajoute-t-il.

Montée en puissance 
progressive 
Après ce galop d’essai, CNP Assu-
rances ne compte pas en rester là. 
« Si ces [premiers] partenariats 
étaient un succès, nous ne nous 
interdirions pas d’élargir la gamme 
de produits d’assurance distribués à 
travers la Poste brésilienne. Nous 
prévoyons une montée en puissance 
progressive et n’excluons pas 

d’autres développements à l’avenir »,
explique Laurent Jumelle.

Problème : la Poste brésilienne
est mal en point et vient de mettre 
un terme aux activités de Banco 
Postal, la banque postale locale. 
Inaugurée en 2002, ses activités 
furent administrées par une ban-
que privée puis par une institution 
publique jusqu’à la fin de l’an der-
nier. Aujourd’hui, sa disparition 
constitue une lacune dans le 
schéma de la bancassurance. « Une
Poste qui distribuerait de plus en 
plus de produits financiers aurait 
plus de facilités à équiper aussi les 
clients en produits d’assurance, 
reconnaît le responsable de CNP 
Assurances à Brasilia. Ça aurait un 
effet d’appel ». Pour l’instant, la 
relance des activités de la banque 
postale locale ne semble pas 
d’actualité. La privatisation de 
« Correios », en revanche l’est. Le 
ministre des Communications 
Fábio Faria a même confirmé mer-
credi dernier la volonté du gouver-
nement Bolsonaro de la mener à 
bien. En précisant même que 

FedEx, DHL et Amazon étaient 
déjà dans les starting blocks…

Son marché cible :
la classe moyenne
Le Brésil constitue déjà le marché 
le plus important pour CNP Assu-
rances hors de France. Le partena-
riat de longue date avec Caixa Eco-
nômica Federal (CEF), sorte de 
Caisse d’épargne spécialisée dans 
l’immobilier au Brésil, a déjà porté 
ses fruits. Son bras assurance, 
Caixa Seguradora, étant devenu la 
filiale de CNP à 51,75 %… Il est désor-
mais classé numéro trois dans le 
secteur des assurances au Brésil, 
selon Laurent Jumelle.

Son marché cible est la classe
moyenne brésilienne et les ménages
à revenus modestes, souvent igno-
rés par les assureurs locaux. Pas 
étonnant que certains produits pro-
posés par CNP s’adressent directe-
ment à eux. Que ce soit les « titres de
capitalisation » au guichet de Cor-
reios ou le « consorcio » (sorte de ton-
tine) en partenariat avec Caixa Eco-
nômica Federal. n

CNP souhaite transposer son modèle au Brésil

Thierry Ogier
 @ThierryOgier

—Correspondant à São Paulo

Opération rapprochement. Vingt 
ans après avoir tissé des liens 
avec l’une des principales grandes 
banques publiques au Brésil, CNP 
Assurances vient de signer un 
accord avec la Poste, Correios, qui 
pourrait déboucher sur de nou-
veaux développements. Sur le 
papier, l’objectif initial peut paraî-
tre modeste, puisqu’il s’agit de ven-
dre des produits d’investissement 
et d’assurance dentaire dans le 
cadre d’un accord non-exclusif de 
10 ans, pour lequel CNP Assurances
ne déboursera pas un centavo. 
L’avantage, cependant, c’est l’accès 

BANCASSURANCE

Un accord embryon-
naire passé avec la Poste 
brésilienne pourrait 
déboucher sur un 
projet plus ambitieux.

leur contrat « pertes d’exploitation 
sans dommages ». Les profession-
nels martèlent de leur côté que ce 
n’est pas vrai dans la majorité des 
cas.

Evaporation de l’offre
Soucieux de ne pas revivre à l’avenir
ce débat qui peut empoisonner les 
relations avec leurs clients, les assu-

reurs se montrent prudents avant 
d’offrir des garanties contre les per-
tes d’exploitation sans dommages 
et sont amenés à modifier leur con-
trat pour préciser leurs exclusions. 
L’Amrae n’hésite pas à parler 
« d’évaporation » de l’offre.

Les négociations entre assu-
reurs, courtiers et entreprises pro-
mettent également d’être âpres sur 

les couvertures de responsabilité 
civile de dirigeants et mandataires 
sociaux sachant que la crise pour-
rait augmenter les conflits de ce 
type. Les débats sont aussi déjà 
nourris sur les couvertures contre 
les risques cyber, car le développe-
ment massif du télétravail sur fond 
de pandémie peut favoriser la mul-
tiplication de cyberattaques. n

Les assureurs se montrent déterminés à faire passer des augmentations de tarifs à leurs clients de 5 à 30 % selon les cas. Photo iStock

Le mouvement 
de durcissement 
n’est pas une surprise, 
alors que le Covid-19 
a déjà coûté cher 
aux assureurs.

Le médiateur s’attaque aux clauses floues dans les contrats
ment promises, prévient le média-
teur de l’assurance. Sur le point de 
publier son rapport annuel, celui-ci 
déplore « des pratiques qui restent 
fréquentes et qui sont choquantes ». 
« Il y a des clauses d’exclusion qui ont 
été condamnées de façon très claire 
par la Cour de cassation et qui sont 
toujours dans les contrats d’assu-
rance aujourd’hui, ajoute Arnaud 
Chneiweiss. Par exemple, si dans le 
contrat il est marqué “on ne vous rem-
boursera pas en cas de défaut d’entre-
tien”, c’est trop flou », illustre celui qui
est devenu médiateur au printemps.

Le médiateur tente de trouver
une solution amiable pour résou-
dre les litiges qui restent en souf-

france en dépit des allers-retours 
entre assureurs et assurés.

Des conditions restrictives
L’an dernier, la médiation a traité 
quelque 15.000 dossiers. «  Au pre-
mier semestre 2020, dans un tiers des
saisines recevables, on donne raison 
aux assurés et c’est souvent parce que
la clause d’exclusion est floue », 
insiste Arnaud Chneiweiss. Le 
médiateur traite essentiellement 
des demandes de particuliers, mais
son message a une résonance parti-
culière alors que nombre d’entre-
prises bataillent sur l’interprétation
de leurs contrats d’assurance con-
tre les pertes d’exploitation.

« Il faut bien lire son contrat,
n’hésite pas à rappeler Arnaud 
Chneiweiss. Dans le cas des télépho-
nes portables, les clauses ne sont pas
floues, mais les conditions de la 
garantie peuvent être extrêmement 
restrictives ».  Par exemple, il est 
régulièrement exigé que l’assuré ait
été agressé pour que la garantie vol
puisse être activée. Le médiateur 
entend, par ailleurs, s’attaquer aux 
délais de traitement des litiges. 
Côté médiation, « Notre objectif est 
que le délai moyen [de traitement] 
soit de 10 mois [à la fin de l’année], 
contre plus de 12 fin 2019 », assure le
médiateur. Côté assureurs, « les 
délais pour que la demande de 

l’assuré monte au service réclama-
tions sont trop longs. C’est particuliè-
rement compliqué quand le client est
passé par une banque ou un cour-
tier. » 

« Le niveau de traitement des récla-
mations par les assureurs est satisfai-
sant. On ne met en exergue que les 
quelques cas qui sont problémati-
ques », temporise Philippe Poiget, à 
la Fédération française de l’assu-
rance (FFA). « On est à peu près à 15 
réclamations sur 10.000 contrats par-
ticuliers. Dans 7 cas sur 10, la réponse
est favorable à l’assuré », détaille-t-il, 
tout en rappelant que « les délais de 
traitement des réclamations sont 
normés ». — S. P.

Montrés du doigt depuis le début de 
la crise, les assureurs se passeraient 
sans doute volontiers d’un tel dia-
gnostic. Des contrats d’assurance 
sont encore rédigés de façon telle 
qu’ils empêchent les particuliers 
d’obtenir les garanties apparem-

ASSURANCE

Chargé de trouver 
une solution amiable, 
le médiateur de l’assu-
rance dénonce la 
persistance de prati-
ques « choquantes ».

PROCÉDURE DE SÉLECTION PRÉALABLE
NAMING DE LA PISCINE OLYMPIQUE D’ANTIGONE

DE MONTPELLIER
Montpellier Méditerranée Métropole lance une procédure de sélection
préalable en vue de la conclusion d’une convention d’occupation temporaire
du domaine public relative au naming de la Piscine Olympique d’Antigone.
La Piscine Olympique d’Antigone, située avenue Jacques-Cartier à
Montpellier (34000), est un équipement sportif inauguré en 1996 d’une
superficie de 10 000 m² qui accueille des compétitions nationales,
européennes et internationales. D’une visibilité exceptionnelle en cœur
de ville de Montpellier, elle est localisée à proximité d’un axe routier très
fréquenté et de lignes de tramway et de bus.
Il s’agira, en contrepartie d’une redevance annuelle versée par le bénéficiaire,
d’associer une dénomination ou marque qui constituera la désignation
officielle de l’équipement.
Il s’agira également de bénéficier de près de 140 m² d’espaces de visibilité.
La date prévisionnelle de prise d’effet du contrat est fixée au 1er janvier
2021. La durée de la convention est de 6 années.
La convention sera attribuée au candidat en fonction des critères suivants :
- le montant proposé dans le cadre de la part fixe de la redevance ;
- la qualité esthétique et architecturale du projet décrite dans le mémoire
technique.
Le dossier de consultation est disponible à l’adresse suivante :
https://marches.montpellier3m.fr/
Correspondant:JeffChopard-Roussel–DirectiondesSports(04.67.13.48.92/
j.chopard-roussel@montpellier3m.fr).
Date limite de remise des offres : 28 octobre 2020 – 12h00.

APPEL D’OFFRES

« Dans un tiers
des saisines 
recevables,
on donne raison 
aux assurés. »
ARNAUD CHNEIWEISS
Médiateur de l’assurance
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Première Vision. Mais plus de deux 
tiers des Français recherchent des 
articles fabriqués avec des maté-
riaux écoresponsables. » Le Made in 
France booste aussi les achats, si 
l’on en croit cette étude. Un casse-
tête pour la corseterie, où la main-
d’œuvre est prépondérante. « Elle 
représente 40 % du prix de revient, 
rappelle Laurent Milchior. Un pro-
duit qui coûte 4 euros à fabriquer 
en Chine vaut 13 euros en France. » 
Cependant, pour des raisons envi-
ronnementales, Etam rapatrie une 
partie de sa production autour du 
bassin méditerranéen. Le groupe 
compte aussi sur son centre tech-
nique pour proposer des articles 
plus durables. « Nous aurons 80 % 
de collections écoresponsables en 

2025, indique Stéphane Laporte, 
son directeur. Grâce aux fibres re-
cyclées, le coton bio mais aussi le 
commerce équitable. »
Parallèlement, Etam accompagne 
la directrice artistique d’Undiz, sa 
marque de sous-vêtements à petit 
prix, qui a lancé sa propre griffe : 
Livy. Cette semaine, elle ouvre son 
atelier de création à Paris, près de 
Saint-Sulpice. « Je veux montrer le 
savoir-faire français en proposant 
des petites séries », explique-t-elle. 
Mais ces dessous très chics coûtent 
350 euros. Et 650 euros quand ils 
sont brodés à la main.

 Kira Mitrofanoff

Atelier chinois 
dans une vidéo 
du projet 
Transparence. 
En scannant 
l’étiquette 
d’un produit, 
la cliente peut 
voir dans quelles 
conditions 
il est fabriqué.
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Les captives d’assurance 
bientôt libérées

Bercy veut faciliter création de sociétés 
permettant aux entreprises d’assumer 

elles-mêmes une partie de leurs sinistres.

Au ministère de l’Economie 
et des Finances, la Direc-
tion générale du Trésor
planche sur un texte qui

faciliterait la création, en France, de 
compagnies « captives », permet-
tant aux entreprises d’assurer elle-
même les accidents de leurs flottes 
automobiles ou la responsabilité 
civile de leurs cadres. Un document 
doit être proposé avant la fin de 
l’année. Argument central : la relo-
calisation de dizaines de millions 
d’euros de primes, qui abonderaient 
la place financière parisienne. Ce 
flux serait plus puissant encore si 
les entreprises ajoutaient aux assu-
rances-dommages la prévoyance de 
leurs salariés ou leur épargne-re-
traite. « Il faut faciliter la création 
de captives en France et rapatrier 
celles qui se trouvent à l’étranger : 
c’est une question de souveraineté 
économique », martèle Bercy.

Filiales à Luxembourg
Les grands groupes trépignent eux 
aussi : Worldline, spécialisé dans les 
paiements et ex-filiale d’Atos, a ainsi 
décidé de ne plus attendre, en créant 
sa captive en début d’année avec 
l’accord de l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution (ACPR), 
une première depuis vingt ans. La 
France ne compte en effet que six 
captives, chez Dassault, L’Oréal ou 
encore Arianespace. La plupart des 
membres du CAC 40, comme Saint-
Gobain et Michelin, préfèrent loger 
ces filiales à Luxembourg ou Dublin. 
Bercy doit donc pouvoir rivaliser 
avec des places qui offrent une fisca-
lité douce, en permettant en particu-
lier aux captives de lisser sur le 
temps la taxation de leurs provi-
sions, destinées à couvrir les si-
nistres futurs.
Pour Laurent Bonnet, du courtier 
Gras Savoye WTW, qui a accompa-
gné Worldline, le jeu en vaut la chan-

delle : « A un horizon de moyen 
terme, la France peut aisément 
passer de six à cinquante captives, 
en ramenant tout un écosystème. » 
Banquiers, courtiers et actuaires tra-
vailleront en effet plus aisément à 
proximité des dirigeants et du siège, 
plutôt que dans un immeuble luxem-
bourgeois.
« Les captives constituent un ex-
cellent outil interne pour connaître 
ses risques », appuie Oliver Wild, 
président de l’Association pour le 
management des risques et des assu-
rances de l’entreprise. Et ce respon-
sable des risques à Veolia, dont la 
captive est en France, insiste : « Dès 
lors que ces risques sont mieux cer-
nés en interne, il est plus facile de 
mettre en place des politiques de 
prévention et de négocier avec ses 
assureurs, pour la partie qu’ils 
prennent en charge. » Même si les 
captives ont vocation à ne couvrir 
que les premiers risques des entre-
prises, dans une fourchette allant de 
5 à 10 millions d’euros, les compa-
gnies d’assurances vont perdre des 
plumes dans l’affaire. Et ce au mo-
ment où elles négocient de fortes 
hausses des primes des contrats 
avec les grandes entreprises.  G. P.
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Le siège de L’Oréal, à Clichy. Le groupe 
est l’un des six en France à avoir logé 
sa captive sur le territoire.

1ER OCTOBRE 2020 - CHALLENGES N°668  45

Untitled-599   45 9/28/2020   4:59:20 PM



ATOUT RISK MANAGER  
N°26 I AUTOMNE 2020 46 

«Avec ce cursus de manager des risques et 
des assurances de l’entreprise (5e année), 
nous formons des professionnels polyvalents, 

employables aussi bien en entreprise qu’en 
banques ou en assurances », assure Norbert 
Charasch, nouveau Président de l’École 
Supérieure d’assurances (ESA). Le manager des 
risques et des assurances de l’entreprise ouvre 
ainsi aux étudiants de nombreux débouchés : 
financial Risk Manager, Risk Manager, 
souscripteur grandes entreprises au sein d’une 
société d’assurance, souscripteur inspecteur - 
vérificateur des risques, souscripteur des risques 
d’entreprises au sein d’une société d’assurances, 
chargé de clientèle Grandes Entreprises pour un 
cabinet de courtage, collaborateur en cabinet 
de courtage, etc. 

Professionnel du milieu bancaire, - il a notamment 
été directeur régional du CIC -, Norbert Charasch 
pilote l’école aux côtés de Patrice-Michel 
Langlume, le directeur pédagogique, (ex DGA 
d’AXA, du GAN puis directeur du développement 
de Malakoff Médéric), du directeur général 
Laurent Couturier (courtier à Rouen) et de la 
directrice générale déléguée, Eugénie Da 

Costa. Le pédigré de l’équipe dirigeante donne 
d’emblée l’orientation de l’école et de ses 
objectifs. « Nous ne souhaitons pas former des 
théoriciens mais des intervenants capables de 
gérer les difficultés et les situations telles qu’elles 
se présentent », insiste le président. 
Une philosophie qui se traduit au quotidien par 
les enseignements dispensés par des 
professionnels du risque qui transmettent leur 
expérience du terrain. « Je crois qu’il s’agit 
vraiment de l’ADN de l’ESA. Nous apportons aux 
étudiants des méthodes bien entendu, mais aussi 
beaucoup de cas concrets. Des situations que 
nous avons rencontrées dans nos parcours 
divers et auxquelles ils devront peut-être 
faire face un jour dans leur carrière », pointe 
ainsi Jean-Jacques Valard, enseignant et 
aujourd’hui consultant et antérieurement 
auditeur dans de grands groupes de 
protection sociale. « Nous avons par 
exemple des enseignants qui ont été en 
première ligne sur les sujets Lubrizol ou 
sur la Covid-19. Ils ont pu montrer 
concrètement aux étudiants 
l’application de leurs apprentissages », 
glisse ainsi le président de l’école. 

Métier Risk Manager - Formation à la loupe

ESA : le cursus « Manager 
des risques et des assurances 
de l’entreprise » 
À Paris, l’École Supérieure d’Assurances propose un cursus de « Manager des risques et des 
assurances de l’entreprise ». Objectif ? Former des professionnels polyvalents tant pour l’entreprise 
que pour l’industrie de l’assurance.

 « Nous ne 
souhaitons 

pas former des 
théoriciens mais 
des intervenants 

capables de gérer 
les difficultés 

et les situations 
telles qu’elles se 

présentent. »
Norbert Charasch, 

Président de l’École Supérieure 
d’assurances (ESA)

La délégation ESA à aux Rencontres AMRAE 2020.
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Plus de 1300 heures de formation, 
en alternance
Le cursus de manager des risques et des 
assurances de l’entreprise, titre de niveau 7 inscrit 
aux répertoires nationaux et placé à la deuxième 
place du classement SBMG, se déroule sur deux 
années et est accessible aux étudiants à partir 
de Bac +3. « La plupart de nos étudiants ont déjà 
une bonne connaissance de l’assurance et 
souhaitent se tourner vers les risques des 
entreprises. D’autres arrivent d’horizons 
complètement différents (Droit, Langues…). Pour 
ceux-là, nous veillons particulièrement à leur 
motivation. La première semaine de classe est 
consacrée à une remise à niveau. Grâce à leur 
travail et à notre système d’intégration, ils 
réussissent en général à rattraper leurs lacunes », 
signale Amandine Maréchaux, responsable des 
Formations « Manager des Risques et des 
Assurances de l’entreprise (MRA) » et « Expert en 
Ingénierie Patrimoniale (EIP) ».Guillaume Corré, 
27 ans, était ainsi dans ce dernier cas de figure. 
Après une licence management et commerce et 
un BTS assistant de gestion, il a décidé l’année 
dernière de donner une nouvelle orientation à 
sa formation. « Grâce aux différents enseignements 
et à un gros travail personnel, j’ai pu assimiler les 
bases même si cette première année a été 
particulière en raison de la crise sanitaire ». 
Plus de 1300  heures de formation sont 
dispensées, sur deux ans, en alternance pour 
des promotions de 50 à 60  personnes. Les 
étudiants sont trois semaines par mois en 
entreprise (contrat d’apprentissage ou de 
professionnalisation), une semaine à l’école. La 
formation est gratuite pour les étudiants et il en 
coûte environ 15 000 euros à leurs employeurs, 
pris en charge par les OPCO. Les étudiants 
suivent chaque année 450 heures de cours, en 
présentiel (lorsque la Covid-19 n’est pas de la 
partie) et plus de 230 en e-learning. Norbert 
Charasch détaille  : « sur ces deux années, 
l’enseignement s’attache à faire monter les 
compétences des futurs diplômés autour de trois 
blocs. D’abord la prévention du risque (contrôle 
interne, audit, fondamentaux du risque). Ensuite, 
la mise en œuvre. Et enfin, le suivi et le contrôle ». 
Chaque bloc doit être évalué avant de passer au 

suivant. Un contrôle continu, une thèse et un 
grand oral viennent valider l’ensemble. En 
e-learning, il s’agit d’acquérir les connaissances 
nécessaires à l’obtention des certifications 
d’intermédiaire en assurance et d’intermédiaire 
en opération des banques et des services de 
paiement.
A ces enseignements s’ajoute un Mooc, 
particularité de l’ESA, sur le sujet du digital. 
« Aujourd’hui, les Risk Managers doivent être 
capables de discuter avec les services informatiques 
de leur entreprise. Ils doivent parler le même 
langage pour bien se comprendre », justifie le 
président de l’école. « Ce Mooc nous permet 
d’avoir des étudiants éveillés à ce sujet ». 
Guillaume Corré, qui vient de terminer sa 
première année, confirme : « J’ai déjà pu mettre 
en œuvre ce que j’ai appris pendant ce Mooc 
puisque l’entreprise au sein de laquelle je réalise 
mon alternance, met en place un nouveau CRM. 
J’ai pu échanger correctement avec le prestataire, 
j’ai déjà acquis des réflexes de prudence ». Autre 
particularité, la formation peut se décliner en 
présentiel, en formation à distance et en 
formation continue. 

Partenariat avec l’AMRAE
Adhérente de l’Association, l’ESA cultive une 
relation privilégiée avec l’AMRAE. Le 
baromètre et le référentiel métier du Risk 
Manager sont présentés et utilisés en 
cours. Chaque année, des étudiants se 
rendent aux Rencontres AMRAE. Florian 
Malosse, fraîchement diplômé et 
aujourd’hui collaborateur dans un 
cabinet de courtage en assurances à 
Lyon, a ainsi assisté à la dernière édition. 
« Sur 2,5 jours, nous avons pu apprendre 
énormément de choses. Nous avons 
assisté à des conférences très intéressantes 
et nous avons eu l’occasion de côtoyer des 
professionnels que nous ne pourrions pas 
aborder autrement. Les opportunités 
d’échanges ont vraiment été très 
riches ! ». Norbert Charasch envisage 
un partenariat plus poussé pour, 
pourquoi pas, préparer ses étudiants 
aux certifications de l’AMRAE. n

Métier Risk Manager - Formation à la loupe

« Sur deux jours 
et demi nous avons 

pu apprendre 
énormément de 

choses. Nous 
avons assisté à des 

conférences très 
intéressantes et nous 

avons eu l’occasion 
de côtoyer des 

professionnels que 
nous ne pourrions 

pas aborder 
autrement. »

Florian Malosse, 
collaborateur dans un cabinet 

de courtage en assurances

 «  Grâce aux différents enseignements 
et à un gros travail personnel, j’ai pu 
assimiler les bases même si cette 
première année a été particulière 
en raison de la crise sanitaire. »
Guillaume Corré, étudiant en deuxième année
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Métier Risk Manager - Réseau international 

Le 11 mars, Danemark a été le premier 
pays à se confiner en Europe, comment 
Darim a-t-elle réagi ? 
Toutes les rencontres de Darim – nous en 
tenons cinq par an – ont été consacrées au 
coronavirus depuis le début de cette crise. 
Notre première réunion en ligne a fait témoigner 
trois Risk Managers (RM) sur le mode de gestion 
de la crise adopté dans leur entreprise et leur 
rôle exact dans cette organisation. En effet, 
certains pilotaient la cellule de crise, tandis que 
d’autres en étaient participants. Ensuite nous 
avons poursuivi ces partages d’expériences, en 
invitant également des assureurs, des courtiers, 
des consultants… afin d’échanger sur la 
manière dont cette crise nous conduit à revisiter 
notre vision du fonctionnement de l’entreprise. 
Dans cette crise, Darim a su s’appuyer sur 
son réseau. 

Avec la confédération 
des industriels danois
Darim a-t-elle pris d’autres initiatives ? 
Nous avons aussi travaillé étroitement avec la 
confédération des industriels danois, qui 
rassemble les employeurs de tous les secteurs. 
Ils ont mis en place un réseau destiné à tous ceux 
qui dirigeaient une cellule de gestion de crise 
(ou y participaient) pour apprendre à gérer le 
nouveau contexte, comme le télétravail à grande 
échelle ou encore les différentes restrictions 
décidées par le gouvernement. Certaines 
d’entre elles relevaient de la loi, d’autres étaient 
des recommandations, dont l’interprétation a 
représenté un gros chantier, en particulier pour 
ceux qui emploient des salariés à la fois au 
Danemark et dans tout le monde. 

Cette relation avec l’organisation 
représentative du patronat est-elle 
habituelle pour vous ?
En effet, nos liens avec cette confédération 
patronale sont traditionnels. N’oubliez pas que 
nous sommes un petit pays, où tout est de ce 
fait très horizontal, très collaboratif. C’est aussi 
pour cette raison que Darim n’a pas jugé 
nécessaire d’accroître le nombre de ses 
rencontres pour évoquer la Covid-19. En effet, 
chaque membre ayant besoin d’échanger a 
toujours la possibilité de participer au réseau de 
cette organisation patronale. Il peut aussi 
appeler de lui-même spontanément, en bilatéral, 
d’autres membres de Darim ayant un profil ou 
une situation similaire… sur lesquels échanger. 

D’où vient la force du réseau Darim ?
Notre association est centralisée, sans entités 
locales. Dans notre pays, il est facile de se 
rencontrer car les distances sont relativement 
courtes. C’est pourquoi nous organisons des 
rencontres régulières afin que les membres 
puissent nouer des liens et créer un réseau qui 
fonctionne bien. Quand un adhérent souhaite 
échanger sur un sujet spécifique, il sait vers qui 
se tourner. 

Propos recueillis par Marguerite Roblin

Interview

« Dans cette crise, Darim a su 
s’appuyer sur son réseau »
Charlotte Enggaard, la directrice du Risk Management du groupe Carlsberg, 
préside Darim, l’association des Risk Managers au Danemark, premier pays 
d’Europe à s’être confiné. Comment Darim a-t-elle organisé le partage 
d’informations lors de la phase 1 de la crise de la Covid-19 ? Explications.

« Nos liens avec 
cette confédération 

patronale sont 
traditionnels. »

Copenhague

Charlotte Enggaard,
Senior Director, Group Risk Management, Carlsberg 
Breweries, Présidente de Darim.
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Métier Risk Manager - Réseau international 

Qu’est-il sorti de ces rencontres consacrées 
au Covid ? 
Il est trop tôt pour tirer des leçons exhaustives 
mais nous pouvons déjà affirmer que la gestion 
du confinement et de la crise en général a été 
très agile, et que l’exercice s’est avéré très 
« trans-fonctionnalités » dans l’entreprise, vu 
l’ampleur de cette crise. 

Certaines entreprises étaient-elles mieux 
préparées que d’autres ?
Disons simplement que la plupart des 
entreprises qui ont vu la crise arriver dès 
janvier‑février – avant le confinement instauré 
le 11 mars par le gouvernement danois - sont 
celles qui sont internationalisées et qui ont 
notamment une exposition en Chine, ou plus 
largement en Asie. 

En France, des entreprises ont demandé à 
être financées par l’assurance pour pertes 
d’exploitation sans dommage, mais cette 
garantie n’existe pas vraiment sur 
le marché. Avez-vous un tel débat 
au Danemark ? 
Ce sujet de l’assurance pour pertes 
d’exploitation sans dommage est très discuté 
aujourd’hui au Danemark et à Darim. Ce produit 
existe chez nous. Il n’est pas souscrit par toutes 
les entreprises mais je sais que beaucoup 
l’envisagent. Ceci étant dit, dans la crise 
actuelle, cette question ne s’est pas vraiment 
posée pour de nombreuses entreprises 
danoises, car elles sont nombreuses à avoir 
reçu du gouvernement des « corona packages » 
qui compensaient, selon les cas, soit les salaires 
à verser, soit les coûts fixes de l’entreprise (lire 
encadré). C’est différent pour les groupes 
internationalisés, qui sont aussi exposés sur 
différents marchés étrangers  : ils ont donc 
davantage recours à une assurance pour pertes 
d’exploitation sans dommage. 

Les adhérents ont-ils utilisé leurs captives 
pour couvrir leurs pertes ?
Nous n’avons pas tant de captives que cela ici, 
ce n’est pas commun car le marché nordique a 

été très compétitif depuis les 15 dernières 
années. Par conséquent, le coût (financier, 
réglementaire et de conformité) pour établir 
une captive est dissuasif et le peu qui existent 
aujourd’hui a généralement plus de 20 ans. Je 
ne sais pas si elles ont été utilisées. 

Les entreprises danoises avaient-elles des 
plans de continuation d’activité ?
La continuité des activités est intégrée dans de 
nombreuses organisations. Cependant, le 
niveau de sophistication dépend de 
l’organisation. C’est un sujet très sensible qui 
intéresse particulièrement nos adhérents, 
surtout depuis les trois ou quatre dernières 
années. Nous en discutons régulièrement à 
Darim. D’autant plus que nous avons beaucoup 
d’entreprises internationales qui subissent des 
situations variés telles les inondations en 
Thaïlande, les tsunamis au Japon… La 
pandémie accroît encore plus cet intérêt 
évidemment, dans des domaines que nous 
n’envisagions pas avant comme le télétravail 
massif, l’agilité et la réactivité, la continuité de 
la supply chain... 

Qu’attendez-vous de l’industrie de 
l’assurance au Danemark ? En France 
actuellement, les relations entre assurances 
et entreprises peuvent être tendues… 
La relation avec les assureurs est assez ouverte 
dans les pays nordiques, où ce marché est très 
compétitif depuis les dix dernières années. 
Beaucoup d’assureurs internationaux ont une 
présence sur place d’une manière ou d’une 
autre (agence, bureau…) et c’est une très 
bonne chose. En outre, les Risk Managers des 
pays nordiques ont bonne réputation. On 
essaie constamment d’expliquer que nous 
contrôlons notre risque autant que possible 
mais que les événements comme la pandémie 
sont difficiles à éviter. 
Néanmoins, je suis intéressée de voir comment 
le marché va réagir à cette crise. De manière 
générale il se ferme, on le constate ici aussi. Il 
me semble néanmoins que Londres se ferme 
plus vite et plus brutalement que le marché 

« Je suis intéressée 
de voir comment 

le marché va 
réagir à cette crise. 

De manière générale 
il se ferme, on le 

constate ici aussi. »

« L’indemnisation 
peut aller jusqu’à 

80% maximum des 
coûts fixes pour 

une entreprise. »

La compensation des coûts 
fixes par l’État danois pour 
la crise de la Covid-19

Elle a été organisée en 
fonction de cinq critères :

- �l’entreprise doit avoir 
une immatriculation 
danoise,

- �l’entreprise doit être 
établie avant le 9 mars 
2020 et avoir réalisé au 
minimum un mois de 
chiffre d’affaires 
complet, au minimum 
35 % de réduction de 
son chiffre d’affaires,

- �l’entreprise est fermée 
par des restrictions 
gouvernementales au 
cours de la période,

- �l’entreprise doit avoir 
des coûts fixes d’au 
moins 12 500 couronnes 
danoises (1679 euros) 
pour la période du 
9 mars au 8 juin 2020 
(prolongés jusqu’au 
8 juillet 2020).

L’indemnisation peut aller 
jusqu’à 80% maximum 
des coûts fixes pour une 
entreprise 
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nordique. Nous verrons aussi ce qui se passe 
avec le Brexit... mais aussi ailleurs, en Allemagne 
par exemple. 

Plusieurs de vos membres sont certifiés 
Rimap…
Nous avons en effet été parmi les premiers à 
nous « emparer » du Rimap, à travers une session 
de stages et d’examens organisés avec Ferma, 
qui s’était déplacé à Copenhague pour 
l’occasion. Nous rééditons régulièrement de 
telles sessions pour que nos adhérents puissent 
se préparer à l’examen avec succès. 

Avec deux membres au conseil 
d’administration de Ferma, Darim se 
montre particulièrement impliquée, 
pourquoi cela ? 
Encore une fois, cela tient au narratif de notre 
pays. Nous sommes peu nombreux, habitués à 
commercer avec d’autres, nous formons une 
société ouverte sur les idées de l’extérieur. Cela 
influence Darim qui veut être ouverte pour 
apprendre des autres. Nous sommes très fiers 
d’être membres de Ferma, qui a la capacité de 
soulever en notre nom des sujets au niveau de 
l’Europe. Envoyer deux de nos membres au 
conseil d’administration de Ferma est donc une 
manière de rendre ce que l’on reçoit. De 
manière plus générale, le niveau d’engagement 
est assez élevé au sein de Darim. Nous n’avons 
pas de salariés dans l’association, tout est 
conduit par les membres eux-mêmes. Et toutes 
nos rencontres recueillent une forte participation, 
y compris à l’international. 

Peut-on parler d’un style danois en matière 
de Risk Management ? Ou bien s’agit-il d’un 
métier standardisé, de Rome à 
Copenhague ?
Je ne sais pas si nous nous y prenons dif-
féremment de nos voisins européens. On 
entend néanmoins parfois dire que dans les 

pays nordiques, le modèle est marqué par un 
fort engagement et un souci aigu du détail. 
Mais il faudrait demander à quelqu’un ayant un 
regard extérieur… 
Une différence certaine, elle, est qu’au 
Danemark, un certain nombre de Risk Managers 
ne le sont pas à temps plein. Ils peuvent être 
directeurs administratifs et financier, responsable 
de la continuité d’activité, responsable 
assurances… 

Comment assurez-vous la promotion du 
métier de Risk manager au Danemark ? 
Les Risk Managers en sont le premier vecteur. 
Notre prix du Risk Manager de l’année nous 
donne aussi une visibilité, et quand c’est 
pertinent, nous donnons notre avis sur certaines 
lois en préparation (par exemple, la législation 
sur l’interdiction des commissions de courtage).
Nous utilisons aussi la participation des 
étudiants à Ferma pour promouvoir la gestion 
des risques et relier Darim aux universités. Enfin, 
nos membres enseignent dans diverses écoles 
et universités, et sont aussi conférenciers, ou 
participants à divers événements liés à la 
gestion des risques.

Vous-même, que diriez-vous pour 
promouvoir ce métier ?
Je dirais que c’est un métier fantastique, qui 
permet de travailler avec beaucoup de fonctions 
et de spécificités dans l’organisation. C’est un 
gros apprentissage sur l’entreprise et toutes ses 
composantes. Du coup, c’est vraiment un job 
qui ouvre sur beaucoup d’opportunités par la 
suite.

Votre prochain job ?
(Elle éclate de rire). Il y a beaucoup de de 
possibilités, étant donné que je suis 
Risk Manager !lle éclate de rire) Il y a beaucoup 
de possibilités, étant donné que je suis Risk 
Manager... n

« Envoyer deux 
de nos membres 

au conseil 
d’administration 

de Ferma 
est une manière 

de rendre ce que 
l’on reçoit. »

Repères
Darim a été fondée il y a plus de trente ans 
comme un forum et un réseau pour les Risk 
Managers. Elle compte aujourd’hui environ 
80 membres, exclusivement Risk Managers. 
La cotisation annuelle est l’équivalent de 
750 euros.

Les membres se réunissent quatre à cinq fois 
par an (une journée avec des présentations, 
des ateliers, un partage d’expérience de 
membre à membre et des opportunités de 
réseautage. On y retrouve les questions 
débattues partout ailleurs : place et processus 
du Risk Management dans l’organisation, 
quantification et assurance…).

Point de Darim Formation, mais des sessions 
d’information en partenariat avec quelques 
entreprises choisies entre assureurs, courtiers, 
consultants, avertis des problématiques des 
Risk Managers. L’association les accompagne 
notamment dans le développement d’outils, 
de formations ou de produits. Les recettes 
permettent de financer le prix du RM 
de l’année. 
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Depuis l’invalidation du Privacy shield par la 
Cour de justice de l’Union européenne 
(CJUE) le 16  juillet 2020, il est devenu 

impossible d’utiliser cette certification pour 
justifier d’un niveau de protection suffisant des 
données personnelles au regard du Règlement 
général sur la protection des données (RGPD) en 
cas de transfert vers les Etats-Unis. Autrement 
dit, le transfert de données personnelles vers les 
Etats-Unis qui s’appuierait uniquement sur la 
certification Privacy shield du prestataire 
américain est devenu contraire aux dispositions 
du RGPD et donc illicite. 

De lourdes sanctions encourues
La plus grande vigilance s’impose donc, eu 
égard notamment aux sanctions encourues. Les 
conséquences d’un transfert transfrontalier de 
données illicite peuvent être très lourdes, tant 
sur le plan civil, administratif, que pénal. 

Le responsable de traitement qui partage des 
données dans des conditions de sécurité 
insuffisantes sera tenu de réparer le dommage 
qu’il aura pu causer aux personnes concernées. 

Par ailleurs, le quantum des sanctions 
administratives que peut prononcer la CNIL a 
été très significativement augmenté par le 
RGPD : les infractions aux dispositions relatives 
aux transferts de données sont passibles 
d’amendes dont le montant peut s’élever 
jusqu’à 20 millions d’euros ou 4% du chiffre 
d’affaires annuel mondial total de l’exercice 
précédent, le montant le plus élevé étant retenu. 

Enfin, notons sur le plan pénal que le fait de 
procéder à un transfert de données hors UE de 
manière illicite est puni de 5  ans 
d’emprisonnement et de 300  000  euros 
d’amende pour les personnes physiques, ou 
1,5 million euros potentiellement assortis de 
peines complémentaires comme l’interdiction 
d’exercice pour cinq ans pour les personnes 
morales.

Dans ce contexte, il ne saurait être trop 
recommandé aux entreprises recourant à des 
prestataires américains ou à des services 
impliquant des transferts de données 
transatlantiques de s’assurer de la conformité 
de ces transferts. 

Comment procéder ? Quelles actions doivent 
être envisagées vis-à-vis des destinataires de 
données américains ? 

S’assurer de l’existence de garanties 
appropriées…
Les responsables de traitement français doivent 
impérativement s’assurer que les transferts de 
données opérés vers les Etats-Unis sont 
conformes au RGPD. Pour cela, ils devront 
s’assurer, faute de reconnaissance d’un niveau 
de protection suffisant aux Etats-Unis par les 
autorités européennes, que des garanties 
appropriées au sens du RGPD ont été prévues. 

Sans bouclier, c’est désormais ainsi qu’avancent les entreprises françaises 
et européennes faisant appel au support d’entreprises américaines face 
aux autorités européennes de protection de données personnelles. 
 A la suite de l’invalidation du Privacy Shield par la CJUE le 16 juillet 2020, 
l’autorité de supervision irlandaise remet en cause l’efficacité des clauses 
contractuelles types de la Commission européenne lorsqu’elles visent 
à garantir le transfert de données personnelles vers les Etats-Unis. 
Vigilance donc pour les responsables de traitements vis-à-vis de leurs 
prestataires américains ! 

Le Privacy shield

Anne-Laure Villedieu,
Avocat associé, 
membre du directoire
Département technologies 
de l’information et protection 
des données 
CMS Francis Lefebvre 
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Alexandre Ghanty,
Juriste, 
Département technologies de l’information 
et protection des données
CMS Francis Lefebvre 

Concrètement, il conviendra de s’assurer 
auprès de chacun des destinataires de données 
américains que ces derniers mettent en œuvre 
au moins l’une des garanties requises par le 
RGPD. Si les garanties avancées par le 
prestataire se résument à la certification Privacy 
shield, il doit impérativement être amené à se 
mettre en conformité ; le transfert de données 
devra à défaut être suspendu. 

Quelles sont ces garanties ? Elles peuvent 
prendre plusieurs formes, et résider dans des 
règles d’entreprise contraignantes (Binding 
corporate rules ou BCR) ou des codes de 
conduite adoptés dans les conditions du 
RGPD. En pratique, elles se matérialiseront le 
plus souvent au travers de jeux de clauses 
contractuelles types de la Commission 
européenne. Ces clauses visent à imposer au 
destinataire des données en dehors de l’Union 
européenne un certain nombre d’obligations 
et de garanties de nature à assurer un niveau 
de protection suffisant aux données transférées.

… dont l’efficacité est reconnue 
par les autorités de supervision
Vigilance cependant ! Quand bien même 
auraient été signées avec le destinataire 
américain des clauses contractuelles conformes 
aux clauses types de la Commission 
européenne, le risque de non-conformité du 
transfert des données vers les Etats-Unis reste 
fort. 
Les récents développements jurisprudentiels 
rendent en effet incertaine l’efficacité des 
clauses contractuelles types de la Commission 
européenne. 

Ainsi qu’a pu le juger la CJUE dans sa décision 
du 16  juillet dernier, l’autorité de contrôle 
compétente est tenue de suspendre ou 
d’interdire le transfert même fondé sur des 
clauses types, lorsqu’elle considère que ces 
clauses ne sont pas ou ne peuvent pas être 
respectées dans ce pays tiers et que la 
protection des données ne peut pas être 
assurée par d’autres moyens. 

La décision de l’autorité irlandaise du 
9  septembre dernier est à cet égard 
remarquable. Elle ordonne la suspension des 
transferts de données par Facebook Inc. vers 
les Etats-Unis, estimant pour la première fois 
que les clauses contractuelles types de la 
Commission n’offrent pas les garanties 
adéquates. Si cette décision est à date encore 
isolée, elle confirme que la seule conclusion de 
clauses conformes aux clauses types de la 
Commission ne saurait suffire pour garantir un 
niveau de sécurité suffisant et partant la licéité 
des transferts de données transatlantiques. 

La plus grande vigilance doit donc être de mise 
dans vos relations avec vos prestataires localisés 
aux Etats-Unis, ou recourant à des services 
impliquant des transferts de données vers les 
Etats-Unis. L’incertitude juridique doit ici inciter, 
sinon à limiter le recours à de tels transferts, du 
moins à s’assurer que sont prévues des mesures 
de sécurité techniques de nature à éliminer le 
risque d’accès non autorisé aux données 
(cryptage, hachage, etc.). n
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« Ce temps scientifique était indispensable ! 
L’AMRAE doit plus que jamais se montrer 
forte et solide pour porter la culture de la 

gestion des risques dans l’ensemble du tissu 
économique ». C’est avec ce constat qu’Oliver 
Wild a ouvert la journée scientifique, deuxième 
temps fort de l’année après les Rencontres 
AMRAE. Déclaré « cas contact » le matin même , 
le nouveau président de l’AMRAE n’a pu être 
présent physiquement. Se félicitant que Brigitte 
Bouquot ait pris le pilotage scientifique de 
l’AMRAE, il a rappelé que cette journée était 
résolument placée sous l’égide de la technologie 
et des connexions à distance. « Accessible à tous 
en direct et en différé, elle reflète bien le nouveau 
virage numérique pris par notre association ». 
L’occasion aussi de rappeler qu’à partir de 2020, 
les commissions ont systématisé leur « mixité » 
avec l’accueil de participants en présence 
comme à distance.

Du nouveau pour l’ERM 
La Commission « ERM 360° » avec sa Présidente 
Sylvie Mallet, Risk Manager de Deloitte, a eu 
l’honneur de démarrer les échanges. « Cette 
année a été riche en partage pour la commission 
ERM 360°. Malgré ou grâce à la pandémie, nos 
cinq rendez-vous, organisés à distance, ont attiré 
à chaque fois plus d’une trentaine de 

participants ! ». Stéphanie Canino, Risk Manager 
d’Eramet, a ensuite présenté le résultat des 
travaux de l’année, dont deux publications 
importantes : le cahier technique sur la rédaction 
du chapitre « Facteurs de risque » du document 
d’enregistrement universel (URD), qui apporte 
une vision pratique et un support à la 
communauté des Risk Managers. Et un guide 
pratique sur l’approche par les risques de la 
conformité, dans un contexte de réglementation 
accrue. Ce guide s’accompagne d’un outil 
Excel, entièrement paramétrable, permettant 
d’évaluer le périmètre et le degré d’exposition 
de son entreprise aux risques de ne pas être en 

Réduite à une demi-journée pour cause de pandémie, la journée scientifique a tenu toutes ses 
promesses ce 22 septembre. Plus de 60 participants sur place (et autant à distance) ont pu découvrir 
les résultats des travaux de recherche de l’AMRAE.

Journée scientifique

Pleins feux sur les travaux 
de l’AMRAE !

Après leur contrôle de la température avec un scanner thermique, les invités sont accueillis dans les salons 
du pavillon Royal, au bois de Boulogne.

De gauche à droite : Sylvie Mallet et Stéphanie 
Canino, de la commission ERM 360°.
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conformité. La commission ERM 360° a 
également travaillé sur l’évolution de la 
cartographie des risques, la valorisation de la 
fonction de Risk Managers, les risques 
émergents, l’entreprise étendue, l’appétence 
aux risques et le concept de « Black Swan », en 
particulier dans le contexte de la Covid-19. Ces 
trois derniers sujets feront partie de la feuille de 
route 2020-2021  de la commission, tout 
comme, notamment, les évolutions sociétales 
et le rôle de la RSE sur les talents de demain. 
Et bientôt, la création d’un espace partagé et 
de témoignages en ligne baptisé « ERM 
Inside »…

Renforcer la résilience en couvrant 
l’exceptionnel
En avril 2020, le ministre de l’Économie des 
Finances et de la Relance, Bruno Lemaire, a mis 
en place un groupe de travail piloté par la 
Direction générale du Trésor, avec en ligne de 
mire la création d’un nouveau régime assurantiel 
pour les entreprises en cas d’événement 
exceptionnel, qui couvrirait en particulier de 
futures pandémies. Brigitte Bouquot, 
précédente présidente de l’AMRAE, y a 
représenté l’Association, aux côtés de 
représentants de l’assurance, des entreprises et 
de plusieurs députés. « Nous avions deux 
objectifs à respecter  : que la solution reste 
finançable par l’État et que son coût ne freine pas 
la compétitivité des entreprises ». Les différentes 
options étudiées ont été déclinées en 
4  scénarios mais très vite, des clivages sont 
apparus. « L’AMRAE n’est pas en faveur d’un 
nouveau fonds obligatoire, mais d’un système 
global de partage du risque entre l’entreprise et 
l’assureur, dans une logique de résilience 
individuelle et de maîtrise de la prime d’assurance. 
Il faut une approche globale des risques 
englobant la prévention, l’auto assurance – dont 
les captives qui sont stratégiques - et une 
assurance indemnitaire non-obligatoire » a 

résumé Brigitte Bouquot. Une grande 
consultation publique en ligne a été lancée 
auprès des entreprises durant l’été. Les résultats 
seront connus rapidement. Prochaine étape : le 
projet de Loi de Finances 2021 qui sera présenté 
à l’automne. « Il sera intéressant de suivre ces 
débats. La Covid-19 a été le « crash-test » d’un 
risque systémique. On a tous compris qu’il fallait 
changer quelque chose, car nous n’avons pas été 
collectivement bons. En finir avec une économie 
trop financière et s’orienter vers un capitalisme 
responsable, théorie incarnée par Jean-
Dominique Senard, a d’ailleurs été évoqué lors 
des récentes Rencontres économiques d’Aix-en-
Seine comme un enjeu européen ».

Cyber attaque : le Retex de Bouygues 
Construction
Philippe Cotelle, Président de la commission 
Systèmes d’information, a ensuite accueilli le 
témoignage de Zaïella Aissaoui, Directrice des 
Risques et Assurances de Bouygues 
Construction, à la suite de la cyberattaque 
subie par son groupe le 30 janvier 2020. « La 
première leçon, c’est que ça peut arriver à tout le 
monde, même à un constructeur dont les 
systèmes d’information ne sont pas l’essence 
même de l’activité. Pour tout dire, cette 
cyberattaque nous a plus arrêtés que la 
Covid‑19 ». Le ton est donné. « Nous avons 
appris dans la douleur, mais par chance, la 
décision de notre DSI, seul à 6h du matin, de 
couper le courant a été la bonne ! ». Tout comme 
celle d’avoir conservé l’informatique en interne. 
Résultat : 300 informaticiens ont débarqué au 
siège en quelques heures, rapidement épaulés 
par les ressources externes de consultants, dont 
ceux envoyés par l’assureur. « L’avantage d’avoir 
souscrit une assurance cyber est de bénéficier 
d’un plan d’actions à réaliser dans un ordre précis. 
D’autant que nous avions un compte à rebours, 
car on sentait arriver le confinement le 15 mars ». 
Et d’ajouter  : « Aujourd’hui, nos systèmes 

Brigitte Bouquot donne un compte-rendu du groupe de travail de Bercy.
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informatiques sont opérationnels, mais la gestion 
du sinistre n’est pas encore terminée. Mon 
conseil : être transparent et associer courtier et 
assureur à chaque décision. Et si possible avoir 
déjà testé au préalable le processus de gestion 
de crise ». 

A distance, Fabien Caparros, chef d'état-major 
de la sous-direction stratégie de l’ANSSI*, a 
rappelé que les rançongiciels étaient en pleine 
recrudescence (150  interventions majeures 
cette année) et constituaient aujourd’hui une 
des menaces les plus sérieuses pour les 
entreprises. L’ANSSI a d’ailleurs publié 
récemment un guide sur le sujet, regroupant 
des témoignages d’entreprises victimes et des 

fiches. Parmi ses conseils, citons la sauvegarde 
régulière des données à froid, le cloisonnement 
des systèmes d’information et l’élaboration de 
scénarios de risques. Enfin, Philippe Cotelle a 
rappelé l’augmentation du risque cyber face à 
la tendance lourde du développement du 
télétravail. « L’occasion pour les Risk Managers 
de refaire un point en interne et de présenter tous 
les moyens de prévention mis en œuvre lors des 
« roadshows » à l’occasion des renouvellements ». 

Une députée engagée
Figure politique avec laquelle le monde de la 
gestion des risques devra compter, Valéria 
Faure-Muntian, députée de la Loire, Vice-
présidente de la Commission des affaires 

Des Risk Managers titrés

C’est à Leopold Larios de Piña, Vice-président Formation de l’AMRAE, que revenait l’honneur de 
remettre leur titre Titre Risk Manager Niveau 1 - RNCP aux étudiants de la promotion 2019 du 
CEFAR, tous professionnels en activité. « Reconnu par le Répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP), ce diplôme est le reflet d’une formation structurante, riche des 
interventions d’une quinzaine de professionnels, qui participe au déploiement de la culture du 
risque dans les entreprises et les collectivités ». 

Retex Cyber - Philippe Cotelle et Zaïella Aissaoui

De gauche à droite Léopold Larios de Piña, Pierre Andruzac, Jean-Luc Meurisse, Emmanuel Marie, 
Nathalie Pasquet, Vincent Tonneau, Sylvain Fonck, Thierry Pertus

* ANSSI : Agence Nationale de Sécurité des Systèmes d’information
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économiques et co-Présidente du groupe 
d’études Assurances à l’Assemblée nationale 
(elle-même ancien agent général d’assurance), 
a livré ses réflexions. Elle qui travaille à 
l’Assemblée Nationale sur la révision du régime 
Cat’Nat, le futur régime dépendance, le risque 
cyber et l’IA dans l’assurance, s’est retrouvée 
dès le début de la pandémie en première ligne 
lors des débats sur l’assurance des pertes 
d’exploitation. « On a vu une incompréhension 
de la part des assurés. Le lobbying n’est pas un 
gros mot, c’est le rôle du politique d’analyser à 
froid. En l’occurrence, c’était important qu’on 
apaise le débat, sans partir sur des choses 
simplistes. D’où le groupe de travail et la 
consultation nationale ». En attendant d’en 
connaître les résultats, et de savoir si les 
entrepreneurs sont prêts à participer au 
financement d’une solution assurantielle, à 
renforcer leurs fonds propres et à se former 
pour mieux connaître les risques, Valéria Faure-
Muntian a affirmé son opposition à l’obligation 
d’assurance. « Un chef d’entreprise est déjà 

quelqu’un qui prend des risques sur son nom, ses 
capitaux et sa responsabilité. Il faut lui laisser son 
libre-arbitre. On doit arrêter d’être attentistes et 
s’organiser ensemble pour affronter les risques et 
les anticiper. Et c’est en partie à vous, Risk 
Managers, de faire du lobbying et de vous faire 
connaître !». Une présentation très appréciée 
qui a donné lieu à de nombreuses questions et 
conduit la députée à conclure : « Nous vivons en 
paix depuis trop longtemps en France, nous 
avons oublié les risques. Il faut recréer une culture 
collective du risque ».

SIGR** : bien utiles durant 
la pandémie
François Beaume, Vice-président risques 
numériques et transformation de l’AMRAE 
présenta ensuite la 12ème édition du Panorama 
des SIGR, en partenariat avec EY. (Voir Atout 
n°25).
Durant la pandémie, les SIGR sont apparus 
comme des outils de résilience pour les Risk 
Managers, leur permettant de continuer à gérer 
leurs risques, à communiquer sur la gestion de 
crise ou à diffuser des webinaires sur les bons 
comportements à adopter. « Sur le plan des 
innovations, on notera une avancée des 
« chatbots », qui deviennent de vrais assistants 
virtuels des Risk Managers, ainsi que la 
progression de l’analyse cognitive et de 
l’intelligence artificielle au sein des SIGR » a 
conclu François Beaume.

Un marché en plein redressement
Cette année, la publication de l’« Etat du 
marché 2020  et Perspectives 2021 » par 
l’Observatoire de l’AMRAE consacré aux primes 
et aux assurances était plus attendue que 
jamais, compte tenu des préoccupations fortes 
des adhérents à l’occasion des renouvellements. 
Sans surprise, Léopold Larios de Piña, pilote de 
cet Observatoire, a fait état d’un marché en fort 

** SIGR : Système d’Information de Gestion du Risque

La députée Valéria Faure-Muntian

L’équipe AMRAE du Panorama 2020 des SIGR - Franck Aure et François Beaume
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L’atelier État du marché, animé par Léopold Larios de Piña.

Lionel Corre, sous-directeur des assurances 
à la Direction générale du Trésor.

« Les captives 
étant un véritable 

outil de gestion 
des risques, il sera 

plus simple pour 
vous d’avoir un 

régulateur et un 
superviseur proches, 
tout en donnant une 

meilleure image de 
votre entreprise. »

*** Silent covers : couvertures silencieuses du risque Cyber incluses dans d’autres contrats. Interdites par 
l’ACPR depuis février 2020 (voir Atout Risk Manager n°25).

redressement, sur tous les secteurs… (voir le 
dossier central). Invité par l’AMRAE, Guy Van 
Heck, Deputy CEO, Head of Reinsurance d'Axa 
Global Re livra son analyse. « Je reviens des 
Rencontres de Monte-Carlo. Pour la 1ère fois, on 
constate que le marché de l’assurance s’est 
redressé avant celui de la réassurance, en partie 
car les assureurs conservaient plus de risques que 
lors des précédents retournements. Aujourd’hui, 
les réassureurs sont plus attentifs aux textes des 
garanties, car ils veulent éviter de couvrir des 
événements qu’ils ne peuvent pas modéliser, 
comme le risque cyber ou les pandémies. Il y a 
beaucoup de discussions sur la formulation 
des clauses ». 

Des annonces sur les captives
En clôture de cette journée, Lionel Corre, sous-
Directeur des assurances à la Direction générale 
du Trésor livra ses dernières réflexions. Sur les 
travaux menés sous l’égide de Bercy pour une 
couverture des risques exceptionnels, il a 
confirmé que la solution assurantielle relevait 
d’une équation impossible si l’on voulait 
quelque chose de très couvrant et d’abordable 
pour les entreprises. « Une autre piste réside 
donc dans l’auto-assurance, ce qui permet 
d’évoquer un sujet que j’avais déjà ouvert avec 
vous, celui des captives ». En charge de la 
réglementation du secteur des assurances, il a 
ainsi confirmé ses annonces faites à Deauville 
sur la montée en puissance des captives en 
France et l’attractivité de la place financière de 
Paris. « Les captives étant un véritable outil de 
gestion des risques, il sera plus simple pour vous 
d’avoir un régulateur et un superviseur proches, 
tout en donnant une meilleure image de votre 
entreprise, loin du Luxembourg ». Pour cela, 
Lionel Corre s’est prononcé en faveur d’une 
régulation moderne et adaptée à la France, « en 

tirant les bons enseignements des endroits où 
cela fonctionne »… Pour cela, il faudra assouplir 
les règles fiscales et développer une supervision 
adaptée à des acteurs qui ne sont pas des 
assureurs. En contrepartie, nous avons besoin 
d’une dynamique de place qui s’engage à 
rapatrier ses captives en France. Les décisions 
peuvent se prendre rapidement et je vous invite 
à anticiper cette échéance ! ». Répondant à une 
question sur le difficile accès des PME et ETI 
aux captives, il a évoqué le possible recours à 
la réserve fiscale ou à des compartiments de 
captives… Enfin, sur le risque cyber, Lionel 
Corre a reconnu que depuis la suppression des 
« silent covers »*** se pose un réel problème de 
couverture de ce risque en croissance, et a 
annoncé une nouvelle réglementation d’ici l’été 
2021. « Pour cela, nous aurons besoin de 
vous tous ». n



Une transformation du travail

L’humain dispose d’une plasticité cérébrale qui lui 
procure des avantages lors des processus décision-
nels, là où la machine raisonne par des affirmations 
ou des négations. Cependant, la machine surpasse 
de loin l’Homme sur la vitesse de raisonnement : 
proche de la vitesse de la lumière pour l’ordinateur, 
8 m/s en moyenne pour un humain.
Si l’ordinateur est infiniment plus performant pour 
calculer, mémoriser et classer des informations, 
l’être humain raisonne et communique de façon 
beaucoup plus efficace.
Ainsi en consacrant la puissance de calcul sur des 
fonctions qui automatisent et sécurisent les pro-
cessus gestion des risques, la robotisation (Robotic 
Process Automation - RPA) réduit considérablement 
les temps de traitement et les risques d’erreur. La 
RPA améliore également l’efficacité et le confort du 
travail humain, en automatisant les processus ré-
pétitifs et chronophages.

Comment maîtriser cette innovation ?

Nos robots réduisent le nombre d'outils dont 
vous avez besoin, vous permettant ainsi de vous 
concentrer sur la transformation de vos 
données en action sur les missions les plus 
impactantes. Fonctionnelle en quelques
semaines, notre solution RPA est entièrement
évolutive et s’intègre directement dans l’appli-
cation MyNovasecur Advanced. Elle s’interface
également avec d’autres systèmes de votre entre-
prise (y compris les anciens). Grâce à cette roboti-
sation dans MyNovasecur, les équipes se consacrent 
davantage aux tâches à très forte valeur ajoutée. 
Elles inscrivent cette démarche de transition vers le 
numérique, dans un contexte global d’amélioration 
de la qualité.

" C’est une réalité, les machines 
apprennent et effectuent de plus en 
plus de choses.
Dans la gestion des risques assu-
rables ou non, les applications d’IA 

et d’Analytics se multiplient. Leurs 
performances sont telles que 
nous devons les adopter avec 
conviction pour rester dans la 
course."

Des technologies rendues nécessaires  

Les risques changent et deviennent systémiques : co-
vid, cyber, fraudes, image, environnement, politique, etc.
Le contexte économique, juridique et social évolue également 
: télétravail, numérique, organisation, conformité, nouveaux
secteurs, accélération des échanges et de l’information, 
données personnelles, demande, distribution, etc. Face aux
inconnues inhérentes à ces bouleversements, la capacité 
à résister aux chocs devient stratégique. Cela suppose que 
les agents économiques prévoient le danger avant d'en être
affecté.
Par antithèse, une résistance exagérée au changement, qui 
prendrait racine en partie dans la méconnaissance des avan- 
tages techniques et opérationnels de l’IA et de l’Analytics, 
en- trainerait naturellement des freins décisionnels face aux
recommandations produites par ces technologies prédictives.
Les entreprises ne disposant pas de ces outils seraient 
alors défavorisées face à celles disposant de dispositifs
d’anticipation avancés. Les impacts pourraient être aussi
sévères que la situation non anticipée par Kodak face à 
l’arrivée de l’appareil photo numérique. En à peine 10 ans, 
seule 1 entreprise s’est maintenue dans le classement des 10
premières capitalisations boursières mondiales flottantes.
Cependant de réelles opportunités se sont créées sur la
période. La croissance de la valeur boursière des 10 
premiers groupes a grimpé de 300% en ouvrant de
nouveaux marchés. Aujourd’hui, les 5 premières entreprises
du monde sont issues du numérique.

LE FUTUR DE LA GESTION DES RISQUES
VISION DISRUPTIVE

Cédric de SERPOS
C.E.O. NOVASECUR

Novasecur, devenue en moins de 10 ans un
acteur majeur de l’édition de solutions de 
Risk Management grâce, notamment, à une 
approche disruptive en matière de traite-
ment scientifique des données, continue à 
révolutionner les pratiques de son univers, 
appliquées au monde du risque et de l’assurance. www.novasecur.com
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Prévention et précautions

La journée scientifique et le cocktail furent deux occasions très attendues de se retrouver et de 
franchir les écrans. Prise de température à l’entrée, changement de masques toutes les deux 
heures, réduction de la capacité d’accueil, multiplication des points de restauration pour respecter 
les distances : les mesures de prévention étaient au rendez-vous et robustes. « Oui, nous avons 
maintenu la Journée scientifique et le cocktail AMRAE. En étant drastiques sur les protocoles 
sanitaires, en divisant par plus de deux le nombre d’invités possibles, et en capitalisant sur le 
grand air du Bois de Boulogne, nous affirmons que l’économie doit vivre si les risques sont choisis 
et réduits », a précisé Oliver Wild, président de l’AMRAE, dans son allocution d’accueil en vidéo.
Rappelant que sous son mandat, « l’AMRAE sera, à Paris comme en régions, en présence comme 
en numérique, un lieu et un espace où les dialogues entre Risk Managers, courtiers, assureurs, 
conseils seront encore plus facilités. Sans contrepartie, mais sans angélisme non plus. »
Et d’appeler chacun à se mobiliser collectivement, en dépassant les intérêts partisans.
« Nous devons – pour le bien de la collectivité – agir ensemble. Dans une solide intelligence des 
situations, en comprenant et en respectant l’ADN et le parcours de chacun et en dépassant les 
intérêts particuliers de chaque industrie, filière ou groupement. Ce monde est fragile, notre 
écosystème de Risk Management est en tension… Utilisons cette tension à bon escient. »

Allocution d’ouverture de la journée sientifique 
d’Oliver Wild, Président de l’AMRAE.

Des questions sur place et à distance 
par internet.

Le cocktail de l’AMRAE, dans les jardins du salon du Pavillon royal, au cœur du bois de Boulogne.





ATOUT RISK MANAGER  
N°26 I AUTOMNE 2020 65 

Actualité de l’AMRAE - Vie de l’AMRAE

Dans son discours d’ouverture de la Journée 
scientifique du 22 septembre dernier, 
Oliver Wild, Président de l’AMRAE, est 

revenu sur le succès rencontré par les « Jeudis 
de l’AMRAE », relevant également le bond 
digital réalisé par l’Association et appelant à leur 
poursuite et relevant le bond digital relevé par 
l’Association.

Pragmatisme et réalisme
Les rendez-vous numériques ont fleuri durant la 
crise de la Covid-19, au point, parfois, de 
devenir chronophages. C’est la raison pour 
laquelle, l’AMRAE proposera des rendez-vous 
en fonction de l’actualité de la gestion des 
risques et des assurances et de la communauté 
AMRAE, en tenant compte des emplois du 
temps chargés tout en sachant se mobiliser 
quand l’urgence l’impose.

État du marché et SIGR : 
deux rendez-vous de complément à 
venir pour de solides discussions
Préoccupation centrale des Risk Managers, les 
renouvellements font l’objet de toute l’attention 
de l’AMRAE : c’est pourquoi Léopold Larios de 

Piña, Vice-président de l’AMRAE et Pilote de 
l’Observatoire des Primes et des Assurances 
animera un jeudi de l’AMRAE sur ce sujet, pour 
prolonger le dossier de ce numéro d’Atout et 
les échanges produits lors de la journée 
scientifique.

Dans la même veine, François Beaume, Pilote 
du Panorama des SIGR développera quant à lui 
une session portant sur ce que l’on peut attendre 
d’un SIGR en ces périodes Covid-19. n

Pause estivale, mise en place de la nouvelle normalité », « Les jeudis de l’AMRAE » ont profité de ce 
contexte si particulier pour se revisiter afin de mieux servir la communauté du Risk Management.

Les jeudis de l’AMRAE

Les échanges et débats 
nourrissent la confiance
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une gestion du facteur humain
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DOSSIER
Éthique et Risk Manager

MÉTIER RISK MANAGER

Zoom : Actuaires et Risk Managers
Réseau international : Belrim
Formation à la loupe : l’ARM

VEILLE ET POSITION

La perte d’exploitation à l’aune  
des « Gilets Jaunes »

27emes Rencontres AMRAE  
du Risk Management
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Gilles Maindrault
Directeur des Risques, Groupe La Poste
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Zaiella Aïssaoui
Directeur des Risques et des Assurances,  
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Dossier
27emes Rencontres AMRAE :  
le risque au cœur de la 
transformation

Métier Risk Manager
1001 facettes : se préparer à parler 
au comité d’audit et des risques
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Les garanties cyber :  
le comparatif 2019
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AT06A_Atout Risk Manager ART.indd   1AT06A_Atout Risk Manager ART.indd   1 21/02/2020   11:5921/02/2020   11:59


